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P R E F A C E

DE SAINT PAUL

A T I M O T H E E
A 1 N T Timothée étoit de Lycaonie, & apparemmént de la ville de

S# ( a ) Origénes (b) a crû qu'il étoit parent de ſaint Paul , ſur

ce que cet Apôtre ſaluë les Romains de la part de Timothée le com

pagnon de ſes travaux , de Luce , de Jaſon , & de Soſipatre ſes parens. Ti

mothée pouvoit être ſon parent du côté d'Eunice ſa mere, laquelle étoit

Juive : mais le paſſage de ſaint Paul aux Romains , ne le prouve point du

tout. Quoiqu'il en ſoit, Timothée avoit été élevé dans l'étude des ſain

tes Lettres dés ſon enfance, ( c ) & il étoit déja du nombre des Fidéles,

avant que ſaint Paul arrivât à Lyſtres. (d) Les freres rendoient un témoi

† avantageux de Timothée , & ſaint Paul ſouhaita de l'avoir pour

iſciple, & pour compagnon de ſes voyages. Comme il n'avoit pas enco

re reçu la circonciſion, à cauſe que ſon pere étoit Gentil, ſaint Paul le

prenant avec lui , le circoncit à Lyſtres, ſe ) afin de ne pas irriter les

Juifs, qui auroient trouvé fort mauvais, qu'il prît avec lui un incircon

cis. - -

Timothée reçut l'ordination Epiſcopale, enſuite d'une prophétie, &

d'un ordre particulier du Saint-Eſprit ; (f) & ce fut ſaint Paul lui-mê

me qui lui impoſa les mains. (g) On ne ſait pas diſtinctement le tems de

ſon ordination. Mais on ſait que s'étant une fois attaché à l'Apôtre, il

( a ) Vide Act. xvI. 1. 2. Chryſ in Rom. ho- ( d ) Aa. xvf. 1. Ecce Diſcipulus quidam,

mil. 19. & in 2. Timot. homil. 8. & Theodoret. | nomine Timotheus ; huic teſtimonium bonum red

in Rom. xv1. 21. Tillemont note 1. ſur ſaint Ti- | debant, qui in Lyſtris erant, & lconio fratres,

mothée. ( e ) Ačt. xvI. 3.

(b ) Origen. in Rom. p. 632, B. | (f) 1. Timot. 1v, 14.

( c ) 2. Timot. 111.1j. . { g ( 2. Timot. I. 6,
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ne le quitta plus que par ſes ordres, & qu'il travailla avec lui à la prédi

cation de l'Evangile , comme un fils avec ſon pere. ( a ) Ils paſſérent en

ſemble de l'Aſie , en Macédoine , & lorſque ſaint Paul fut obligé de quit

ter Béréc, pour aller à Athénes, il laiſſa Silas , & Timothée en Macé

doine. Auſſi tôt que l'Apôtre fut arrivé à Athénes, il leur manda de le

venir promtement trouver. Timothée y étant venu, ſaint Paul le ren

voya d'Athénes à Theſſalonique, (b) pour y confirmer les Fidéles dans

les persécutions qu'ils ſouffroient alors. Peu de tems aprés il revint trou

ver ſaint Paul, qui étoit allé à Corinthe. (c)

Il y a aſſez d'apparence qu'il accompagna ſon Maître dans le voyage

u'il fit de Corinthe à Jéruſalem , & a ſon retour de Jéruſalem à Ephé

. Cet Apôtre l'envoya d'Ephéſe en Macédoine, & en Achaie, avec

Eraſte, pour y faire préparer les aumônes qu'il recüeilloit pour les Chré

tiens de jéruſalem. Timothée vint quelque tems aprés retrouver ſaint

Paul à Ephéſe, & lui rendit compte de ſon voyage ; ils partirent enſuite

d'Ephéſe, & allérent enſemble en Macédoine, & à Corinthe, d'où ſaint

Paul revint en Aſie, pour de là paſſer à Jéruſalem. On ne ſait pas préci

sément ſi Timothée l'accompagna dans tout ſon voyage, mais on apprend

de ſaint Paul même, qu'il demeuroit à Rome avec lui, lorſqu'y étant

dans les liens, il écrivit à Philémon, aux Philippiens, & aux Coloſſiens,

puiſqu'il le nomme conjointement avec lui, dans le titre de ces trois Let

CICS. - -

, Timothée avoit été mis en priſon, un peu avant la délivrance de ſaint

Paul de ſes liens , ſous Néron, dans ſon premier voyage de Rome.Cet

Apôtre mande aux Hébreux, en l'an 64. de JESUs CHRIST, que Timo

thée eſt délivré de priſon, & que s'il rcvient bien tôt, il les ira voir avec

lui. (d) On ne ſait où il étoit alors, ſi ce n'eſt à Philippes de Macédoine,

où l'Apôtre quelque tems auparavant, avoit promis qu'il l'envoyeroit. (e)

Saint Paul étant de retour de Rome à Ephéſe , y laiſſa Timothée pour

avoir ſoin de cette Egliſe ; & on voit dans l'Epître que nous allons expli

quer , les ordres qu'il lui donna, & les emplois dont il le chargca. (f)

D'Ephéſe ſaint Paul paſſa en Macédoine, en l'an 64. d'où nous croyons
2 • • / - - • / A - - -

qu'il lui écrivit cette premiére Epitre. Il lui recommande de veilier ſur

les faux Apôtres, qui ſemoient une nouvelle doctrine à Ephéſe, & dans

l'Aſie, & qui ſe piquant de ſubtilité, & de ſcience, avoient fait naufra

ge à la foi, & répandoient l'erreur, & l'héréſie dans les Egliſes. Il lui

donnc des avis importans pour l'ordination des Evêques, des Prêtres,&

des Diacres, pour le choix , & le gouvernement des veuves, pour la con

-

( b ) 1 Theſſal. 1 II. 1. 2 , 3, ( e ) Philipp. 11. 19.23.

, 4e ) Aä. xv1 : I. j, (f) 1 Timot. I. 3.4.

- -

( a ) Philipp. 11. 2 . - - | ( d ) Heh. x 111. 23.
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duite de toutes ſortes de perſonnes, pour y reprendre publiquement les

pécheurs , pour y juger les Prêtres, (a) pour y régler l'ordre des aſſem

blées, & la maniére dont les hommes , & les feummes doivent s'y com

porter. Il y parle des qualitez que doivent avoir les Evêques, & les Dia-'

cres, & les veuves Chrétiennes. (b) Il y décrit les hérétiques de ce tems

là, qu'on croit être les diſciples de Simon le Magicien, & les Gnoſtiques,

comme des gens qui faiſoient un trafic de la piété, & qui cachoient ſous

une apparence trompeuſe, & ſous des dehors compoſez, une conſcience

corrompuë, & les plus grands déſordres. (c) C'eſt ce qui avoit porté les

Marcionites, (d) les Encratites, ( e ) & les Gnoſtiques (f) de rejettcr cet

te Epître, ainſi que nous l'apprennent les Peres.

Nous voyons par cette Lettre, (g ) que Timothée ne bûvoit que de

l'eau , ce qui lui avoit fort affoibli l'eſtomach. Saint Paul lui ordonne de

boire un peu de vin, afin de fortifier ſon eſtomach, & pour ſoutenir ſa ſan

té qui étoit trés-foible. L'Apôtre lui fait eſpérer qu'il le viendra voir à

Ephéſe, & il y a aſſez d'apparence qu'il exécuta ſa promeſſe, en retour

nant par Ephéſe à Rome, dans le dernier voyage qu'il y fit. ( h ) Il lui re

commande de vivre avec tant de gravité, & de ſe ſoutenir avec tant d'au

torité, & de prudence, que perſonne n'ait lieu de mépriſer ſa jeuncſſe. (i)

Il pouvoit avoir alors 35. ou 4o. ans. Il lui mande qu'il a excommunié

Hymenée, & Aléxandre, (k) dont le premier diſoit que la réſurrection

des morts étoit déja faite, (l) & l'autre étoit un ouvrier en cuivre, qui

s'étoit perverti, & dont il parle encore dans la ſeconde Lettre à Timo

thée.Ces deux hommes étoient apparemment à Ephéſe, auſſi-bien que les

hérétiques, & les mauvais Docteurs, contre leſquels il prévenoit Timo

thée, en lui diſant d'éviter les prophanes nouveautez, & les fables qu'ils

débitoient, & qu'ils vouloient faire paſſer pour des connoiſſances impor

tantCS. | | | | | | | | |

Les inſcriptions qui ſe liſent à la fin des Exemplaires Grecs, portent

que cette Epitre fut écrite de Laodicée capitale de la Phrygie Pacatien

ne : ( m ) mais ces ſouſcriptions ne ſont par elles-mêmes d'aucune autori

té, comme étant aſſez nouvelles, & ayant êté ajoûtées par des Auteurs

ſans aveu. Il paroît aſſez par ces paroles du Chapitre premier de cette

Lettre, (n) je vous ai prié de demeurer à Ephéſe , lorſque je ſuis allé en

Macédoine, afin que vous dénonciez à certains de ne plus enſeigner d'une

( h ) 1. Timot. 111. 14.1v. 1 ;.( a ) 1 T mot. v. 19.

( b ) 1 Timot. 111. v. 9. 1 o. ( i , 1. Timot. 1 v. 12..

{ c ) 1. Timot. 1 v. 1.2.3.7. v1.3.4.2 o. 2 I. ( k ) I. Timot. 1. 2 o.

( d ) Tertull. l. 5. contra Marcion. c, ult. ( l ) 2. Timot. 11.17. 18. -

( e ) Origenes. - (m ) Le non de Phrygie Pacºtienne n'a été

(f) Clem. Alex ſtrom. l. 1. l connu que depuis l'Empire de Conſtantin.

_{z ) 1. Timot v. 1 3: ( n ) 1, Timot. I. ;

| ... ! .. li ! .() }
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maniére différente, &c. que l'Apôtre étoit en Macédoine lorſqu'it récri

vit, & qu'il n'y avoit pas long-tems qu'il avoit quitté Timothée. C'eſt le

ſentiment qui a été ſuivi par ſaint Athanaſe (a) dans ſa Synopſe, par Théo

doret, (b) & par nos meilleurs Critiques. ( c) On trouve à la fin du Gom

mentaire de Théodoret, la même ſouſcription, à peu de choſe ptés, que

dans les Imprimez : mais il y a apparence† ce ſavant Evêque ne l'y li

ſoit pas, & qu'on l'y a ajoûtée depuis, ou du moins qu'il ne faiſoit aucun

· fond ſur cela , puiſque dans ſon Prologue ſur l'Epitre aux Romains, il

dit nettement qu'elle a été écrite deMacédoine. On voit la même choſe .

dans les inſcriptions qui ſe liſent à la tête de cette Epître dans quelques

Manuſcrits Grecs, & dans quelques Imprimez (d) Baronius croit qu'elle

fut envoyée par Tychique , & lé Cophte, par Tite; mais on n'a aucune

preuve ni de l'un, ni de l'autre, : s .

(a ) Athan in Synopſi. ! . ， # º r Mill Eſt. º *

(b ) Theodoret. Praf. in Raman. | | | ( d ) Edit.#
(t ) Grot. Baron Ligf Ham. Capell in appen- | Laud. 2. Roe 2 H

| dice Criticor. p. 3919. Tillemont. Gothofred. ºu Etſ .
- - • - - -

-

&3» Froben. Mſr tin.

# " , " - _ -

!.

: I. Vide Mill. ad calcsme

• * =

# --

à * - °:! - | - º. . " .º - 4
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SUR L A I. E PIT R E

DE SAINT PAUL

A T [ M O T H E ' E.

C H A P I T R E P R E M I E R.

Saint Timothée à Ephéſe s'oppoſe aux faux Docteurs. L'amour eſt

la fin de la Loi. La Loi n'eſt pas pour les juſtes. Converſion de

ſaint Paul, effet de la grace de Dieu. Elle donne courage aux

pécheurs.
-

-
-,

Y. 1.p Aulut, Apoſtolus Jeſu Chriſti | W. I. P Aul; Apôtre de JesUs-CHRIsT par

ſecundùm imperium Dei Sal- | l'ordre de Dieu nôtre Sauveur , &

vatoris moſtri , & Chriſti Jeſu ſpei | de JEsus-CHR13T nôtre eſpérance :
noſtre : ' C. . -

-

c o M M E N T A I R E.

Y. I. A U L U s A p o s T o L U s s E c U N D U M IM p E R I UX1

D E 1. Paul Apôtre de JESUS-CHRIST par l'ordre de Dieu

# nôtre Sauveur. L'Apôtre commence par relever ſon au

| torité, parce qu'il devoit donner à ſon cher Diſciple

#ll Timothée, des préceptes imporrans pour le gouverne

ment de l'Egliſe d'Ephéſe, où il l'avoit laiſſé Evêque. L'autorité qu'il fe

donn e, retourne à Timothée lui même , puiſque le Diſciple ne doit agir

·que ſuivant les ordres de ſon Maître ; d'ailleurs cette Lettre devant être
• 1 A .

- A a a
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2. Timotheo dilecto filio infide. Gra- 2. A Timothée ſon cher fils dans la foi.

tia, miſericordia, & pax à Deo Patre , Que Dieu nôtre Pere , & J E s u s C H R 1 s T

# Chriſto Jeſu Domino noſtro. | | nôtre Seigneur vous donnent la grace, la mi

- séricorde, & la paix.

3. Sicut rogavite ut remaneres Ephe- | 3. Je vous prie , comme je l'ai fait en par

ſ, càm irem in Macedoniam, ut de- | tant pour la Macédoine , de demeurer à
nuntiares quibuſdam ne aliter docerent , Ephéſe , & d'avertir quelques-uns de ne

point enſeigner une doctrine différente de la

m0 fre ,

C O M M E N T A I R E. · -

, 1ûë à l'aſſemblée des Fidéles, il étoit convenable que ſaint Paul y parlât

avec la dignité qui convenoit à ſon miniſtére , enfin comme il y attaquoit

les faux Apôtres, qui prêchoient ſans ordre, & ſans miſſion, il a raiſon

de faire remarquer à la tête de ſa Lettre, qu'il ne s'eſt point ingéré dans

le ſacré Miniſtére; qu'il n'y eſt entré que par l'ordre, & par la vocation

de Dieu. - ' - * --

Il donne à Dieu l'épithéte de Sauveur , & à JESUS-CHRIST celle de mô

tre eſpérance ; (a) en effet Dieu le Pere de nôtre Seigneur JEsUs-CHR1s r,

eſt nôtre ſalut, & nôtre Sauveur ; c'eſt lui qui nous a ſauvé par JESUS

CHRIST, qui nous a donné le ſalut, & le Sauveur. Dans l'Ecriture de l'an

cicn Teſtament, (b) il eſt ſouvent nommé le ſalut, & le Sauveur, & dans

le nouveau de même ; (c) mais plus rarement : parce que l'épithéte de

Sauveur y eſt principalement affectée à JESUS-CHRIsT, l'objet , le fonde

ment, & la cauſe de nos eſpérances. - | | | |

y. 2. T 1 M o T H E o D 1 L E c T o F 1 L 1 o. A Timothée ſon cher ffls

dans la foi. Car ſaint Paul l'avoit engendré en JESUS-CHRIsT, comme on

l'a vû dans la Préface, & avoit toûjours conſervé ſur lui , & l'autorité,

. & la tendreſſe d'un pere, comme Timothée de ſon côté avoit toûjours

eu pour ſaint Paul l'amour, & l'obéiſſance d'un vrai fils. Le Grec impri

mé lit : (d) A Timothée mon fils légitime , mon vrai fils ; qui m'eſt attaché,

qui m'aime, & m'honore comme ſon pere , qui me reſſemble en toutes

choſes. Mais il y a des Manuſcrits qui ſont conformes à la Vulgate, & qui

liſent : (e) Mon cher ffls, mon fils bien-aimé. -

, y. 3. S 1 c U T R o G A v I T E U T R E M A N E R E s E P H E s I. Comme

je vous ai prié en partant pour la Macédoine , de demeurer à Ephéſe. Saint

Paul ayant été délivré de ſes liens, dans le prcmier voyage qu'il fit à Ro

— l

-I-IT —T - * - - - - -

- · • - - - ，

| (a ) x• faire ， eº ººº2ss # 3 : è Kº- [ ºo & e . . - !
eºu l'， z3 Xeas # 7 #s i, x e G #uâu. Alfi : © g ( c ) Luc. 1. 47. In Deo ſalutari meo. 1 .

Il« e9s , è za7fo , ; ' &, I'vz3 Xews & Alii : et $ | Timot. 1v 1 o, Tit. 1 .. 1 c. 1 1 1.4.fudz 2 ;.

«a7ye; s , 2 , 2 I', z & Xe44 g, & c. Vide Mill. : d ) Ti2ººº '» » zz-'» - !« v，. -

( b ) Deat. xx x11, 1 ;. 1. Rev. x1. 19: Pſalº., | ( e ) Tº°3é: ºyez^s 7 avr. Ita Velez. Cophr,

zx 111, j. xxiv. 5. Lx1v. I. iſai. x11- 1. xv i i. l Clarom. Lat. Charijino. -



SUR LA I. EP. DE S, PAULA TIMOTHE'E. CHAP. I. ay,

4: Neque intenderent fabulis, & ge- | 4 Et de ne ſe point amuſer à des fables, &.

nealogiis interminatis , que queſtienes | à des généalogies ſans fin , qui ſont plus pro

preſtant,magis quàm adificationem Dei, | pres à exciter des diſputes , qu'à édifier par la
que eſt in fide. : - • - ſ.A . :: | , " c " :

foi ſelon Dieu. . - : _ . )

* 4 > º ' " ) -

* - - - - . ' j ''A-A . !

C O M M E N T A I R E. : º . : º : 's

me ſous Néron, (a) revint en Aſie, paſſa par Ephéſe, où il avoit été dix

ans auparavant, & où il avoit fondé une Eglife nombreuſe : mais comme

il ne pouvoit y demeurer auſſi long-tems qu'il auroit ſouhaité, pour y ré,

former les abus qui s'y étoient gliſſez, il y laiſſa ſaint Timothée, & paſſa

en Macédoine, d'où il lui écrivit celle-ci, en l'an 64. de J EsUs-CHR 1s1.(b)

On croit que Timothée étoit Evêque, non ſeulement d'Ephéſe , mais

auſſi en quelque ſorte des autres Egliſes d'Aſie fondées par ſaint Paul ; ( c )

il avoit ſur elles une inſpectionºgénérale en l'abſence de l'Apôtre, - ;

, N E A L 1 r E R D o c E R E N T. D'avertir quelques-uns de me point enſei

gner une dočfrine différente de la nôtre. Ces mauvais Docteurs étoient des

Chrétiens Judaïſans, ( d) qui prenoient un air d'autorité par-deſſus les

Gentils convertis, prétendant en ſavoir beaucoup plus qu'eux, & voulani

les aſtreindre à ſuivre les cérémonies de la Loi, au moins en partie ;em

ployant pour cela l'autorité des Ecritures de l'ancien Teſtament , & jet

tant des inquiétudes , & des ſcrupules dans l'eſprit des foibles. Saint

Paul n'a pas ceſſe de combattre ces ſortes de gens, comme on le voit dans

toutes ſes Epîtres. . - , · · · · · · · · · · · · · ·

y. 4. N E Q U E 1 N T E N D A N T F A B U L I s , 'E T c E N E A L o C 1 1 s.

De ne ſe point amuſer à des fab.'es, c3 à des généalogiesſans Ân. Il appelle

fables, les vaines traditions des Docteurs Juifs , leurs mauvaiſes explica

tions de la Loi, les ſens aliégoriques , en un mot , tout ce que les Juifs

avoient ajoûté à la Loi , coatre l'eſprit du Légiſlateur. ( e) Ceux qui ont

un peu manié les livres des Juifs, ſavent combien il s'y trouve de récits

fabuleux, & de contes puériles. Saint Pierre (f) dans ſa ſeconde Epître,

dit que ce n'eſt pas§ de doctes fables, qu'il a prêché la foi de

JEsUs-CHRIST. - •. - -

Sous le nom de généalogies ſans fin , il entend ou celles qui ſont dans

l'Ecriture, & ſur leſ juelles on fait une infinité de queſtions, & de difficul

tez pour les concilier les unes avec les autres. Quoique ces recherches ne»

ſoient point abſolument à négliger, il ſeroit toutefois dangereux que des

Fidéles ſimples , & ignorans s'y appliquaſſent avec trop de ſoin. Cela

· - - , - • • •

( a ) L'an 63 de J C. IIa 02 ©-.

( b ) Vide Theodoret prolog in Epiſt ad Rom. ( d , Theodoret. Chryſaſt. Thccphyl & c,

& Athanaſ in Synopſi. "I , . - ( e ) T he doret.Eſt. Grot. Faller. Hulſet, aliis

( e ) Theodore .. prolog in hanc Epiſt.Tér， rºs (f] 2. Petri I 1 6,

Arias rj iwialaaa, i,tzsteirº ， St rx ' 1G
-

-

-

· A a a ij
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pourroit ébranler leur foi, & leur piété, Ou des généalogies des fa

milles particuliéres des Juifs , dont les uns prétendoient être de la

race de David, les autres , de celle de Lévi , ou de quelque autre

tribu. Avant la captivité de Babylone, & avant les tranſmigrations

des tribus, on n'étoit pas fort en peine de ſavoir de quelle famille , &

de quelle tribu étoit un Hébreu. Mais depuis ces grands mouvemens >

qui firent périr la plus grande partie des regiſtres généalogiques, & qui

confondirent les familles, ce fut l'étude des ſavans, & des curieux de,

dreſſer, & de prouver des tables généalogiques pour ceux de leurs com

atriotes, qui ſe piquoient d'être d'une naiſſance diſtinguée. Or c'eſt à,

§ droit qu'il qualifie tout cela, des généalogies ſans Ân, parce qu'en effet,

il n'y a ni fin , ni utilité dans ces recherches. (4) |

Grotius croit que l'Apôtre veut déſigner ſous ce nom, ces eſpéces de

généalogies que les anciens Mages, les Plºtonicens, & enſuite les Simo

niens, les Valentiniens , & les Gnoſtiques introduiſirent dans leur ſecte,

ſous le nom de Eônes , dont ils compoſoient leur plénitude, ou leur divi ,

nité phantaſtique. Les uns en admettoient plus, les autres moins. Simon

le Magicien, qui vivoit alors, & qui avoit grand nombre de Diſciples

répandus en différens endroits, en admettoit au moins huit , d'autres en .

admettoient bien davantage. (b) Ils étourdiſſoient les ignorans par ces

mots inconnus , & trompoient les ſimples par une vaine oſtentation de .

ſcience, d'où vient qu'ils prenoient le nom de Gnoſtiques, ou ſavans,

comme étant bien plus inſtruits que le commun des Chrétiens. Saint Pau1 .

avoit vû tout le danger de ces ſubtilitez, & comme les Ephéſiens étoient ,

curieux, il craignoit que cette nouvelle doctrine ne gâtât leur eſprit, &

ne les jettât dans les erreurs de ces hérétiques. - · · · · · · <

QUAE QUAEsTIoNEs PRAESTANT , MAGIs Q U A M AEDIFIcATIoNEM.

,Qui ſont plus propres à exciter des diſputes , qu'à édiffer par la foi ſelon

Dieu. Ces queſtions ſur les généalogies, ſoit celles de l'ancien Teſtament

que de ſimples Fidéles entreprendroient de concilier enſemble, ſoit celles

des familles particuliéres, à qui l'on veut donner la plus belle origine que ,

l'on peut, ſoit enfin, ce qui eſt plus probable, les Sephirouh , ou ſplen

deurs des Cabaliſtes, (e) ou les Eômes des Valentiniens, & des Gnoſti

ques.Tout cela n'eſt propre qu'à jetter la diſſipation dans l'eſprit, & la

curioſité, & la vanité dans le cœur. Chacun diſputant pour ſoutenir ſon

opinion, & y ajoûtant, ou retranchant à ſa fantaiſie , parce que la choſes

en elle-même, n'eſt fondée que ſur l'imagination de l'homme, & non ſur

( a) Chryſſt, Arteºlais jre zºzs #ºè, ixé. 3. c : 7.

vaus , à éèèy xp#aits ,v, à durxarºAvn la nui». , ( º ) Voyez Baſnage tom, 6. l ». Chap. 11, de

( b ) Voyez S. Iren. l. 1. c. 1. Tertull contra | l'Edit. de Paris.

Valent c. 7, 8 9. Fleury Hiſt. Eccleſ tom. 1. l. l . »

# : . .. v.

:

#



SUR LA I, EP. DE S. PAUL'A TIMGTHE'E. CHAP. I. 373

5 Finis autem precepti eſt charitas de l .. 5. Or la fin des commandemens, c'eſt la

corde puro, & conſcientia bona, & fiac | charité qui naît d'un cœur pur, d'une bonne

non ficta. | l conſcience, & d'une foi ſincére.

C o M M E N T A I R E. · ·

.5 , . · · · · · · · · · - · · | · > 3 , , n J. , ; . -

la révélation, & ſur la vérité de Dieu. Saint Paul veut donc qu'on s'en

tienne à la foi, à ce que Dieu nous a révélé, & qu'on ne s'évanouiſſe pas

dans ſes conceptions. L2 maladie de ces anciens hérétiques, & des Phi

loſophes, étoit la curioſité, & l'amour des choſes relevées , & extraordi

naires. L'Evangile, & la doctrine de JEsus-CHRIsT leur paroiſſoit trop

ſimple, & trop proportionnée à la portée de tout le monde. Pour lui don

ner de l'élévation, ils vouloient y mêler les ſubtilitez de la philoſophie, &

les ſecrets de la cabale. -

| Au lieu de ces mots : AEdificationem Dei que eſt in fide, le Grec porte.(a)

L'économie , ou la diſpenſation de Dieu , qui eſt par la foi, ou dans la foi :

c'eſt la leçon des meilleurs Manuſcrits, & des Peres Grecs, (b ) Toute

fois le Syriaque, ſaint Irenée, ſaint Hilaire, l'Ambroſiaſter, l'ancien Com

mentaire ſous le nom de ſaint Jérôme, le Manuſcrit de Clermont dans le

Latin , quelques Editions Grecques ſont ſemblables à la Vulgate. L'un,

& l'autre forme un bon ſens. Les queſtions dont on vient de parler, ne

ſont nullement propres à édifier les Fidéles, & à les affermir dans la foi ;

elles détruiſent l'économie, ou la diſpenſation des myſtéres que Dieu nous

a révélé par la foi, & dans l'Evangile ; elles renverſent tout ce que JEsUs

· CHRIsr, & ſes Apôtres nous ont enſeigné. (c) -

y. 5. F 1 N 1 s A U T E M P R AE c E P T 1 E s T c H A R I T As. Or la fn

des commandemens eſt la charité, qui nait d'un cœur pur, d'une bonne conſ

cience, & d'une foi ſincére. Voilà à quoi vous devez exhorter les Fidéles :

& qu'ils ne s'amuſent pas à étudier ces queſtions curieuſes, & inutiles,

qui ne ſont propres qu'à ruiner leur foi. Qu'ils conſervent précieuſement

le dépôt de la créance qu'ils ont reçûë de nous , qu'ils vivent dans la cha

rité, dans la pureté de cœur, & dans la droiture , & la ſincérité d'une

bonne conſcience. C'eſt-là en quoi conſiſte proprement la perfection du

Chriſtianiſme ; à croire humblement , & à vivre dans la charité, & dans

la juſtice. Il ne s'agit ni de ſublimes connoiflances, ni d'éloquence, ni de

ſubtilité, mais de pratiquer la vertu. Au lieu de ces vaines généalogies,

& de cet enchaînement de perfections divines, que vous vantent les faux .

Apôtres, je vais vous donner une ſuite, mais courte, & néceſſaire de ver
-

, ( a ) Grac imprſſ zwr%rtis raflzuzi a2x av, | Iatino : AEdificationem, Ita Hilar. l. x. de Trin-.

à ºuxevºuiar Os # Tº, c aisti, - alii Latini.. .. _ . .. , - · · · -

( b ) o'ixa depuiav et# rº c z #ti. Ita Froben, | , ( c ) Its Chryſºſt. Thcodoret. Theophyl. Grot,

4ld. Col. Iren, in Grac. Epiphan. O'x deºr. In | alii. , , , ` · . - | … · · · .| A a a iij º - • •



374 C O M M E N T A I R E L IT T E R A L ,

6. A quibus quidam aberrantes, con- | . 6. D'où quelques-uns ſe détournant , ſe
verſ ſunt in vaniloquium , ſont égarez en de vains diſcours, -

7. Volentes eſſe Lºgis Doſtores , non 7 Voulant être les Docteurs de la Loi , &

intelligentes neque que loquuntur, neque | ne ſachant ni ce qu'ils diſent , ni ce qu'ils aſ
de quibus affirmant. | | sûrent ſi hardiment. -

$. Scimus autem quia bona eſt Lex, ! 8. Or nous ſavons que la Loi eſt bonne, ſi
ſ quis eâ legitimè utatur : on en uſe ſelon l'eſprit de la Loi. · •

C O M M E N T A I R E.

tus à pratiquer. La foi ſincére, animée de la charité, accompagnée d'uri

cœur pur, & d'une bonne conſcience. (a) Que ce ſoit-là toute vôtre ſcien

ce , & toute vôtre Théologie. -

y. 6. A Q U I E U s QU I D A M A B E R R A N T E s. D'où quelques-uns ſe

détournant, ſe ſont égarez en de vains diſcours. Les faux Apôtres , dont

parle ici ſaint Paul, n'étoient proprement ni fidéles, ni infidéles. Ils n'é

toient pas infidéles, puiſqu'ils croyoient en Dieu , & qu'ils faiſoient pro

feſſion du Chriſtianiſme : (b) mais auſſi ils n'étoient pas vraiment fidéles,

puiſqu'ils enſeignoient la néceſſité des obſervances légales , & qu'ils cor

rompoient la ſimplicité du Chriſtianiſme par des queſtions frivoles , &

par des généalogies ſans fin. Ils quittent la foi, la charité , la ſincérité, la

droiture, la ſimplicité, qui font le vrai caractére du Chriſtianiſme, pour

s'égarer dans de vains diſcours , dans des diſputes , des recherches , des

ſubrilitez inutiles. - -

y. 7. V o L EN T E s E ss E L E G 1 s D o c T o R E s. Voulant être les

Doéteurs de la Loi. Ces Chrétiens judaïſans vouloient faire les Docteurs

par ni les Gentils convertis. Ils prétendoient entendre la Loi, & les Pro

phétes mieux que perſonne ; & comme ſi les Textes ſacrez de l'ancien

Teſtament n'euſſent pas ſuffi, ils y ajoutoient des généalogies, des con

tes , des fiblcs , des traditions. C'eſt par-là qu'ils cherchoient à ſe faire

admirer. Mais ils ne ſavoient ni ce qu'ils diſoient , mi ce qu'ils aſſûroient ſº

hardiment. I a plupart des traditions, à qui ils donnent tant d'antiquité, &

d'autorité, n'ont aucun fondement ; elles ſont contraires & au Texte, &

à l'eſprit de la Loi , clles en renverſent toute l'économie. Les Généalo

gies des Simoniens, les AEones des Gnoſtiques, les Séphiroths des Caba

liſtes, ſont des inventions de l'eſprit humain, des arrangemens arbitrai

res, qui n'ont d'autre fondement que le caprice de ces hommes enflez de

vanité, & livrez à leur curioſité. · · -

Y. 8. S c 1 M U s A U T E M Q U 1 A B o N A E s T L Ex. or nous ſavons

que la Loi gſ bonne, ſi on en uſe ſelon l'eſprit de la Loi. Ne croyez point

( a ) Vid. G ot, hic. ,| ( b ) Vide Theodoret, Chryſoſt, Eſf.



sUR LA I. EP. DE S. PAUL ATIMOTHE'E. CHAP. I. ;7;

9. Sciens hoc quia L x juſto non eſt 9. En reconnoiſſant que la Loi n'eſt pas

poſita, ſed injuſtis, & non ſub ditis ;im- | Pour le juſte, mais pour les méchans, & les

piis , & peccatoribus ; ſčeleratis , & | eſprits rébelles , pºur les impits , & les pé

contaminatis ; parricidis , & matrici-cheurs , Pour les ſcélérats , & les profanes ;

dis ;homicidis, pour les meurtriers de leur pere, & de leur

mere ; pour les homicides ,

C O M M E N T A I R E.

que j'en veüille à la Loi, ni que je condamne ceux qui l'obſervent comme

il faut ; je ſai que la Loi eſt bonne, qu'elle vient de Dieu, qu'elle conduit

à Dieu, qu'elle peut rendre l'homme agréable au Seigneur, ſi elle eſt bien

entenduë, & bien pratiquée : je n'attaque que ceux qui l'enſeignent mal,

(4 ) & qui n'en ayant ni l'eſprit, ni l'intelligence, veulent paſſer pour les

Maîtres des autres. La Loi morale ſubſiſtera éternellement , & rien ne

pourra diſpenſer l'homme de ſon obſervance. Les Loix cérémonielles ont

cu juſqu'ici leur utilité, pour diſtinguer les Juifs des autres peuples, pour

les garantir de l'idolâtrie, pour leur faire déſirer le Meſlie, pour figuler ce

ſouverain Libérateur. Mais à préſent ces cérémonies ſont abrogées. On

peut, ſi l'on veut, les obſerver; mais perſonne n'y cſt obligé, quoi qu'en

puiſſent dire les Docteurs hébraïſans. lls n'en ſavent pas le véritable uſage,

qui eſt de nous élever à la connoiſſance de JEsUs-CHRIST. ( b) -

y. 9. L E x J u s T o N o N E s T P o s I T A , s E D I N J U s T 1 s. La Loi

n'eſt pas pour le juſte, mais pour les méchans. Si tous les hommes étoient

juſtes, il ſeroit inutile de faire des Loix ; on ne les fait que pour réprimer

les méchans. Les gens de bien ſont eux- mêmes des Loix vivantes. ( c) Si

les Juifs avoient été les fidéles imitateurs de la foi, & de l'obéiſſance

d'Abraham, & s'ils ne s'étoient point livrez à l'idolâtrie dans l'Egypte,

Dieu n'auroit point été obligé de leur donner la Loi écrite. Cette Loi n'a

été donnée qu'à cauſe des prévarications ; (d) pour réprimer les mauvaiſes

habitudes que le† avoit priſes, & pour prévenir les déſordres où il

pourroit tomber dans la ſuite. ! .

On pourroit traduire le Texte Grec par : (e) La Loi n'eſt pas contre le

· juſte, mais contre les injuſtes. Ou bien : Elle n'a point de pouvoir contre le

juſte, mais contre les injuſtes. Ce n'eſt point les juſtes qu'elle réprime,

qu'elle ménace, qu'elle châtie ; mais les injuſtes. Le juſte y obéit ſans

* • - - - - -

- -

( a ) Thto leret. o'v r# , #uº tºut u a , 2» à l lon. clem Alex. Propert alios apud Grºt hî c..

vºis xaxºis êiêu rx42 .. ; r$ ºus. C õ- yàe 1 è, (d) Galat. 111. 19 2#idigitur Lex # Prºpter

•éus, & ixiu , rºis : 4º. , ze9aey#, , rè, | ttanſgreſſoa s poſîta ſº, donee veniret ſºmeº º

"ºrs reorè, ... zzozès à : r# ,# zo9zzy4ys. l promºſerºt.
* - - _ - - - - - ' '2 : 7 gra º'rt ?zx ſ» , ºu3 ºu xé,Ted ;
#&2; T2 dt2-x ' » XeA3 3. ( e ) E ' ; 7 gra º rt eºx tº ººº

( b ) ch ;ſ ſtºm. Theo leret Theºphyl. Eſt. cºc. Co : tri juſ imi noù eſt lat4, D, Thom, Eraſm.

( c ) Ariſtot. Politic. l. 3. Vide Xenocrat. Phi- l Ha ſpan. B. & E,t.
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i. - 1c. Fornicariis , maſculorum concu- io, Les fornicateurs , les abominables, les

· bitoribus , plagiariis , mendacibus, & i voleurs d'eſclaves, les menteurs, les paiju

peritºris , & ſ quid aliu.'ſane doctrine | res, & tout ce qu'il y a de contraire à la ſaine

adverſatar , doctrine , - - -

c o M M E N T A 1 R E. ' " º .

violence, ſans effort, ſans contrainte , il la ſuit avec plaiſir , (a) & quand

| il n'y auroit point de Loi écrite, il n'en vivroit pas avec moins de régula

"rité, & de juſtice. Mais que veut-il inférer de-là : Que mal-à-propos on

veut introduire l'obſervation de la Loi de Moyſe dans le Chriſtianiſme,

puiſqu'elle n'y eſt point néceſſaire ; que les Fidéles en ſuivant l'Evangile,

ſont juſtes, attachez à leur devoir, ſincéres, chaſtes, pieux, ſoumis aux

puiſſances légitimes. Ce n'a donc jamais été l'intention de Dieu de leur

'impoſer le joug de la Loi cérémonielle, puiſque ſans elle ils obſervent

· exactement la Loi morale,& celle de l'Evangile,qui enferme éminemment

· tout ce qu'il y a de meilleur, & de plus parfait dans cclle de Moyſe. On

ne doit donc point écouter les Docteurs judaïſans, qui veulent réduire à

l'état des eſclaves, ceux qui ſont entrez dans celui des enfans libres. (b)

y. 1o. PL A G 1 A R 1 1 s. Les voleurs d'eſclaves. Ou plûtôt : (c) Les vo

leurs d'hommes libres : Car anciennement cctte maniére de vol étoit com

mune. On prenoit des hommes, ou des enfans libres, que l'on menoit

, dans des pays éloignez, ou qu'on vendoit à des étrangers pour eſclaves.

C'eſt le plus grand de tous les vols, de dérober à un homme ſa liberté, &

de le réduire en eſclavage. - - · ·

E T s I Q U I D A L I U D s A N AE D o c T R 1 N AE A D v E R s A T U R.

• Tout ce qu'il y a de contraire à la ſaine doč7rine , c'eſt-à-dire , à l'Evangile.

La Philoſophie avoit quelques maximes d'une morale aflez pure, mais

elle autoriſoit bien des abus La Loi expliquée par les Rabbins, toléroit

bien des choſes contraires à la perfection ; mais l'Evangile n'enſeignoit,

& ne ſouffroit rien que de ſain , & de pur. La doctrine de JEsus-CHRIsT

Jointe à ſon exemple, eſt ce que l'homme a jamais connu de plus†
Les faux Apôtres qui enſeignoient la néceſſité de la Loi, & Res ſubtilitez

d'une vaine doctrine, vouloient ſurcharger d'un joug nouveau les Fidé

les d'Ephéſe. Saint Paul ſoutient qu'on doit les rejetter quand on n'en

auroit point d'autre raiſon, que l'inutilité de la Loi. JEsUs-CHRIsT a ren

fermé dans l'Evangile, tout ce que la Loi peut avoir de néceſſaire, ou

d'utile. (d) -

4

*

-

( * P Aug plurib. lotis a,ud Eſt. D. Thcm. ( c ) Avèt«re è): dis -

Magalian. Caſtal. Sever. aiii ? t d') Theederet. E'3 #e és ra év• yrd a ré

' ( * ) 9alat V. I. Nolite iterùm juge ſervitutis | éas cº•è2 r# ivay, aſ,, º , ap•i«, cºc.
gontineri.

\|

Y. II.



SUR LA I. EP. DE S. PAULATIMOTHE'E. CHAP. I. ;72

)

1I. Que eſt ſecundùm Evangelium | | It. Qui eſt ſelon l'Evangile de la gloire de

glorie beati Dei , quod creditum eſt | Dieu ſouverainement heureux, dont la diſ

•ihi. - - penſation m'a été confiée.

12. Gratias ago ei, qui me conforta- 12. Je rens graces à nôtre Seigneur JE sus

vit, Chriſto Jeſu Domino noſtro , quia | CHRIST , qui m'a fortifié, de ce qu'il m'a

fidelem me exiſtimavit, ponent in mi- jugé fidéle, en m'établiſſant dans ſon miniſ

niſterio ; tcre ; -

13. Qui priùs blaſphemus fui , & | 13. Moi qui étois auparavant un blaſphé

perſecator , c contumelioſus : ſed miſe- | mateur , un persécuteur , & un ennemi ou -

ricordiam Dei conſècutus ſum , quia , trageux : mais j'ai obtenu miséricorde de .

iguoransfeci in incredulitate- Dieu , p rce que j'ai fait tous ces maux dans
2 : 1 , - A l'ignorance, n'ayant point la foi.

L! ! · · · · · · - , ' - - -

1 C O M M E - { T A I R E.

y. 11. SE c UN D U M E v A N G E L 1 U M c L o R 1 E. Selon l'Evangile

de la gloire de Dieu. La ſaine doctrine, dont il vient de parler, eſt confor

| me à l'Evangile de JEsus-CHRIsT, qui procure la gloire de Dieu, dans

tout le monde, (a) & forme au Pere de vrais adorateurs en eſprit, & en

vérité ; (b) & c'eſt en cela que conſiſte la gloire que l'homme peut rendre

à Dieu. - - - ' .

, y. 12. G R A T 1 A s A G o E I Q U I M E c o N F o R T A v 1 r. Je rends

graces à celui qui m'a fortiffé. A l'occaſion de l'Evangile, & de la ſaine

| doctrine, dont il vient de parler, il rend graces à Dieu de ce qu'il l'aap

| pellé à la connoiſſance de la vérité, & au miniſtére Apoſtolique, & de ce

· qu'il lui a donné la force de réſiſter aux ennemis de ſa vérité, & de ſa

, gloire , & pour prêcher avec intrépidité ſon Evangile au milieu des na

· tions. Je reconnois que je tiens cela de la pure miséricorde demon Dieu,

, & que ſans lui, je ne pourrois rien. (c)

' Q U 1A F 1 D E L E M M E Ex 1 s T 1 M A v 1 T. Il m'a jugé ffdéle, en

m'établiſſant dans ſon miniſtére. Il ne m'a pas trouvé fidéle, avant qu'il

| m'eût prévenu de ſa grace , autrement ma fidélité à m'acquitter de mon

· niniſtére, ſeroit un bien de mon propre fond, dont je n'aurois point de

· graces à lui rendre. (d) Je dois à ſa miséricorde, & ma vocation, & ma

- propre fidélité, & les ſccours qu'il m'a accordez pour me conſerver dans

l'érat où je me trouve. II a mis dans moi des diſpoſitions propres à exé

cuter les deſſeins qu'il avoit formez de toute éternité ſur ma perſonne.

Ces diſpoſitions ſont de ſes dons, comme tout le reſte ; & s'il m'a ju

gé fidéle en m'établiſſant dans ſon miniſtére, c'eſt lui qui m'avoit rendu

tel par ſa grace. (e) Miſericordiam conſecutus à Domino ut ſim ffdelis.

Philipp. 1.11. Vide Eſt. hic.

( a ) 2. Cor. 1 v. 4. 15. Epheſ 1, 6, 12, 14. | 4# I. Ccr. XV, 1 o,

( d )

( b )%am, lv. 24, ( * ) # Cor, YII. 25 Confer ". Cor. xv. 1cs



C O M M ENT A I R E L ITTE R A L T

14. Superabundavit autem gratia | 14: Et la grace de nôtre Seigneur s'eſt ré

D§ini ſtri, cum fide, & dileciione, | panduë ſur moi avec abondance , enme rem

que eſt in Chriſto Jeſu. pliſſant de la foi, & de la charité qui eſt en

JEsus-CHRIST.

15. Fidelis ſermo , & omni acceptione | 15. C'eſt une parole certaine, & digne d'ê

dignus : 2u)d Chriſtus Jeſus venit in !tre reçûë avec une parfaite ſoumiſſion : Que

b§nc mundum peccateres ſalºos facerº | Jesus-CHRisT eſt venu dans le monde ſau
quorum primus egºſum. Vet les pécheurs , entre leſquels je ſuis le

premier.

C O M M E N T A I R E.

#. 13, Qy 1 r R 1 U s BLA s r H # M u s F u I. Moi qui étois auparavant

un blaſphémateur, & un persécutcur. Je blaſphémois contre JEsus CHRisT,

je persécutois ſon Egliſe, je l'outrageois dans ſes membres, je décriois ſa

doctrine, & ſes miracles. Voilà ce que j'étois lorſque Dieu m'a tiré des

ténébres, pour m'amener dans ſon admirable lumiére. Du plus grand, &

du plus violent de-ſes ennemis, il a fait un vaſe d'élection, & un Apôtre,

uelle reconnoiſſance ne lui dois-je pas ? Il m'a fait miséricorde , parce que

j'ètois dans l'ignorance , & n'avais pas la foi, lorſque j'ai commis tous ces

excez, Quelquc grande qu'ait été ma faute, elle méritoir quelque par :

don, (a) parce que j'étois dans l'ignorance. Mais quel prétexte d'excuſe

peuvent apporter aujourd'hui les faux Apôtres, qui troublent l'Egliſe de

gayeté de cœur, & qui # oppoſent malicieuſement au progrés de l'Evan

gile, par les erreurs qu'ils y répandent , & par le ſcandale qu'ils y cau

ſent ? - º - • .

| D'autres (b) croyent que ſaint Paul dit tout ceci, non pour exténüer,

mais pour exagérer ſon péché. Il dit au y. 15. qu'il eſt le premier des pé

cheurs , il reconnoît ici qu'il étoit dans l'infidélité, circonſtance que l'E

criture ne propoſe jamais comme un moyen d'excuſer, mais comme un

motifpour aggraver le péché. J'étois dans une infidélité, & une ignoran

ce volontaire, je ne cherchois point à me guérir,j'aimois monerreur. C'eſt

du plus profond de cet abîme d'où Dieu m'a tiré, - - |

#. 14. SUPER A B UN D A v 1 r AU T E M G R A T I A D E I. , La grace
de nôtre seigneur s'eſt répanduë ſur moi avec abondance. J'étois dans l'état

que je viens de décrire, comme un phrénétique, qui non ſeulement ne

connoît pas ſon mal, mais qui s'irrite contre ſon médecin , & qui rejette

tout ce qui pourroit contribuer à ſa ſanté. Il ne falloit rien moins qu'un

Médecin tout-puiſſant pour me guérir.Auſſi plus mes playes étoient pro

J

(a ) chryſºſt. Theophyl Theodoret. alii pleri | dicitia. -' , •

que. Aug in pſal. L. es lib. 4. contra Donatiſt. ( b , Heſſel. Magalian. ex ſerm. 3. 9.1o.Ang«

#. ;. Cyprian. Ep. ad fubaian. Tertull. de Pu- l de verbis Apoſtoli.
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16. Sed ide) miſericordiam conſecu- | | 16. Mais j'ai reçû miséricorde , afin que

tus ſum , ut in me prim) oſtenderet | je fuſſe le premier en qui J E s U s-C H R 1 s r

Chriſtus Jeſus omnem patientiam, ad | fit éclatter ſon extrême patience, & quc j'en
informationem eorum qui credituri ſunt | devinſſe comme un modéle, & un exemple à

illi in vitam tternam. ceux qui croiront en lui pour acquérir la vie

) . éternelle. -

C O M M E N T A I R E. *

fondes , plus la grace a été abondante. Elle a éclairé mon eſprit , elle a
» P C pr1t ,

brisé la durcté de non cœur, en me rempliſſant de la foi en JEsUs-CHRIST,

& de la charité.

•

y. 15. F 1 D E L I s s E R M o, E T o M N 1 A c c E P T 1 o N E D 1 G N U s.

C'eſt une parole certaine, & digne d'être reçûë avec une parfaiteſoumiſſion.

Je vais vous dire une vérité indubitable, ( a ) une parole ffdéle, sûre, fer

me, que vous devez recevoir ſans la moindre défiance , c'eſt que Jesus

CHRIST eſt venu dans le monde pour ſauver les péchcurs, dont je ſuis le pre

mier, le plus grand, le plus inſigne. C'eſt ce que vous devez conclure de

ce que je viens de vous dire de mes égaremens, & de la grace que Dieu

m'a faite en m'appellant à la foi, & à l'Apoſtolat. Si Dieu a pardonné à un

péchcur comme moi, qui peut déſeſpérer de ſon ſalut : Et JEsus-CHRIsr

ne nous apprend-il pas dans l'Evangile , (b) qu'il aime mieux la miséricor

· de que le jagement , & qu'il n'eſt pas venu appeller les juſtes , mais lespé

cheurs f ( c) Que ce ne ſont pas les ſains qui ont beſoin du médecin, mais

ceux qui ſont malades. .

Quand ſaint Paul dit qu'il eſt le premier des pécheurs, iluſe apparemment

d'exagération, de même que quand il ſe qualifie (d) le moindre des Apô

tres, qui n'eſt pas digne d'être appellé Apôtre, parce qu'il a persécuté l'Egli

e de Dieu. Il avoit toûjours devant les yeux ſon# , ſes égaremens

paſſez; il les jugeoit dans toute la rigueur, & dans toute la sévérité de

la juſtice. ( e) C'eſt ainſi que nous devons nous juger nous-mêmes, ſi nous- - - C)

voulons que Dieu nous juge dans ſa miséricorde. • • , ,

Y. 16. U r 1 N M E P R 1 M o o s T E N D E R E T CH R 1 s r Us JE sUs
" - - » . * A • , * " • -

o M N E M P A T 1 E s T I A M. J'ai refu, miséricorde , aſin que je fuſſe · le

premier (f) en qui JEsus-CHRIsT fit éclatter ſon extrême patience. Ou

bien : Afin que la miséricorde de JEsus-CHRIST éclattât dans un auſſi grand

-

-

· ( a ) misès : Aéyg-, è zéo s &r° 22x#s #is . ( f ) ſ',' c» iue , zt & » c J.'4,7•. Le terme

qpN2 en Hebreu , ſignifie fidéle, sur, ferme , | zt a7@-, ſe peut mettre comme s'il y avoit prati

ſtable, perpétuel L'ancien Interpréte Latin liſoit, | puus , inſignis , Hioi qui ſuis le premier des pé

humanus ſermo. Ambroſiaſt. Auguſt. alii. , cheurs : ou comme s'il y avoit zeyTt29v, dans

( b ) Matt. Ix. 1 3. moi, avant que dans les autres , afin que ceux qui

( c ) Marc. 11.17. & Luc. v. 31. | viendront apres moi, ne ſe deffent jamais de la

( d ) I Cor. xv. 9. •º bonté de l)icu, - - º -

(e ) Vide Heſſel. Eſt. alios, - - B b b - -

- 1]

--#
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17. Regi autemſéculorum immortali, l : 17. Au Roi des ſiécles, immorteſ, inviſiu

inviſibili, ſoli Deo, honor, & gloria in ble† Dieu, ſoit honneur, & gloire

2cula ſeculorum. Amen. - " | dans les ſiécles des ſiécles. Amen. , * "

18. Hoc preceptum commendo tibi, | 18. Ce que je vous recommande donc,

fili Timothee, ſecundàm precedentes in mon fils Timothée , c'eſt qu'accompliſſanr

te prophetias, ut milites in illis bonam | les propheties qu'on a faites autrefois de

militiam, - - | vous, vous vous acquittiez de tous les de

-** | * | voirs de la milice ſainte,

C O M M E N T A I R E.

- - | - | |

écheur que je ſuis, Dicu a permis que le péché de ſaint Paul fût trés-pu

lic, & trés-connu, afin que la miséricorde qu'il devoit exercer envers

lui, parût avec plus d'éclat, que les plus grands pécheurs appriſſent à ne

déſeſpérer jamais de la puiſſance, & de la bonté du Seigneur ; & que les

Gentils les plus éloignez de la vérité, & les plus endurcis , ne cruſſent

pas que la voye du retour à Dieu, leur füt ferm ée. Je ſuis devenu comme

un modéle à tous ceux qui doivent croire en JEsus-CHRIsT, Ils trouveront,

dans moi dequoi ſe conſoler, & s'animer à recourir à la pénitence. (a)

#. 17. R E G 1 s AE c U Lo R U M 1 M M o R T A L I. Au Roi des ſºécles im

mortel, & inviſible, gloire dans les ſiécles des ſîécles. C'eſt une exclamation
- - " W A •. - - - /" -

pleine de reconnoiſſance à la vûë des bontez de Dieu. Le Roi des ſiécles, :

eſt le Roi, ou le Dieu Eternel. Hammond a crû que l'Apôtre faiſoit allu-.

ſion aux Éônes des Gnoſtiques, dont il ſemble qu'il attaque les erreurs

dans cette Epître. Eon en Grec, ſignifie le ſiécle. Au Dieu , ou au Roi des

Eônes, gloire dans les ſiécles des ſiécles. Mais il ne s'agit point ici de ces

hérétiqnes. Le Roi des ſiécles, eſt une maniére de parler fort commune
- / - - » • ' - • -- "

dans le langage des Juifs, pour déſigner Dieu. Au lieu d'immortel , le

Grec lit, ( b) incorruptible ; & au lieu de : Au ſeul Dieu , le Grec imprimé

porte : (c )Au ſeul Dieu ſage. Mais le terme de ſage, manque dans les meil

leurs Manuſcrits, & dans la plûpart des anciens Peres. - | | |

Y. 18. H o c P R AE c E P T U M c oM M E N D o T 1 B I. Ce que je vous .

'recommande donc ici, eſt qu'accompliſſant les prºphéties qu'on a faites au- .

)

à

trefois de vous, vous vous acquittiez de tous les devoirs de la milice ſainte. .

Saint Paulinſinué ici qu'il ne reçut Timothée au nombre de ſes Diſciples,

& qu'il ne le deſtina à l'Epiſcopat, & à la prédication, qu'aprés avoir été

inſtruit de la volonté de Dieu par des révélations particpliéres. (d)Ayez ,

( a } Thseptyl. Ile ;s Uxé?ûra suv raw pus»dºl•» | Novati.an. Ami roſ Asg Chryſ Cyrill. Theodo- .

zi, eû.. » ; ... • e91 va dºuzeta., a«eºxxyvir, •e9- | ret , & c. -

4 ( d ) Chryſoſt. , n29tº'elas c,7a53« pnº rºs
7os xèv.

- A 7 •
-

º# Tg eartxé, rã, & a v» ip94，7x. Alii : | zº» ºs , iras c xeºn tct 9 #s ºſ13» ixaſºrv, ºrs ztr

Bavi»e; &9u érº. lta Clarom. Vulg AEthiop, Am- ! eaſ'rººt , e é:: éxtte97ºtt. Theodoret. o'v yàp a,

kroſiaſt. Hieronymiaſt. -" Sp2riºrs, pnzi, rtrºz-xxs xAſcias, 2xa xaià riv - -

V
-( c ) Mév» •ºp# e1g Alii omittunt, reºº. Ita · 3e{a» érºzºvyn v， ztic97evlar iJ#o. Ita Eſf.

Alex. clarom. G, L. Cºpht. Syr. AEth. Tertull, l Grot.Men. Tir,

-
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A

"

19. Habens fidem , & bonam con- | , 19. Conſervant la foi , & la bonne con

ſºientiam , quam quidam repellentes, | ſcience , à laquelle quelques uns ayant re

circafi dem naufragaverunt. ! noncé, ils ont fait naufrage en la foi.

2o. Ex quihus eſt Hymeneur, & A- | 2o. De ce nombre ſont Hyménée, & Alé

texander, quos tradidi Satane, ut diſ | xandre, que j'ai livrez à ſatan, afin qu'ils

rant uon blaſphemare. , , l apprennent à ne plus blaſphémer. . -

- : - • • • i '

c o M M E N T A 1 R E.

ſoin de remplir les deſſeins de Dieu ſur vous , vous ne pouvez les ignorer,

puiſqu'ils vous ont été manifeſtez d'une maniére toute ſurnaturelle par

des prophéties particuliéres. Combattez comme un brave gucrrier dans

la milice ſpirituelle,où JEsUs-CHRIsT vous a engagé , attaquez courageu

ſement les faux Apôtres, & ne craignez ni leurs ménaces, ni leur reſſen

timent. Saint Paul compare ſouvcnt la vie des hommes Apoſtoliqucs, à

une milice ſpirituelle. (a) , , -

| y. 19. H A E E N s F 1 D E M , E r B o N A M c o N s c 1 E N T 1 A M.

Conſervant la foi, & la bonne conſcience. Il a dit ci-devant y. 5. que la

fin, & la perfection des commandemens de la Loi, étoient la charité qui

nait d'un cœur pur, & d'une bonne conſcience , & d'une foi ſincére. Il dit ici

la même choſe en peu de mots. La foi pour être parfaite, doit être animée

par la charité ; & la bonne conſcience ne va pas ſans la pureté du cœur. .

Ainſi il donne à Timothée pour armes, & pour défenſe contre les enne

mis de la vérité, tout ce que la Religion a de plus accompli, & de plus

relevé, la foi, la charité , la droiture, la ſincérité , la bonne conſcien

ce. Ce ſont là les vertus des Apôtres, des Martyrs, & des ſoldats de

JEsUs-CHRIsT. - , , - -

" , • • • • | • - A

U A M Q U I D A M R E P E L L E N T E s. A laquelle , ( à la bonne

conſcience ) quelques uns ayant renoncé, ont fait naufrage en la foi. Tant

il eſt important de ne pas séparer la bonne vie, la droiture, la pureté de

cœur, la bonne conſcience, § la foi la plus pure.Sans ces vertus, la foi ne

ſert de rien , elle eſt vaine, elle eſt morte : (b, Fides ſine operibus mortua cſf.

La mauvaiſe vie, la mauvaiſe conſcience, eſt une diſpoſition à l'héréſie,

au ſchiſme , à l'abandonnement de la foi, au renoncement à JÉsus- .

CHRIST, & à l'Evangile. ( c ) Quand l'orgüeil , & le libertinage ſe ſont

† d'un cœur, bien-tôt il tombe dans l'égarement, & dans l'erreur,

& ſi ſ'occaſion s'en préfente, il fera naufrage dans la foi. Une foi morte,

& dénuée de bonnes œuvres, eſt ſtérile, & perduë. L'Egliſe cſt comme un

vaiſſeau, qui vogue en pleine mer. Celui qui en ſort par l'héréſie, ou par

• • • r - , -

•- - - • - º - • - , ^ º - - • * - -*

(a ) 1.Cor 1x, 7. Philipp 11. 2j. 2. Timot. ( e ) Theodoret. n'r s i929 - àe • Aºrs ºrt- >
11. 24 Philem y 1 2. , • |# dtp3at 3/3- y4 tra 3ſ3-, vide Eſt Grot. ..

( b ) Vacobi 1 1 2 c. 2 6. ' ' ^ ' I alios. · · · · · · - -- • ( . )

- - - - • ' * B b b iij • • » :
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le ſchiſine, eſt auſſi-tôt ſubmergé. Circa ffdem naufragaverunt. .

#. 2o. | | 1 M E N E U s , E r A L E x A N D E R. De ce nombre ſont Hime

née , & Alexandre. l limcncc étoit apparerntnent un bout geois d'Ephéſe,

qui s'etant converti aux pretnicces predications de ſaint l aul,étoit enſuite

toinbé dans l'erreur de ceux qui nioient la réſurrection, & qui ſoutenoient

qu'elle étoit déja faite ; (a) & qu'ainſi tout , e qu'on diſoit de la réſur

rection des morts, & de la vie future, étoit de pures fictions. On ne ſait

pas quelle fut la fin de ce malheureux. On ſait ſeulement que deux ans

aprés, ( en 65.) lorſque ſaint Paul écrivit ſa ſeconde Epitre à Timothée,

il étoit cncore dans l'erreur, avec un autre Ephéſien nommé Philéte.(b)

point d'autre réſurrection,† celle de l'ame qui reſſuſcite du péché à la
grace , par la foi, & par le baptême. | r

A l'égard d'Aléxandre, on croit que c'eſt cet ouvrier en cuivre, dont

parle ſaint Paul (d) dans ſa ſeconde à Timothée, qui lui fit tant de peine

lorſqu'il étoit à Rome dans les liens à ſon ſecond voyage. Si cela eſt, il y

a apparence qu'Aléxandre alla à Rome depuis cette premiére Epître de

ſaint Paul ; car dans celle-ci l'Apôtre inſinué qu'il étoit à Ephéſe, ou du

moins en Aſie, auſſi bien qu Hingnée. Dans l'hiſtoire des Actes, ( e ) il eſt

parlé d'un certain Aléxandre, qui dans la sédition excitée par l'orfévre

Démétre, ſe préſenta au théâtre pour parler au peuple, & pour lui faire

entendre raiſon. Il n'eſt pas impoſſible que ce ne ſoit le même Aléxandre

qui dans la ſuite fit naufrage dans la foi. (f) Voyez ce qu'on a dit ſur ce

la dans les Actes xIv. 33. -

· Q U o s T R A D 1 D 1 S A THAN AE. Je les ai livrez à Satan, affn qu'ils

apprennent à ne plu blaſphémer.Je les ai excommuniez,& privez du ſecours,

& des priéres de l'Egliſe, & de la protection de JEsus-CHR1sT, & par

conséquent livrez à la puiſſance du Démon,qui eſt comme un bourreau qui

les ſaiſit, & les tourmente, même viſiblement. Car au commencen，ent de

l'Fgliſe, les excommuniez étoient d'ordinaire poſſédez du Démon d'une

maniére ſenſible, & accablez de maladies , & de langueurs. tg) Voyez

dans les Actes (h) l'exemple d'Ananie, & de Saphire , & dans la premiére

Epître aux Corinthiens ,( i ) ce que dit S. Paul de l'inceſtueux ; & ce qu'il

dit ailleurs de ceux qui communient indignement, (k) Saint Paul appelle

bºſpbéme, les erreurs d'Himenée, & d'Aléxandre, en prenant dans un
- - , , • - - , - º,

· '

( a ) 2 Timot.13 - 17. - ---- - . .. -- Se - s x4e47@ yvu 25 fºrts , zize 's zee2 r# èvx

( b ) 2. Tirot. 1 1. 1 7. - võ ës ， dézººe ux , ſyas , 2 crois , ， za$ºu•at

( c ) A : g. in /o.ºn. homil. 19. x-ata.is arteaninisſſss , e (ºuſa s, le «vu#sºis

( d ) z. Timot. 1 v. 14. é7écºis.

· ( e ) Acf. x1x. 33.34- . • · • ( h ) A cf. v. 4. r.

( f ) Grot. Eſt. -- ( i ) J. Cor. v. 3.5 .

( g ) vide Cºryſºſt.Theophyl. Theodoret T2 ( k ; I. Cor. xI. 3o.

%ºp inzºnataiuxs cºſ3 zºe4.9 éºlis , 3 # !

Saint Auguſtin (c ) croit que leur erreur conſiſtoit à dire qu'il n'y avoit

::;

r，
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ſens étendu le terme blaſphémer, qui dans la rigueur ne ſignifie que les

diſcours injurieux qu'on tient contre la divinité. Dans un certain ſens,

toute héréſie enferme quelque ſorte de blaſphéme, en ce qu'elle eſt con

traire à la parole de Dieu, & à la doctrine de la vérité. C'eſt un blaſphé

me de vouloir ſoumettre les choſes divines à la raiſon humaine, dit ſaint

Chryſoſtome, & aprés lui Théophylacte, (a)

· C H A P I T R E II. -

Prier pour toute ſorte de perſonnes. Dieu veut ſauver tous les hommes.

Un ſeul Dieu ; unſeul médiateur. Ce n'eſtpoint aux femmes à en

ſeigner dans l'Egliſe. Eve fut séduitte par leſerpent. Les femmes

ſe ſauvent dans le mariage, en pratiquant les vertus Chrétiennes. .

Y. I.O Bſecro igitur primùm om- [ W. I. T E vous conjure donc avant toutes

nium,fieri obſecrationes, ora- choſes, que l'on faſſe des ſupplica

tiones, poſtulationes , gratiarum actio-!tions, des priéres , des demandes, des

ves pro omnibus hominibus ; l actions de graces pour tous les hommes, "
-

- , - - - -

c o M M E NT A 1 R E.

#. 1. | ſ ) R 1 M u M o M N 1 U M F 1 E R 1 o B s E c R A T I o N E s, o R A

• • ; T 1 o N E s, &c. Je vous conjure avant toutes chºſes , que l'on

faſſe des ſupplications , des priéres , & c, Voici des régles de diſcipline

qu'il donne à Timothée, pour les faire obſerver dans les aſſemblées des

Fidéles. Il veut que les Evêques, ou les Prêtres, qui préſident à la co n

Pagnie des Chrétiens aſſemblez, commencent avant toutes choſes à faire

des priéres communes, & perſonnelles pour tous les ordres de la Répu
blique, ou de l'Etat , (b) il ordonne des ſupplications, pour demander à

Dieu qu'il éloigne de nous les maux préſens, ou à venir , des pričres , pour

obtenir de Dieu les biens dont nous avons beſoin. Des demandes , peuvent

marquer, ſelon le Grec, des plaintes contre ceux qui nous persécutent »

&qui nous font injure , ou des interceſſions en faveur des autres, des aéfions

de graces, pour les bienfaits reçûs. (c) Origénes (djl'explique un peu autre
-

-

-

( s ) Chryſoſt. Theophyl. deº di 3ri rè, A°- ( c ) Ita Oecumen. Theophyl. & Theodoret.

vieuºs (nri rà Seia, Axao pruºv isi. T"êeuè ya 4 | Aſnºs ， ist ºrie araxºayit •nº »uxata,º

* 3 fºis rè é• dr9pari • A2yieu，, Jaxsi, sa | rtſ« •ra9rptes8ºn , ve»rtuxº à aººs ºza3àv,

6 AsuſScévº 9»w. - * - | l c,ffiviie è è, xarnyseia rèr ººiººler. , , , ,

( # ) Vide Chryſ Theophyl Ambro4.ſt. Proſ | ( d ) Qrigen. IIsgi ivxrs S. 44• • • • •
?er. l. I. de vocat. Gent. - , l ' • • • • . ,
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2 Pro Regibus , & omnibus qui in | | 2. Pour les Rois, & pour tous ceux qui

ſublimitete ſunt, ut quietam, & tran- | ſont élevez en dignité, afin que nous me

qutlam vitam agamus , in omni pietate, | nions une vie paiſible , & tranquille dans

& caſtitute. - | toute ſorte de piété, & d'honnêteté.

C O M M E N T A I R E.

ment : Il dit que les ſupplications ſont la demande d'un bien qui nous man

que. Les priéres , des demandes plus inſtantes pour de plus grands biens.

Les demandes , celles qu'on fait avec plus de hardieſſe, & de confiance.

| Enfin l'aéfion de graces eſt le remerciment des bienfaits reçûs. Mais d'au

· tres croyent que tous ces noms marquent à peu-prés la même choſe, &

que l'Apôtre les a réünis, comme divers ſynonimes d'une même action,

pour en marquer davantage la néceſſité, & l'importance. (a) -

: P R o o M N I B U s H o M 1 N I B U s ; ( y. 2.) P R o R E G 1 B Us. Pour

tous les hommes ; pour les Rois. Les Juifs dans leurs diſgraces prioient

quelquefois le Seigneur de faire tomber fa colére fur ccux qui ne le con

noiſſoient point, & qui n'invoquoicnt point ſon nom. ſ b) Les anciens

Auteurs Eccléſiaſtiques (c) rapportent que depuis le Chriſtianiſme, ils

maudiſſoient trois fois le jour les Chrétiens dans leurs Synagogues. Saint

Paul eſt animé d'un tout autre eſprit.Il ordonne que dans l'Egliſe d'Ephé

ſe,& dans toutes les autres, on faſſe toûjours, & avant toutes choſes, dans

les aſſemblées Eccléſiaſtiques, des priéres pour tous les hommes , de

quelque nation, & de quelque Religion qu'ils ſoient, demandant à Dieu

pour chacun d'eux ce qui leur eſt le plus néceſſaire ; ſur tout la† de

la converſion pour les infidéles, & les ſecours ſurnaturels néceſſaires au

ſalut, pour tous les autres. Il ne met pas les Rois les premiers, de peur

qu'on ne s'imaginât qu'il parloit par un motif de flatterie, & par unc

complaiſance intéreſsée. (d) - ·

Y. 2. U T Q U I E T A M , ET T R A N Q U I L L A M v IT A M A G A M U s.

Affn que nous menions une vie paiſible , & tranquille. Du bonheur des

Princes, & de la tranquillité de leur Etat, dépendent ordinairement la

félicité, & la paix de leurs ſujets. (e ) L'Egliſe dans toutes ſes priéres de

mande la paix, comme le plus important de tous les biens temporels, &

le plus néceſſaire à la Religion, & à la pratique de la piété. Jérémie (f)

écrivant aux Juifs qui étoient captifs à Babylone, leur dit de demander à

Dieu qu'il accorde la paix, & toute ſorte de proſpéritez à la ville où

( a ) @uidam apud Theophyl. Camerar, & c. ( d ) Chryſoſt. Theophyl. Theodoret . . '

( b ) Pſalm. Lxxv11. 6. Lxxv111. 2 5. ( e ) Toeod E'•siv•» yap =pvlaviéeſ'a irºnº

, ( c ) 7uſfin. Dialeg. cum Tryph. p 234. Ori- utra»ayvéve& , & ºutis z#s yexiºns, è c jrº

ren. Grac in Zerem. homil. 18. Hieronym in Iſai. | xir ivrtétias cxxx-gºº3 rsr réuss.

Epiphan. harºſ 22, (fl Jerem. xx1x, 7. Confer Baruc. I. 11. il

IE9

#

:

:



SUR LA I. EP. DE S. PAUL ATIMOTHE'E. CHAP.II. ,s,

+ !-m"

|!

:

º 3 Hbc enim bonum eſt, & acceptum 3. Car cela eſt bon , & agréable à Dieu

toram Salvatore nojiro Deo, nôtre Sauveur, . . - - - -

4. 2ui omnes homines vult ſalvos ! .4. Qui veut que tous les hommes ſoient

feri, & ad agnitionem veritatis venire. | ſauvez , & qu'ils viennent à la connoiſſance

- | | | de la vérité

, C O M M E N T A I R E. .
-

|
- - - - * -

-
- -

ils ſont en captivité ; parce qu'ils trouveront leur paix, & leur bonheur

dans celui de cette ville : Querite pacem civitatis ad quam tranſmigrare

•vos feci, & orate pro ea ad Dominum ; quia in pace illius erit pax vobis. Les

Hébreux offroient dans leur Temple des victimes pour la conſervation

des Empereurs. (a) Les premiers Chrétiens prioient ſans ceſſe pour les

Princes temporels, même pour ceux qui les persécutoient , & pour ceux

dont la foi étoit douteuſe, ou qui favoriſoient l'héréſie. (b) Nous prions

' pour tous les Empereurs , ditTertullien, (e) afin que Dieu leur accorde une

- longue vie, qu'il conſerve l'Empire dans une profonde paix , & leur famille

* dans l'aſſurance, qu'il leur donne des armées pleines de valeur , un Sénat

· fdéle, un peuple réglé , que tout le monde ſoit dans la tranquillité: En un

mot nous demandons pour eux l'accompliſſement de tous leurs juſtes déſirs,

| tant pour leur perſonne, que pour tout l'Empire. |

· Saint Paul ajoûte : Afin que nous menions une vie tranquille , dans,

· toute ſorte de piété, & d'honnêteté, ( d) ou de pureté, & de gravité, in

vmni pietate , & caſtitate. La† , l'abondance, & la proſpérité ſont quel

quefois des occaſions de relâchement, & de chûte. (e) Vous ne devez

point demander la paix , pour en vivre plus délicieuſement ; mais pour

vacquer avec plus de facilité aux exercices de la Religion, & de la piété.

' - y. 3. H o c E N 1 M B o N U M E s T. Car cela eſt bon , & agréable à

lDieu , nôtre Sauveur. On a déja vû ci-devant (f) le nom de Sauveur,

donné à Dieu, Pere de nôtre Seigneur JEsus-CHRIsr. Prier pour tout le

· monde, & ſur tout pour les Princes, & pour les Puiſſances, dans les vûës

qu'on vient de marquer, eſt ſans doute une choſe bonne, & agréable à

Dieu. Il eſt même de la juſtice que les ſujets s'intéreſſent pour la conſer

vation des Princes, qui vcillent à leur protection, & qui ne font la guerre
- : - " " , ' 1

-

-

-

• * ( a ) 1. Eſdr v1. 1o. joſeph Antiq. l. 7, c. 17. | tes , ſenatum fidelem , populum probrum , orlem

l. 12. c. 17. quietum, & quacumque hominis , & Caſarus vota

( b ) Cyrill. Cathech, 1o. Polycarp. ad Philipp. | ſunt.
-

'ozéut3a 7ès ê«ria s r agxeº•s ut à vºs ê•r- ( d ) E. zarn ºvo-têeia , 2 gt ºvérº7t,

2rxºs Joºutas » va ve9rx rèv »eyionè, tzºis s | ( e ) Theophyl Tºro zeyo '9z : , ' rºd, ze » eis

ivfz3>ve». Origen ccntra Celſ l. 8. p. 427. * | # drè ra ao»ºuey reteſ« , 762#s : v tas vré

* : ( e ) Tertull. Apologet. c, 3o. 39. Oramus pro 3sons yt trou. - - -

vmnibus Imperatoribus , vitam illis prolixam, (f) 1. Timº * : * ' frà 1v. 1c ,
mperium ſcturum, domum tntam, exercitus for- - - · • · • ·

- C c c



386 C o MMENT A I R E L IT T E R A L

que pour empêcher que les biens, & la perſonne des peuples ne ſoient ex

poſez à la violence, & à la fureur des étrangers. (a) -

Y. 4. QU 1 o M N E s H o M 1 N E s V U L r s A L v o s F 1 E R I. Qui

veut que tous les hommes ſoient ſauvez, & qu'ils viennent à la connoiſſance

de la vérité. Voilà le premier motif qui doit nous engager à prier pour

tous les hommes, & en particulier pour les Rois ; c'eſt que Dieu, qui ne

fait point acception de perſonnes, veut que tous les hornmes ſoient ſau

vez : Ainſi nous devons les conſidérer tous comme appartenant à Dieu,

comme des brebis égarées de ſon troupeau , & prier le Seigneur qu'il dai

ne les rechercher, les ramener, & procurer d'une part aux Prédicateurs

# liberté de prêcher par tout, & en toute sûreté ; ce qui dépend beau

coup de la paix de l'Empire, & de la bonne volonté des Empereurs ; &

de l'autre donner aux peuples un cœur docile, & un eſprit ouvert pour les

véritez du ſalut. C'eſt-là le but de toutes nos priéres pour eux , nous ne

ſouhaitons que leur ſalut, & leur bonheur éternel. . -

On demande en quel ſens Dieu veut que tous les hommes ſoient

ſauvez, puiſqu'on ſait qu'il y en a tant qui périſſent : On répond de

pluſieurs maniéres, 1°. Dieu , veut que tous ceux qui ſe ſauvent,

ſoient ſauvez , car nul n'eſt ſauvé que par ſon bon plaiſir ; & on

doit le prier de vouloir ſauver tout le monde. 2°. Dieu veut ſauver

tous les hommes d'une volonté antécédente, (b) & trés-ſincére ; &

en conséquence il leur a préparé à tous des moyens qui peuvent vé

ritablement les conduire au ſalut. (c) Mais il ne veut pas les ſauver,

tous d'une volonté conséquente, & abſoluë ; car il refuſe à pluſieurs

les graces eſficaces qui conduiſent infailliblement au ſalut ; & cela

en punition du péché originel , ou des péchez actuels, ajoutez au

péché d'origine. - S'il vouloit les ſauver d'une volonté abſoluë, de

cette volonté à qui rien ne réſiſte, nul ne périroit , puiſque le cœur.

de l'homme eſt entre ſes mains , (d) & que les volontez les plus

rébelles, & les plus endurcies ne ſont pas à l'épreuve des attraits de ſa

grace. ( e ) -

Saint Auguſtin (f) entre les autres explications de ce paſſage,

leſquelles ſe trouvent : dans les Scolaſtiques , & dans les Commen

tateurs ; rapporte encore celle-ci : Il veut d'une volonté abſoluë, &

-

v $ ! -

( a ) Vide Theophyl. ad y. 2, 24 ;. - ( d ) Prov, xx1.1.

( b ) Ita Damaſ en. l. 2. de ſide orthodoxa , c. ( e ) Aug. l de Pradeſtin, SS c 8. Hac gratia

29. & D. Thom. l. 3 con, ra Gentes, & Summa, | à nullo duro corde reſpuitur , ideò quippè tribuitar

I. parte , qu. 19. art. 6. Vide Eſt. hic. ut cordts duritia primitiùs auferatur.

( c ) Vide Menoch. Tirin. Cornel. Ambroſiaſt. (f) ldem Enchirid, c. 1c ;. & alibi non ſem« ls ,

Qect4men. -

• .. • •

, à
•.* -5 --*.



sURLA I. Ep. DEs PAULATIMOTHEE. Char. II ;s7

· 5. Unus enim Deus , unus & mediator 5. Car il n'y a qu'un Dieu, ni qu'un mé

Dei, & hominum homo Chriſtus Jeſus, diateur entre Dieu, & les hommes , JEsus

CHRIST homme,

, 6. Qui dedit redemptionem ſemetip-| 6. Qui s'eſt livré lui-même pour la rédemp

ſum pro omnibus, teſtimonium tempori- | tion de tous , rendant ainſi témoignage au

bus ſuis : tems marqué.

C O M M E N T A I R E.

eſficace le ſalut de tous les hommes ; c'eſt-à-dire, que des hommes

de tout âge, de tout séxe, de toute condition, de tout pays arrivent

au ſalut. ll n'en exclut aucun de la connoiſſance de la vérité, & de l'en

trée de l'Egliſe. Paret , omnibus fons vite, neque abjure potandi quiſquam

prohibetur , dit Arnobe. Et comme il veut le ſalut de tous, il inſpire le

méne déſir à tous ſes ſerviteurs, & les porte à prier pour la converſion de

tous ceux qui ne croyent point, & pour la persévérance de tous ceux qui

croyent. (a ) C'eſt ſur cela qu'eſt fondée l'ordonnance que fait ici ſaint

Paul, de prier pour tous les hommes, & principalement pour les Rois,
& les puiſſances. : - . ' A

: y. 5. UN U s E N I M D E U s, U N U s E T ME D I A T o R. Il n'y a qu'un

Dieu, ni qu'un Médiateur. Tous les hommes ſont à Dieu, il veut leur ſa

lut à tous, il le faut prier pour tous ſans diſtinction ; J E s U s-C H R 1 s T

eſt mort pour le ſalut de tout le genre humain. Il eſt nôtre paix,

nôtre réconciliation , nôtre Médiateur. Approchons nous du trône

du Pere par lui, offrons-lui nos priéres par ſa médiation, ſi nous voulons

qu'elles ſoient exaucées. JEsus-CHRIsT homme eſt le ſeul Médiateur entre

iDieu , & les hommes. Lui ſeul par ſon propre mérite réconcilie les hom

mes à Dieu, & leur obtient les dons, & les graces néceſſaires au ſalut.

S'il y a quelque autre Médiateur du nombre des Anges, ou des Saints, ce

ne ſont que des Médiateurs ſubordonnez au premier, qui par eux-mê

mes n'ont aucun droit à la médiation, ni aux faveurs, & qüi ne peuvent

les demander que par les mérites du ſeul , & unique Médiateur eſſentiel,

( b ) JEsus-CHRIST homme , non qu'il ſoit un pur homme, ni que ſa quali

té de Médiateur ne regarde que ſon humanité, mais c'eſt qu'en qualité de

Dieu, il ne prie point, il ne demande point ; il accorde, il eſt auteur des

dons, & des graces. Il n'eſt Médiateur qu'en qualité d'homme-Dieu,

ou de Dieu-homme, & de Sauveur. (c )

y. 6. Q U I D E D 1 T R E D E M P T 1 o N E M s E M E T 1 P s U M. 2ai

-

l. 22. de civit c 1. Vide D Th & Eſt »hic, alios.

( a ) Aug. de correptione , eº gratie , c. 15 & | (c ) Vide chryſ Theodoret. Theophyl, Eſºx

( b ) Vide Eſt Men, Magalian,

cc c ij



388 : C OMMENT A I R E L I T T E R A L

7.In quo poſtus ſum egº predicator, | 7 C'eſt pour cela que j'ai été établi prédi
& Apoſtolus ; ( veritatem dico , non | cateur , & Apôtre ; (je dis la vérité, & je ne

mentior ;) doctorgentium in fide, & ve- | ments point ;) j'ai été établi, dis-je, le doc

ritaté, · · · : | | teur des nations dans la foi, & dans la vérité.

c o M M E N T A I R E. -

s'eſt livré lui-même pour la rédemption de tous. Il a ſouffert volontairement

la mort, pour nous rachetter ; & avec cette qualité de Rédempteur , il a

auſſi acquis celle de Médiateur, dont on vient de parler. Comme il n'y a

qu'un Sauveur , il ne peut auſſi yavoir qu'un Médiateur , & de même que

par ſa mort il nous a rachetté, c'eſt auſſi par ſon ſang, & par le ſacrifice

qu'il a offert à ſon Pere, qu'il exerce ſon office de Mediateur. (a) Le ter

me Grec (b) que l'on a traduit par rédemption , ſignifie proprement celle

qui ſe fait lorſqu'on rachette la vie d'un homme, par celle d'un autre ;

lorſqu'on donne ame pour ame, tête pour tête.

T E s T 1 M o N 1 UM T E M P o R 1 B U s s U 1 s, Rendant témoignage au

tems marqué. Le Sauveur a rendu témoignage à la juſtice du Pere, & à la

vérité des prophéties par ſa Mort, & ſa Paſſion, qui eſt arrivée au tems

marqué dans les décrets éternels du Pere, (c) & dans les Livres ſacrez

des Prophétes. D'autres entendent ce témoignage, de la prédication de

1'Evangile. JEsUs-CHRIST a rendu par là témoignage à la vérité qu'il avoit

lui même annoncée, & qu'il avoit ſcéllée de ſon ſang. Sa paſſion, & la

prédication de l'Evangile, ſont des témoignages publics de la juſtice, &
de la vérité du Pere, & de ſa volonté réelle de ſauver tous les hommes »

& de les appeller tous en leur tems à la connoiſſance de la vérité.

Quelques Exemplaires Grecs ( d) au lieu de martyrion, qui ſignifie té

moignage, liſent, myſtérion , myſtére, ou ſecret. D'autres liſent : (e) Dons
le témoignage a été donné, ou conffrmé dans le tems. Mais la leçon de la

Vulgate eſt conforme au Grec imprimé , & aux meilleurs Manuſcrits
Latins. • -, · ºº .

- y. 7. IN QUo (f) P o s 1 T Us sUM E G o P R E D 1 c A T o R. c'eſ pouv

cela que j'ai été établi Prédicateur, & Apôtre des Nations , dans lafoi , &

la vérité C'eſt pour rendre témoignage à la vérité, & à la Paſſion deJE

sUs-CHRIsT, c'eſt pour accomplir les deſſeins de ſa miséricorde pour le
- , • -

- -

,*

JX 2.4 • • v • • * A - ºººº. Alii : C'v ro tag7U2ao» «a-e9is ià 'eue

( b ) O cès taUiàv & 7tAvr29v önip z47av. t à 23 v. Latimi plures : Cujas teſtimonium temporj

' ( c ) Galat. 1 v. 4 . Epheſ 1. 1o...Vide Theodo- | bus ſuis confirmatum eſt. Ita Sixti V. & alii plu

ret. Maºéea , àè rè a 433- ix4Atrt Ita & Theo- | res. Ambroſiaſt Temporibus ſuis datum eſt,

pºylé chºſº Eſt Gret. (f) Grac E'is i iréºvr.
-

( d ) stiph. 'y.

4 a) vide Hebr. 1v. 14. v. 1. v11.15.v111.3. | [ e ] Veliz : dv 7è •- ººeºov xae9is lºiaus #-



SUR LA I. EP. DE S. PAUL A TIMOTHE'E. CHAr. II. ;s,

3. Volo erg) viros orare in omni loco, 8. Je veux donc que les hommes prient en

levantes puras manus ſine ira , & dºſ- tout lieu, élevant des mains pures , ſans co

ceptattone. i lére , & ſans contention.

C O M M E N T A I R E.

ſalut de tous les hommes, c'eſt pour faire connoître à toute la terre les

richeſſes de ſa grace, que j'ai reçû la miſſion, & l'Apoſtolat, non dans la

ſcience, ou l'éloquence, ou l'induſtrie humaine , non dans la tromperie,

& le menſonge, (a) mais dans la foi, & la vérité. Ou bien : Je ſuis le

Docteur des nations pour leur enſeigner la foi, & la vérité. (b)

y. 8. Vo L o E R G o v 1 R o s o R A R E 1 N o M N 1 L o c o. Je veux

donc que les hommes prient en tout lieu, élevant des mains pures. Les Hé

breux, ſuivant la Loi de Moyſe, & la détermination des Prophétes, ne

pouvoient offrir leurs ſacrifices , & leurs priéres ſolemnelles, ils ne pou

yoient exercer le culte public de leur Religion, qu'en un ſeul lieu , qui

étoit le Tabernacle du Seigneur, depuis ſon ércction, juſqu'au tems de

Salomon ; & dans le Temple, depuis le tems de Salomon, juſqu'à la rui

, ne du Temple par les Romains. Les Chrétiens Hébraiſans conſervoient

- toûjours pour le Temple du Seigneur qui eſt à Jéruſalem, une profonde

vénération, & un grand attachement. Ils vouloient apparemment inſpi

, rcr aux Gentils convertis, qu'ils devoient ſe tourner vers ce ſaint lieu en

| faiſant leurs priéres, & qu'ils le devoient conſidérer en quelque ſens com

me le centre de leur Religion, d'où venoient les déciſions des Docteurs,

& la vrayc connoiſſance de la Loi, & des Prophétes. |

Saint Paul détruit ici ce ſentiment, qui alloit à renverſer toute l'écono

mie de la Religion Chrétienne. Il décide qu'en tout lieu les Chrétiens

doivent prier, & faire les exercices de leur culte, & de leur Religion, (c)

en élevant vers le Ciel des mains pures , & exemtes de crimes, d'injuſti

ce, de violences, & de ſoiiillures intérieures, avec une conſcience pure ;

ſans colére , (d) ſans envie, ſans reſſentiment contre leurs freres, ſans con

tention , ( e ) fans animoſitez, ſans rancune, ſans procez, ſans diſputes,

ſans aigreur, tf ou ſans défiance, croyant fermement que Dieu leur ac

cordera l'effet de leurs priéres.Voyez Matt. xIv.31.xx1.22.Rom. x. 14.

Jacob. I. 6. Priez dans l'innocence , dans la pureté de cœur, dans la ſyn
cérité , dans la charité, dans la douceur,§ une ferme confiance en

Dieu.Voilà lcs diſpoſitions avec leſquelles on doit s'adreſſer à Dieu.Avec

| - · · · · e a

—T

- -

( a ) chyºſ Theophyl Grot. Pricsus. ( e ) chryſoſt. Theop !y'. Eſt. Eraſm. Staplet.

( b ) Eſt Vat. Men Tir. | Grot Men. - • *'

( c ) Vide %an. 1v. 2 1 24 Malac. 1 11. Eſt. ( f) Ka) êt•»º7io : # Theodorºt AutiêoA'as
Grot. alii. x•eis, wistºw ºrt 2#! n =47a s cree aires Ita

| ( *) **els é,z#s Ts7é,t Evvztxaxias. Chryſ. & chryſ Theophyl Vat Grot Eſt Mºgal alii.

C c c iij



39o " C O M M E N TA I R E L I T T E R A L

·

9. similiter& mulieres in habitu or- | 9 Que les femmes auſſi prient étant vêtuës

nate, cum verecundia, & ſobrietate or- | comme l'honnêteté le demande ; qu'elles ſe

nantes ſe, & non in tortis crinibus, aut ! parent de modeſtie & de chaſteté , & non
auro, aut margaritis , vel veſte pretio- | avec des cheveux friſez > ni des OIIlCII1CnS

fâ ; - d'or, ni des perles, ni des habits ſomptueux ;

C O M M E N T A I R E.

elles toute terre, tout pays, tout lieu eſt ſaint, & pur aux yeux du Sei

gneur, qui veut ſauver tout le monde, & l'amener à la connoiſſance de

la vérité. Le tems eſt venu que l'on n'adorera plus le Pere ſeulement à

Jéruſalem, ou à Samarie ; (a) on l'adorera en tout lieu en eſprit, & en

vérité.

L'Apôtre ne défend point ici de bâtir des Temples, & des lieux de

priéres : il ne condamne point les Egliſes conſacrées, & deſtinées aux

aſſemblées ſaintes : mais ſi l'on n'a ni le tems, ni la commodité d'en bâ

tir, ou d'en avoir de fixe, on peut par tout prier, & adorer le Pere. Il eſt

par tout, il nous écoute en tout lieu ; les Temples , & les lieux d'aſſem

† ſont en nôtre faveur. Pour lui, ce ſeroit lui faire injure que de croi

re qu'il ſoit enfermé dans une Temple matériel. Tout l'Univers eſt ſon

Temple. Le Ciel, & la terre ne ſont pas capables de renfermer ſon im

menſité, (b ) Son vrai temple eſt le cœur de l'homme, (c) qui vit dans

la juſtice, & dans la piété. Les Hébreux affectoient de ſe laver les mains

avant la priére. C'étoit un ſymbole de la pureté , & de l'innocence que

l'Apôtre demande ici aux Fidéles. Ils prioient les mains élevées en haut,

comme pour toucher le Ciel, & fléchir la bonté de Dieu ; (d) ils n'o

ſoient prier que dans des lieux purs ; (e) ils n'auroient pas même pronon

cé le nom de Dieu dans un endroit ſale, & impur. Tout cela êtoit figura

tif. Le Chriſtianiſme va au ſolide, & au réel.

y. 9. S 1 M 1 L 1 T E R E T M U L I E R E s 1 N H A B 1 T U o R N A T o.

.Que les femmes auſſi prient vêtues comme l'honnêteté le demande. Que les

fenmes prient de même en tout lieu, ſans haine, & ſans aigreur , mais

dans un eſprit de charité, & de douceur. (f) Que dans leurs habits on

remarque la modeſtie,la ſimplicité,la ſageſſe qui conviennent à des perſon

nes conſacrées à JESUS-CH KIST. Il ne leur défend pas toute ſorte d'orne

ment ; mais les parures affectées, immodeſtes , & ſuperfluës ; c'eſt une

maladie dont les perſonnes du séxe ne guériſſent point, que la vanité des

-

( a ) % m. 1v. 1 I. zºe» s # vzs ºeu utxeà ris iza iez s.

( b ) ;. Reg v1 11. 27. ( e ) Philo in Flaccum, p.982. Key r# xa9a

( c ) 1 Cor. 1 1 I. 17. v1. 19. ta7air» s 4,"ts & têévzzº étto9vuadé .

( d ) Agatharcid apud Xºſ ph. l 1. p. 1o5o. (f) E'v xarasoA， xa crºi» : In habitu modeſto.

centra Appton. E, 7°is ite9is cariraxérºs ras | Vat, Eraſm. Eſt. Caſtal. Illyr. Tigur, Mem. alii.

-

-
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' Io. Sed quod decet mulieres,promit- | 1o. Mais avec de bonnes oeuvres, comme

tentes pietatem per opera bona. le doivent des femmes qui font profeſſion de

Picte. -"

| 11. Que les femmes écoutent l'inſtruction11. Mulier inſilentio diſcat cum om- -

en ſilence , & avcc toute ſorte de docilité.ni ſubjectione.

C O M M E N T A I R E.

habits, ſur tout dans les aſſemblées, & devant le monde. Qu'au moins

dans les lieux de priéres elles conſervent une exacte modeſtiè ; qu'elles

ſe parent avec bienséance ; que la premiére de leur parure, ſoit la pudeur,

la modeſtie , la probité.

, N o N 1 N T o R T I s c R 1 N 1 B Us. Et non avec des cheveux friſez. Cet

abus étoit autrefois fort commun parmi les femmes immodeſtes, comme

on le voit par les anciens Poétes, & par les Philoſophes, qui ont condam

| né l'uſage exceſſif des parures, & en particulier des friſures, & de la tein
• ture des cheveux. Car on ne ſe contentoit pas de les friſer ; on les tei

gnoit, & on les ornoit de pierreries. (a) Saint Pierre ( b ) fait les mêmes

défenſes que ſaint Paul aux femmes Chrétiennes. Ces ſaints Apôtres

' ; connoiſſoient tout le danger de ces vaines parures, & pour celles qui les

|

portent, & pour ceux qui en ſont frappez ; elles entretiennent dans les

unes l'eſprit de vanité, de molleſſe, & d'orgüeil ; elles inſpirent aux au

tres des paſſions criminelles; elles cauſent le ſcandale des foibles , elles

attirent le mépris des ſages.

V. Io. SE D Q U o D D E c E T M U L I E R E s P R o M I r T E N T E s P 1 E

T A T E M. Comme le doivent des femmes , qui font profeſſion de piété C'eſt

une eſpéce de monſtre en fait de mœurs, de faire profeſſion de piété, &

de Chriſtianiſme, & de conſerver de l'attachement pour les vanitez, &

les ſuperfluitez des parures. JEsus-CHRIST n'a prêché que la pauvreté, que

la modeſtie, l'amour de la croix, & des ſouffrances, il a lui-même vêcu

dans les travaux, dans l'indigence, dans les humiliations ; & des perſon

! nes qui font profeſſion de le ſuivre, & d'adorer ſes maximes, pourront

porter la vanité, l'orgüeil, & la ſuperfluité des parures juſqu'aux pieds des

autels, & dans le ſanctuaire ?

y. II. M U L 1 E R 1 N s 1 L E NT 1 o D 1 s c A T. Que les femmes écou

tent l'inſtruction en ſilence , dans les aſſemblées , qu'elles n'y cauſent

point, (c) & qu'elles n'ayent pas la préſomption d'y parler pour enſei

gner Que par leur ſilence elles témoignent leur reſpect pour Dieu , pour

ſa parole, pour l'aſſemblée de ſes Miniſtres , & de ſes Saints. Le ſilence

( a ) Vide Clem. Alex. Padagogi. l. 3. & c. ( c ) cºgſ.ſt Theophyl M， tºyºtº• zès ,

Chryſoſt. hic. qve , uvèè zte z, tvtalixa , d»à ººººº yº

( b ) 1 Petri 111.3.4. t évov.

-
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12. Docere autem mulieri non per- | | 12. Je ne† point aux femmes d'en.

mitto, neque dominari in virum ;ſed | ſeigner, ni de prendre autorité ſur leurs m --

eſſe in ſilentio. ris ; mais je leur ordonne de demeurer dans le

- ſilence.

c o M M E N T A I R E.

eſt un bel ornement de leur modeſtie. Dans la premiére Epître aux Co

rinthiens, ( a ) il dit qu'il eſt honteux à une femme de parler dans l'aſſem

blée , mais que ſi elle veut s'inſtruire, qu'elle interroge ſon mari dans la

maiſon.

y. 12. D o c E R E A U T E M M U L 1 E R 1 N o N P E R M 1 T T o. Je

me permets point aux femmes d'enſeigner dans les aſſemblées, où il y a des

hommes , car dans les Communautez de femmes, celles qui ont de la ca

pacité, peuvent enſeigner les autres : les meres de famille doivent inſtrui

re leurs enfans, & leurs ſervantes dans le particulier. (b) Il y a même des

cas où une femme inſtruite , peut inſtruire un homme qui ne l'eſt point,

par exemple, une femme ſidelle, ſon époux payen. ( c , Priſque, ou Priſ

cille inſtruifit Apollon, quoique beaucoup plus ſavant dans tout le reſte,(d)

mais qui ne connoiſſoit point JESUS-CHRIsT. La plupart des Apôtres

avoient avec eux des femmes pieuſes, & inſtruites , ( t , qui alloient dans

les appartemens des femmes, où les hommes ne pouvoient aller, & leur

annonçoient l'Evangile. Saint Paul lui-même reconnoît qu'il a été beau

coup aidé à Philippes par des femmes de piété , qui ont beaucoup travail

lé à l'ouvrage de Dieu. (f) Ce n'eſt donc que l'inſtruction publique, &

ſolemnelle que l'Apôtre défend aux femmes, & non pas l'inſtruction par

ticuliére. -

· Dans la premiére aux Corinthiens, (g) il défend même à celles qui

ont reçu le don de prophétie, ou d'interpréter les Ecritures, de paroitre

ſans voile, & d'enſeigner dans l'Egliſe. C'eſt la diſcipline inviolable

qui a toûjours été obſervée dans les Egliſes Catholiques : ( h) Non per- .

mittitur mulier in Eccleſia loqui, ſed mec docere, nec tinguere, nec offerre ,

nec allius virilis muneris ſortem ſibi vindicare. Mais parmi les hérétiques,

la choſe n'eſt pas ſi rare. (i) On ſait combien Sinon, & les Simoniens

avoient de déférence pour Hélene , & les Montamiſtes pour leurs préten

duës Prophéteſſes ; ils les admettoient même à la Prêtriſe, & à l'Epiſco

pat , ſelon ſaint Epiphane. (k) Les Marcionites (l) n'avoient guéres

( a ) 1 Cor x1 v. 34.35. [ g ) I. Cor. x1. 5 & x1v. 34.35.

( b ) 7 1t 11.4 | ( h , T. rtull. de velandis virginib, c. 9. Vide

( c ) 1 Cor, v1 1.13. : 4 1 r. 16. é l. r. contra Marcion

( d ) Aét xv : 1 1.2 6. J'id. 1 heodoret & c. ( i ) Idem de Fr«ſ rtpt. c. 41.

( e ) 1 Cor. 1 x. 5. | ( k ) Epiphan hareſ 49,

( f) Philipp. 1 v. 3. ( l ) Idem hai ejî 42..

moins



SUR LA I. EP. DE S. PAUL ATIMOTHE'E. CHAr. II. ;ss

13. Adam enim primus formatus eſt, 13. Cat Adam a été formé le premier, &

deindè IH :'a : - Eve enfuite. -

: 14. Et Adam non eſt ſeductus , mulier | : 14. Et Adam n'a pas été séduit , mais la

autem ſeda5ta in prevaricatione fait. i femme ayant été séduite, eſt tombée dans la
, -- " .. , - . .* -- , - s - - | | déſobéïſſance. - º - ' ' · · · · · ;

is. Salvabitur autem per filiorum | 15 Elles ſe ſanveront néanmoins par les

generationem , ſi permanſerit in jide , & | enfans qu'elles mcttront au monde, pourvû

dilectione, & ſanctificatione cum ſobrie- | qu'elles ſoient conſtantes dans la foi, dans la

fAf^. - chºrité, dans la ſainteté , & dans une vie bien
- 4 . ! . - " ! -

• , | l Cs,t - º° · · à : .

C O M M E N T A I R E. , * º * " ' !

moins de conſidération pour clles ; ils leur permettoient de donner le

Baptême. N'a-t'on pas vu au ſiécle dernier une Reine hérétique à la tête

de l'Egliſe Anglicane ? · • · , º

, y. 13. A D A M E N 1 M P R r M u s r o R M A T U s E s T. Car Adam a été

formé lepremier. Voici les raiſons qui obligent les femmcs d'être ſoumi

ſes au nari, & qui les doivent empêcher de prendre ſur eux l'autorité,

quand niêincs clles auroient acquis plus de connoiſſances, ou qu'elles au .

roient rcçu un don particulier d'interpréter les Ecritures. Ces déns ex4

traordinaires ne doivent point déroger à l'ordre naturel, qui veut que la

femme ſoit ſouiniſe à l'homme. Elle a été créée aprés l'homme, & pour

ſon ſervice ; (a) Dicu l'a aſſujettie à l'homme, (b j ſub viri poteſtate eris.

De plus, Eve a été séduite par le ſerpent, & c'eſt par elle que le péché,

& la mort ſont entrez dans le monde. Quand donc elle atrroit été créée

égale à l'homme en tout ſens, par cela ſeul qu'elle a péché la premiére,

eile méritoit d'être réduite à obéir, & à ſe ſoumettre. En effet 1 arrêt dé

ſon aſſujettiſſement ne fut prononcé que depuis ſon péché, ( c ) comme :

le remarque ſaint Chryſoſtome. (d) -

-' º - • • ' .

· ' y. 14. À D A M N o Nº E s r s E Du cTu s. Adam n'a pas été séduit. Il n'a

pas été séduit le premier , ni par le ſerpent, mais il i'a été le ſecond, &

par Eve ſon épouſe. ( e ) Ainſi la femme étant plus fragile, plus foible, plus

aiséc à séduire, moins prudente , il eſt juſte qu'elle demcure aſſujettie à

celui qui a plus de force, de ſolidité, & de jugement. Elle s'eſt mêlée une

fois d'enſeigner, elle a tout gâté : qu'elle deneure dans le ſilence. (f) Dés .

qu'elle avc5:'u parler à Adam, clle l'a séduit. . - -

.. Y. 15. S A L v A E 1 T U R A U T E M P E R F 1 L 1 o R U M G E N E R A--

T 1 o N É M. Elles ſe ſauveront par les enfans qu'elles mettront au monde , ,
-

-

( a ) Geneſ 11.11.11. 1. Cor. x1.8 9. - ( e ) Theodoret. oecum. braſ T r. ali#.

( b ) Geneſ 11 1.1 6. | | (f, chryſ. hic : E'éiè.te aa - # # yv , *e ;

( c ) Geneſ 111.# zéſla xxrſ, fº! t, Aia 1 8, °, çzzi , un dićxvxiia,

( d ) Chºyſe . h; l- -

-, - D d d :
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pourvù qu'elles ſoient conſtantes dans la foi, & c Elles doivent ſe conſoler
de nc pas enſeigner dans l'Egliſe , de n'y pas faire les fonctions, & de n'y

pas remplir les dignitez qui ſont réſervées aux hommes. Cela ne les exclut

pas de la béatitude, & les diſpenſe d'une infinité de peines, & d'inquié

tudes ; & ſi elles ont envie de rendre ſervice à Dieu en inſtruiſant les

autres, n'ont-elles pas leurs enfans, & leurs domeſtiques qu'elles peuvent,

& qu'elles doivent même inſtruire, & élever dans la crainte du Seigneur,

dans la piété, dans la foi, dans la charité : (a ) Car le Grec lit au plu

rier : ( b ) S'ils demeurent conſtans dans la foi, dans la charité, & c. Ét la

plûpart des Peres, (c) & des Interprétes le rapportent aux enfans, &

, IlOIl allX IIlCTCS.

· Ceux mêmes qui le rapportent aux meres, (d) le liſent au plutier,

comme le Grec, & le Syriaque, & les autres Verſions, Les meres ſeront

ſauvées ſi elles demeurent conſtamment dans la foi, & dans la pratique

de la charité , & de la piété, ou ſi clles ont ſoin de faire en ſorte autant

qu'il eſt en elles, que leurs enfans y demeurent. ( e) C'eſt beaucoup pour

les peres, & les meres de bien vivre, & de persévérer dans la foi, & dans

la charité : mais ce n'eſt point aſſez pour les ſauver , à moins qu'ils ne s'em

ployent de tout leur pouvoir à inſtruire,& à faire inſtruire leurs enfans,

& leurs domeſtiques.C'eſt un dépôt précieux que vous avez reçû, dit ſaint

Chryſoſtome , c'eſt à vous à le conſerver précieuſement. ' -

. .. Cette expreſſion, per Âliorum generationem, ne ſignifie pas la généra

tion naturelle des enfans, comme ſi c'étoit une voye propre pour parve

nir au ſalut, que d'avoir pluſieurs enfans, ou que les femmes mariées

trouvaſſent dans les douleurs de l'enfantement, une pénitence pour f'ex

piation de leurs péchez, comme quelques-uns l'ont avancé. (f) Si cela

étoit, les vierges, & celles qui vivent dans la continence, ſeroient pri

vées d'un grand avantage pour le ſalut. (g) Engendrer, en cet endroit,

ſe prend pour élever , de même qu'en quelques autres paſſages de l'Ecri

ture. Il eſt dit, par exemple, (h) que Machir engendra ſur les genoux de

Joſeph , & que Noémi (i) engendra Obed, c'eſt-à dire, que Joſeph , &

Noémi élevérent l'un les fils de Machir, & l'autre Obed ſon petit-fils.

C'eſt dans ce ſens que ſi ſouvent dans les Livres ſaints on donne le nom

de pere à celui qui a élevé un enfant, qui ne lui appartenoit pas. ( e )
-

7ö T --

( a ) Vide Chryſoſt. hic. - - *g ) Voyez S. Chryſoſt. ici, & komil. 1, de

( b ) E'a aeººo c ºſse , è 4,ésy , è | Anna.

siyt«ºº. ( h ) Geneſ L. 22.

( c ) Hieronym, contra 7ovinian Ambroſiaſt. | ( i ) Ruth Iv. 17.

Pelag alii Latini plerique, & Graci omnes. ( k ) Theodoret. C'vz en 2 #r 7#s ixiº»p.ſar,

(d ) Theodoret. Vat. Caſtal. Vorft. Gret. **à r#s ºi»«ºxias «arºyetci, è èèérxe le Tºuºs,

( e ) Chryſoſt. Eſt. Men, Tir. Eraſm. alii. «*'éttris ép.'/tººſ.

(f) Vide Caſtalion, - " -
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L'Epiſcopat eſt une œuvre ſainte. Qualitez d'un Evêque. Celles des

· Diacres, c7 des Diaconeſſes. L'Egliſe eſt la maiſon de Dieu, e， la

- | colomne de la foi. Myſtére de l'Incarnation. º . :

Y. r. I7 Idelis ſermo : si quis Epiſco- [ Y. I. (T'Eſt une vérité certaine : Qye ſi
Fpatum deſiderat ,#opus | - C† ſouhaite l'Epiſcopat, il

dtſiderat. , , : ) déſire une fonction, & une œuvre ſainte. .
· • • • " -- • • | -------------- | | | | #

| | | c o M M E N T A 1 R E. ,

#, 1. T l D E L 1 s s E R M o : (a ) S 1 q U 1 s E P 1s c o P A T u M D E

| | ' s 1 D E R A T. C'eſt une vérité certaine : Si quelqu'un ſouhaitè

l'Epiſiopat, il déſire une fonction ſainte Quand on ne déſiré l'Epiſcopat ,.

& les autres Prélatures† de ſervir Dieu, & l'Eglife, fans

aucun retour ſur ſoi-mê，ué, & ſans enviſager la dignité, & les avanta4

ges, qui peuvent accompagner ces états, il eſt certain que le déſir de l'E

piſcopat eſt un bon déſir , comme le déſir de toute autre bonne action.

L'Epiſcopat en lui même eſt plûtôt un nom de charge,† d'hen

neur , dit ſaint Auguſtin, (b , nomen gſt operis , mon honoris.

charge ne va pas ſans honneur, ni ſans danger, il y a toûjours une e#
d'indécence à déſirer l'Epiſcopat, lors même qu'on eſt diſposé à le tenir

comme il faut : Locus ſuperior,# quo ºrgi pºpulus non poteſt, etſiita te.

neatur atque adminiſtretur ut decet , tamen indecenter appetitur. D'ôù vient

que tant de ſaints Evêques ont fui l'Epiſcopat avec tant de ſoin, & que

tant d'autres ont ſouhaité d'en être décharge. Si donc vous défirez l'E

piſcopat, cherchez en les travaux, & non l'ho heur, la peine, & non

les agréemens. Si quis Epiſcopatum deſiderat, bonum opus deſiderat : opus

non dignitatem ; laborem non delicias , ºpus per quod hamilitate decreſèat,

non intumeſcat fiſtigio, dit ſaint Jérôme ( c ) Déſirer l'Epiſcopat étoit une

belle actioi,, (d ) une action de généroſité, & de vertu héroique, dans les

tems où l'Epiſeopat étoit un dégré au martyre , & où il n'y avoit à ga

gner que des persécutions, des travaux , des tourmens. ( e ) ---- .
| s . .. • • • • • • • • • • • • • •

( a ) n &- é »ézg-. A lit : 2',$;a'aro3- é » 4 | | { d ) Kº» # ipyg é ri3vu# • • • • • • a.

2©- : Humanus ſermo , ut ſuprà c. 1. y. 1j. Vide | : ( e ， 6regor Mag primâ parte Paſtoral. c. 8.
, Mill. hîc. • - , 1 · - ' , , Anſ.lm. hic , Alvarez de flančtu Eccleſ art. 18,

** ( b ) Aug. l. 19. de ci vit c : 9. · · · · · · l Grot, alii - c ' , ' , ºº º ) , ,

( c ) Hieronym. Epiſt. 83, ad Okéanum. . , ， I. , : - -

• .

«. "
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2. Oportet erg) Epiſtopum irrepre- 2. Il faut donc que l'Evêque ſoit irrépré

lenſibilem eſſè, unius uxgrir-virum , | henſible , qu'il n'ait épousé qu'une femme ;

ſobriuon,'prudentom , ornatuw, pudi- l qu'il ſoit ſobre , prudent, grave, & modeſte,

cum, hoſpitalem, dvclorem ; | | chaſte, aimant l'hoſpitalité , capable dinſ

.. ! ] # |§ · · · · ) |

- · , · · C o M M E N T A I R E. .
-

• , • ! ' ,

· · , -' " • - - --

$y. 2. , O P ò R T E r E R c o E P I s co P U M, 1 R R E P R E H E N s 1 R 1

L E M E s s E. ll faut donc que l Evéque ſoit irrépréhenſible. Théodoret (a)

croit que ſous le nom d'Evêque en cet endroit, ſaint Paul comprend auſſi

les Prêtres ; parce qu'en ce tems-là les noms de Prêtres, & d'Evêques,

ſe mettoient indifféremment l'un pour l'autre, pour ſignifier de ſimples

Prêtres , & ceux que nous appellons aujourd'hui Evêques, s'appelloient

alors Apôtres. Mais dans là ſuite le nom d'Apôtre eſt reſté à ceux qui ſont

véritablement Apôtres , & celûi d'Evêqué a èté donné à ceux qui aupara

vant s'appelloient Apôtres.Ce ſentiment de Théodoret cſt aſſez différent

de celui de ſaint Chryſoſtome, (b) qui dit que les Evêques , & les Pré- '

tres ont de commun la charge d'enſeigner, & de conduire une t gliſe, &

†- 7.#er l'or #nation aux autres Miniſtres. # ſorte que tout ce que ſaint

Paul dit des Evêques , doit auſſi s'entendre des Prêtres. Tout le monde

convient que quelquefois dans l'Ecriture ,! c) & dans les anciens Peres, ſe "

† ſgs ſe donne† mºis je ne penſe pas que l'on

ccorde à Théodoret que le nom d'Evêque ſe donnit communément aux

§
les Evêques, & les Apôtres étoicnt fort différens, & par leurs nons, &

par leurs dignitcz. Mais enfin o， convient†#

ques, doit auſſi s'entendre à proportion des Prêtres, d'où vient que l'A

†r.
" Le nom d'#èque,(#) ſignifie proprement ſurveillant,celui qui l'in

tendance, l'inſpcction ſur quelque choſe, és les commencemens on don

na ce nom à ceux que les Apôtres'établiſſoient Chefs, Conduiteurs , :

Docteurs, Préſidens, Inſpecteurs des Egliſes. On les trouve auſſi appellez

Presbyteri, Prêtres, Apºſtolici, Apoſtoliques , Prºfeéfi, Préſidens 2 inſpec

- •i cº - - L- --—L — l -

* - . -, · t : " F . .. , , , . - - - - • !

" ( a ) Theodoret. hi - : Tgs #» Je tx4ºg, # #t »: &v7.} }3a-xºx.ſare - 2yxètè ypº3 ! , »è ve»s «

nºtr3v1sp. s , 2 E'a zx was : 1 ºs ºi viº » « Arp#st | ºia» 7ºs E'zx»ºzas , »è é zt , t'ai « éxe» • re,

Exizzérus , enra, '2ss &, '# • #ev. T3 à è ze5vs l v«vra 2 tltt - v ſ'e9is 2tº.éri , T# 7 à: xe e9 e»fs

zo9tº'©- r} làà 7，s An»; 22 #s avºua rºis &a#a ; u•v# ºwtººtººxxzt, » rºv a uº'o» » Atºvs » les» d-

Aro , daous «aséauxov , 7 ， à ris # trexºnès ze9 | «sgt , »s Ilºt zºviétss

•ryseia» 7ais w4au1 »aàsu)éats AasséA•is fari | i. ( c ) Vide Act xx. 2 s. Philipp. 1.1.

9 t rav. , 2 , . · -- : "- .s. ( d ) E'rſrxszG-, ab ial, cº • « 'z t » , inſpi

( b ) Chryſoſt. hic , homil. 1o. O'y., z22 ) 7 ) | cie, invigilº, quºſ e ſpecula conſpicie : E'aura ri

fºr» rºr IIptr vrépar, *2 7 au Extrx s'aav. Kai zae l yap etilº da re faizxsaéir avan«s,
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*seres , intendans.Saint Paul veut qu'un homme qu'on établit Evêque, ſoit

irr(prébenſible , d'une vie pure, & innocente, d'une réputation cntiére,

· d'une conduite ſans reproche. Il n'exige pas qu'il ſoit tel qu'il ne ſoit

déſapprouvé de perſonne dans ſes mœurs, ou dans ſa conduite, ni qu'il

ſoit à couvert de la médiſance. ll demanderoit l'impoſſible. Les plus

•ſaints, & le Sauveur même, ont été expoſez à la calomnie, & à la medi

ſance. Mais que ſa vie ſoit telle qu'on ne puitſe lui faire aucun reproche

bien fondé, & véritable. (a) · -

U N 1 U s U x o R 1 s v 1 R U M.-Qgi n'ait épousé qu'une femme. A la let

tre : ( b ) Epoux d'une ſeule femme. On convier que ſaint Paul condamne

ici la bigainie, ou la polygamie : mais comme ce terme peut avoir plu

ſieurs ſens, on diſpute de ſa ſignification en cet endroit-ci. On appelle bi

game celui qui a deux femmes à la fois , ou celui qui entretient une con

cubine, outre ſa femme légitime , ou celui qui ayant fait divorce avec ſa

femme, pour cauſe d'adultére, en épouie une autre du vivant de la pre

miére , ou celui qui a épousé deux femmes ſucceſſivement. On appelle

auſſi bigame dans le ſtyle Eccléſiaſtique, celui qui aprés avoir voüé la vir

ginité, s'engage dans le mariage, & celui qui épouſe une veuve, ou une

femme répndiée. C'eſt encore une queſtion de ſavoir, ſi celui qui a épou

sé deux, ou pluſieurs femmes avant ſon baptême, ou enſemble, ou ſuc

ceſſivement, eſt tombé dans le cas de polygamie, ou de bigamie, qui ex

clué de l'Epiſcopat ; ou ſi l'on n'a égard qu'au mariage qu'il a contracté,
ou dans lequel il eſt demeuré apres ſon baptême. . • ·

, 1°. A l'égard de ce dernier article, l'opinion la plus commune cſt que

l'Egliſe ne fait attention qu'à ce que l'homme a fait depuis ſon baptê

me, ( c ) 2°. Il n'eſt nullement croyable que l'Apôtre parle ici de ceux qui

aprés avoir fait vœu de virginité, s'engageoient dans le mariage. Leur cri

rne, & leur inconſtance étoient trop manifeſtes , pour penſer à les élever

à l'Epiſcopat. 3°. Ceux qui aprés avoir fait divorce, épouſoient une

ſeconde femme du vivant de la premiére, ſont clairement condamnez

-

s

dans l'Evangile. (d) 4°. Quelques Pcrcs (º) ont crû que l'Apôtre ex

cluoit de l'Epiſcopat, ceux qui étoient dans le cas de la pplygamie ſinul

tanée ; c'eſt-à-dire, qui avoient plus d'une femme à la fois. Mais le ſenti

ment le plus commun, & qui eſt preſque univerſel parmi les Peres, (f)
" . s

--

( a ) Theodoret. M, dsaſ. , ze ; >zz» ºu ytes [ detrahant, quantàm eºſtrepant ſan critcti 1 tiptis

=asézur dixa4z». Tà , àp - tzézzz » , é» re &, v | ſ curds , diſ pitna Eccleſ * , & prefcriptio Apoſ

xº ?é inter »é,tt, ia - » cv ès «z é, 223 zxr1 -- | toli declarat , cism bigam cs non finit pr4ſiuere.

daxas rv « taºſ2 : ba i2 i tv. Hie onym l 1 c. 2 o. contrº% vintan. unius ttxo

·{ b ) Mias yz a x ès avà&#. ris 7'iram : Q'ti : nam uxorem habttcrit, non hz

( c ) Vide Hieronycn a d Oceanum. beat. Ambreſ eſt } î:, Am'roſ Ep. ad Eccl ſî im

( d ) Matt. x 1 x, 9. - V. rcellenſ Chryſoſt. homil 2. tn Ep. ad Tit.

* te ) Theodoret hic vide & Hieronym Ep. s3.'! Epiph. hareſ 39 Hieronym. m Epiſt. ad Tiiam ,

* 4 tº Chryſºſt, in Timoth. homil. x. | Cauon, Apoſtvl. c. : 6 17: -

(f) Tertull. l. 1. ad uxor. .. 3. gRaantùm fi dei . | | | - , , …

- · · D d d iij · · ·
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& les Commentateurs, eſt que ſaint Paul ne veut point qu'on admette

dans l'Epiſcopat ceux qui aprés leur baptême ont épousé ſucceſſivement

deux, ou pluſieurs femmes. Non qu'il condamne abſolument les ſecondes

nôces : umais il y a dans cela une certaine indécence, & une certaine tache

d'intempérance qu'il ne jugeoit pas compatible avec la dignité, & la di
gnité du Sacerdoce, & de l'Epifcopat. - - •. :

La defenſe d'épouſer une veuve, ou une femme répudiée, n'a jamais

ſubſiſté dans l'Egliſe ; mais par une ſuite, & en explication de la régle que

l'Apôtre propoſe ici , on a crû devoir compter au nombre des bigames,

ceux qui s'engageoient dans ces ſortes de mariages. Comme l'Egliſe

Chrétienne commençoit à ſe former alors, & qu'elle étoit composée de :

Juifs, & de Gentils convertis, il auroit été mal-aisé de trouver des per

ſonnes qui euſſent vêcu dans la virginité , & dans la continence : puiſque

ces vertus étoient preſque inconnues aux Juifs , & aux Payens , on fut

obligé au défaut de vierges, de prendre ceux qui avoient vêcu avec tem

pérance dans le mariage , & qut s'étoient contenté d'une femme. Nous

examinerons ſur l'Epitre à Tite, la queſtion de la continence que l'Egliſe,.

aprés ſaint Paul, exige des Evêques, & des Prêtres. º ' | |
r

| Quelques anciens Interprétes (a ) ont expliqué ce paſſage dans un ſens .

fpirituel, en diſant que l'Evêque qui avoit épousé une Egliſe, ne devoit

point la quitter, pour en prendre une autre, & qu'il ne devoit point con

tracter une polygamie ſpirituelle, en épouſant pluſieurs Egliſes à la fois..

La pratique de ce ſentiment ſe trouve autorisée par le Concile de Nicée ;,

(b) & l'Egliſe dans tous les ſiécles, a aſſez marqué que tels étoient ſon

eſprit, & ſon intention. Mais on convient que ce n'eſt peint le ſens litté-

ral de ſaint Paul en cet endroit, · · · · · · · º · · · · · · · · ºº!'

S o B R 1 U M. Qu'il ſoit ſobre, tempérant dans le boire, & dans le

manger. Il n'y a guéres de défauts que l'on pardonne moins à un homme

qui eſt dans des emplois relevez, que l'amour de la bonne-chére. C'eſt

une foibleſſe indigne d'un Evêque, qui doit être l'exemple de ſon trou

pcau, le ſel de la terre, & toûjours en état de ſoutenir la Religion, & de

défendre la vérité. Le Grec ſe traduit auſſi par, ( c) vigilant , attentif,

diligent à garder ſon troupeau, & à le préſerver de la fureur des loups, &

des embûches de ſes ennemis. -

P R U D E N T E M. Prudent. Le Grec ſignifie proprement ( d ) ſobre,.

modeſte, modéré, tempérant ; un homme réglé , ſage, maître de ſes
paſſions, diſcret, prudent. , , , ' • . - , • .. ! " . * º *

- • - º - . · · · · · - v - r-* a *

* ,

- - - -

- , ts u"

• • * " •t , ºn

— —

T

- - - -

- ** " · • -

*

. ( * ) Ambreſ de Dignit, Sacerd, c. 4. Quidam
.

-

| -- --

'| P ºgni. Mcnt. .. Eraſm. Eſt Men. Piſe. Verſf

api à Theophyl. - --

- - Tig. - : º * " " . * • |

( b ) Concil. Nican. 1. can, 1 r. 1é. ( d ) 24p2; a , ſobrium , modeſ um , temps

( c ) N 1ºz vº" , oa »?é»º , vigilantem, l rantem,
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3. Non vinolentum , nonpercuj3rem, | 3. Qu'il ne ſoit ni ſujet au vin , ni violent ?

, ſed modeſtum ;non litigioſum, non cu- | & prompt à frapper ; mais modéré, éloigné

| pidum,ſed des conteſtations, déſintéreſsé ;

c o M M E N T A 1 R E.

O R N A T U M. Grave, & modeſte. Le terme de l'Original(a) ſe met

pour honnête , grave, modéré ; en un mot pour un homme bien réglé

dans ſes mœurs, dans ſa conduite, dans ſa démarche, dans ſes diſcours,

dans ſes regards, -

P u D 1 c u M. Chaſte. Ce terme n'eſt pas dans le Grec. On le lit toute

fois dans le Commentaire attribué à ſaint Jérôme, & dans ſaint Ambroi

ſe, (b) & dans les Exemplaires Latins. C'eſt apparemment une ſeconde

verſion du terme précédent, qu'on aura exprimé par deux ſynonimes. (e)

, H o s P I T A L E M. Aimant l'hoſpitalité. Cette vertu eſt fort recom

mandée dans l'Ecriture, & dans les Peres. (d) Elle ne conſiſte pas à trai

ter magnifiquement les riches, & à faire grand-chére à ceux de nos amis !

qui nous viſitent ; mais à recevoir les pauvres, les voyageurs, même in

connus, & à les traiter d'une maniére cordiale, modeſte, & propre à les

édifier. La maiſon d'un Evêque doit être l'hoſpice de tous les étrangers,

dit ſaint Jérôme.(e) - " !

, D o c T o R E M. Capable d'inſtruire. L'Apôtre ne demande pas qu'il

ſoit éloquent, & bien-diſant , mais qu'il ſoit ſavant, inſtruit de ſa Reli

gion, capable de la ſoutenir contre les ennemis de la vérité, & de la faire

goûter à ceux qui lui ſont confiez. (f) Le Grec à la lettre (g ) ſignifie,

capable d'enſeigner. Quelques anciens Peres Latins liſent, Docibilem, qui

aime à inſtruire ſes peuples, au lieu de Dočforem. La ſcience, & la doc

trine ſont les premiéres, & les principales qualitez d'un Evêque, dit ſaint

Hilaire : (h) Summa omnium virtutum§ eſt ſcientia, & dočfri

*a. Comparez 2, Timot. 1 I. 24.. - -

y- 3. No N v 1N o LE N r u M. Qui ne ſoit pas ſujet au vin. C'eſt un

aut qui peut avoir des ſuites infiniment dangereuſes dans un Prélat.

Le vin peut précipiter un homme dans toutes ſortes de déſordres , & dés

qu'on eſt adonné au vin, on ne peut pas répondre qu'on demeurera dans

".
-

( a ) K4 ruºv. Theodorot. K«) p3t%yuart , »è ( e ) Hieronym in Epiſtol ad Titum : si omnes

vx%uart, è $A'azar , 2 ，-dºuar , ést à dia | illud Evangelii audire dcſiderant : Hoſpes fui, >

vg réuar3- :«4,: Sa r>» rj« Vvzºs va p29rººv. | ſuſ spiſtis me ; quantº magis Epiſ opus , cujus do

Vide c» Hierowyn ad Gceanum. mus omnium debet eſſe hoſpitium.

( b ) Ambroſ O%ciorum l. 1. c. 5o. (f, Theodoret. hi :.

( c ) Vide Eſt. Zeger. Mill. ( g ) Aidaxlixº, docibilem , ſeu, docilem. Ita

( d ) Hieronym. Epiſtolâ ad oceanum : Epiſ | clavom. Ambroſ Tertull. Imprºbat Hieronym.

eopus niſi omnes receperit, inhumanus eſt Gregor. | adverſ Pelag. l. 1.c. 8. Confer 2. Timºr 1 1.2.4

Mag. ad joan.# Hoſpitalitatem neſciens , | Docibilem , didaxlix5. - - -

non fiat Epiſcopus, ( h ) Hilar. l. 8. de Trinit.
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4. Saz domui benè prºpoſitum ,filios 4"† geuverne bien ſa pi epre famille ,

habcntem ſubditos cum oxini caſtitate, | & qu'il maintienne ſes enfans†
ſance, & dans toute ſorte d'honnêteté.

-

C o M M E N T A I R E.

les juſtes bornes. Un Evêque ne doit jamais ſortir de la gravité propre à

ſon état , il doit ſe conſerver dans l'eſtime, & dans là vénération publique

de ſes peuples. Or rien n'eſt plus propre à lui faire perdre l'une, & l'autre,

que les excés du vin. Saint Chryſoſtome, & Théophylacte expliquent le

terme Grec ( a ) des emportemcns, qui ſont des ſuites de l'yvreſſe,

· N o N P E R c U s s o RE M. Violent, & prompt à frapper. Il n'eſt pas be--

ſoin de reuarquer que rien ne convient moins à un Evêque que ces em

portemens, qui vont juſqu'à frapper ceux qui lui ſont ſoumis. Auſſi ſaint

Chryſoſtome, Théodoret,Théophylacte, & même ſaint Jérôme , Eſtius, .

& quelques autres l'expliqucnt des répréhenſions trop vives, trop fortes, .

ou trop fréquentes, de ceux # cauſent mal-à-propos des inquiétudes

de conſcience à leurs freres. ， b , La premiére explication paroît plus natu

relle. ll joint la défenſe de frapper , & d'uſer de violence, avec celle de

l'excés du vin, comme deux choſes qui ſuivent l'une de l'autre ; il l'oppoſe

à la douceur, à la modération, ( c ) ſed modeſtum , non litigioſum. Les .

Exemplaires Grecs ( d, ajoutent aprés, non percuſſôrem ; qu'il ne ſoit point

attaché au gain ſordide, non turpis lucri cupidum : ce qui eſt pris de l'E

pitre à Tite Ch. I. y. 7. On ne trouve pas cette addition dans le Syriaque,.

dans l'Arabe , dans l'Ethiopien , ni dans les Commentaires des Peres.

Grecs, & Latins ſur cet endroit, ni dans pluſieurs excellens Manuſcrits. '

N oN c U P r D U M. Déſintéreſſé, libéral. Le terme Grec (e) marque le

vice opposé à l'avarice, à l'a nour déſordonné des richeſſes. . { $

y. 4 SU AE D o M U 1 B E N E P R E P os 1T U M. Qu'il gouverne bien ſa

propre famille, & qu'il ait donné des preuves de ſa conduite , & de ſonº

talent pour le gouvernement, dans la bonne diſcipline qu'il a fait obſer- .

ver dans ſa famille, à ſa fenme, à ſes enfans, à ſes domeſtiques. Les Pe

res de famille ſont dans leur maiſon à proportion ce que ſont les Evêques*.

dans leurs Egliſes, dit ſaint Auguſtin. (f, Les Prophanes mêmes ont re

connu que celui qui eſt mauvais époux,& mauvais pere de famille, ne ſera !

jamais bon Prince, ni bon Gouverneur de Province. (g)

-

( a ) M ) zé oº ° T he phyl. C'» , º, t.é. vzo,
- - » , , \ • \ - Cod. r llg. not i : A'p ; ' tixer.
c ra v9 - 2 ， yt1 , as 2 a 7 à. º8e4c )v,7 é, ºv9alºn

(f) Attguſt ſrm. olim 6. de Sančtis, nunc 174
/

|

( b ) The phil M» « xºx7w , év 7è, u， a»ºr- | Agite virem maſfram in domibus veſtris ; ... un tºſ- .

7e r« rºis xtºº , ºr, é» « rà u ivaaiºs z24.- | qu ſque in domo ſua, ſi cat ut eſt domui ſu t , de l et
7orr . , 2 a 2 ， • T» ; «ve'ºnºir. ad eum pertinere Epifccpa us officium , & c.

(c ) Aº fºxº, éº-xe». f g ) vide PricA. & Grat hic, & Chºyſ &

( d ) M» •asºzipe3. - Theºphyl. T5r° 2 : ii a3 é, ç«r, ºrt ， dix ºv2a

( e ] A plAat yvpºw, · Ambroſiaſtur, Nvn aſperum, xès » : ws2 ſlixès a, vé,ºur° rexé•s. -

y. 5. .

ſ,
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§

· pourra t'il ſe chargcr de la conduite de l'Egliſe ?

· autre raiſon

-

(. Si quis autem domui ſue preeſſe | | 5 Car ſi quelqu'un ne ſait pas gouverner

neſcie, quomodo Eccleſi« Dei diligen- | ſa propre famille , comment pourra t'il con

tiam habebit ? · · · · · · | | duire l Eglife de Dieu ? -

6. Non neophytum ;ne in ſuperbiam 6. Que ce ne ſoit point un néophyte ; de

· elatus , in judicium incidat Diaboli. . † que s'élevant d'orgüeil , il ne ton bc

dans la m'me condamnation que le Diable

, ... .. , ... , C O M M E NT A 1 R E.

#. 5. S1 Q U 1 s AU T E M D o M U 1 s U AE P R E E s s E N E s c 1 T. S#

quelqu'un ne ſait p is gouverner ſa propre famille , comment pourra-t'il con

duire l'Egliſe de Dicu ? L'Egliſe eſt à l'égard de l'Evêque, ce qu'eſt la fu

mille au pcre de famille. ( a ) De même que tout le gouvernement de la

maiſon roule ſur cclui qui en eſt le chef , ainſi l'Evêque eſt chargé du ſoin

de tous les ſujets qui compoſent ſon Egliſe. ll doit les inſtruire,les former,

，

, les ſoutenir, les conſoler , les reprcndre ſelon les teins, & les circonſtan

ccs. Or ſi un homme ne ſait pas, ou ne remplit pas les devoirs d'un pere

de famille, qui ſont bien moins importans, & moins étendus , comment
-

- A

y. 6. N o N N E o P HY T u M. Que ce ne ſºit point un néophyte, ou un

homme converti depuis peu de tems. A la lettre, (b ) une nouvelle plan

te ; dans le même ſens que ſaint Paul en un autre endroit, (c) dit , qu'il

a planté, qu'Apollon a arrosé, & que Dieu a donné l'accroiſſement. I e sy

riaque, & l'Arabe, nouveau dans la doctrine de JEsus-CHRIsT. Un nou

veau converti ne peut pas être aſſcz inſtruit des myſtéres, ni d'une vertu

aſſez éprouvée, ni d'une aſſez grande autorité , ni d'un mérite aſſez re

connu, pour être placé à la premiére place, ſans cauſer aux autres plus

anciens quelque eſpéce de jalouſie. Saint Paul en donne ici encore une

§ ſolide, c'eſt de peur que s'élevant d'orgiieil, il ne tombe

dans la même condamnation que le Diable. (d) Un homme ſubitement éle

vé en honneur, ſe contient difficilement. ll ſe perſuade d'ordinaire qu'il

faut qu'il ſoit d'un mérite fort ſupérieur aux autres, ou que l'Egliſe ait un

grand beſoin de ſon ſervice, puiſqu'on l'a choiſi préférablement à tant

d'autres. - - " -

Ces pensées qui naiſſent de l'orgüeil, ſe fortifient de plus en plus, &

font enfin tomber un homme dans la condamnation du Démon , c'eſt-à-di
r -

re, dans l'enfer, auquel le Démon, & ſes Anges ſont juſtement condam

nez pour l'éternité, (e) à cauſe de leur orgueil, Ou bien, dans la puiſ

* ( a ) ch.yſ.ſt Fa) yèp 7gra #n ， E'z.>nria , | raº3a 7ºº ru»etar ix4atct.
-

- -

àrave; &ctx aà étzfu. t e ) Eſt Grot, Men. Tir. vorſt. vide .. Petri

( 4 ) Mà ,tiçº av. - 11.4. & Eccli. x. 15. Initium omnis peccati eſt

( c ) 1. Cor. 11 1. 6. ſuperbia ; qui tenuerit illam, adimplebitur malº

t d) E s «eiu« iuairy • # AtzGºAs. Theod. T3 diltione, & •. - -

*i Alaºèwv vifs•e4， nteantrſiraſ- Feita yèt cº- - -
- • vº - - " .
- " • • •
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4o2 • C O M MEN I A I R E L I T T ER A L '

N.

7. oportet autem illum & teſtimo- 7. Il faut encore qu'il ait bon témoignage

»ium babere bonum ab iis qui foris de ceux qui ſont hors de l'Egliſe, de peur

ſunt, ut non in opprobrium incidat, & qu'il ne tombe dans l'opprobre, & dans le

in laqueum Diaboli. l' º piége du Démon. .. ;

8. Diaco nos ſimiliter pudicos, non bi- b 8. Que les Diacres de même ſoient des

lingues, non multº vinº deditos , non | perſonnes chaſtes , qu'ils ne ſoient point

turpe lucrum ſectantes ; doubles dans leurs paroles, ni ſujets à boire

- † de vin; qu'ils ne cherchent point

de gain honteux ;

, , , , , : ， ' : · · · · 1 -- : · · · ·

- . ' · c o M M E N T A 1 R E. .

ſance du Démon, qui l'accuſera au Jugement de Dieu , ou enfin de peut

que s'élevant d'orgüeil, il ne donne occaſion aux calomniateurs, & aux
ennemis de l'Egliſe, de le condamner, & de dire qu'il n'eſt entré dans

l'Egliſe, que pour y vivre dans l'éclat, & dans l'honneur. On ſait que le

nom Diabolus, ſignifie en général toute ſorte de calomniateur, & en par

§ier le Démon. Le premier ſens paroit meilleur , & il eſt le plus ſuivi.

Cette régle de ſaint Paul peut avoir des exceptions. Il y a des cas où l'u

§de fEgliſe, & le mérite des ſujets, ºbligent d'élever à l'Epiſcopat

des perſonnes nouvellement converties. L'on en a un exemple célébre

dans la perſonne de ſaint Ambroiſe. Mais ces cas ſont rares, & de pareil

les épreuves ſont toûjours périlleuſes. . -,

: $ 7.T esT , MoN 1 v M # A # # º #
suN r. Qu'il ait bon témoignage de ceux qui ſont hors de l'Egliſe, des

Payens, des Infidéles. Que ceux mêmes qui ne croyent point en J#us
CriRts r, ne puiſſent , s'il eſt poſſible, dire aucun mal de lui. Qu'il ait

vêcu dans l'Égliſe d'une maniére irréprochable, même aux yeux des

Payens. Comment entreprendra-t'il de les convertir, & de les appeller à

Jesus-CaRIsr, s'il eſt reconnº Pºº! homme de mauvaiſe réputation : Il

tombera dans l'opprobre , & le piége du Démon Les infidéles, & les fidéles

§me le mépriſeront,à cauſe de ſa vie précédente ; & le mépris où il ſe

ra, rendra ſa perſonne odieuſe , & ſes inſtructions inutiles. Lui-même ſe

voyant dans l'infâmie, s'irritera, (a) ou ſe découragera, ( b ) & tombe

ra ainſi dans les piéges de l'ennemi de ſon ſalut. : |

§ 5 A c o N o s s 1 M 1 L 1 T E R E U D 1 c o s, 4º4º les Diacres

de même ſoient des perſonnes chaſtes. Aprés avoir parlé des Evêques , il

Aſle aux Diacres, ſans parler des Prêtres, ou parce que ſous le nom d'E

il comprend auſſi les Prêtres, & que ce qu'il vient de dirc des

§t auſſi entendre des ſeconds, (e) ou parce que dans cº

:

vêques,

preniers ,

( a ) Arſelm alii. - : ' ( e ) chryſſt Tkeodoret. Anſelm. D. Thom•

( b ) Ch'jſoſt, Thecdoret. D. Thom, Eſt. Tir. | Vide & Amt rcſiaſt. Eſt. Dans. c5 c.



SUR LA I. EP. DE S. PAUL ATIMOTHE'E. CHAP. III. 4O3

· 9. Habentes myſterium fidei in con- | | 9. Mais qu'ils conſervent le myſtére de la

ſcientia pnra. · · · , . foi avecune conſcience pure. ... ... ,

1o. Et hi autem probentur primùm ;! , 1o Ils doivent auſſi être éprouvez aupara

& ſic miniſtrent , nullum crimen ha- |§ puis admis au ſacré miniſtére, s'ils ne

bentes. . :: . * l ſe trouvent coupables d'aucun crime.

- .

· · · · · · C O M M E N T A I.R E. .. ( . ' .

| . · ! " . : - , • ' » ! ... ) .. | - .. .. , 2 z º - ºº c 2:: . : ſ .

commencemens on ſe contentoit dans pluſieurs Egliſes d'un Evêque, &

des Diacres, ( a) le petit nombre des Fidéles ne demandant pas une ſi

grande quantité de Miniſtres ſacrez, qu'il en a fallu dans la ſuite. Pour

revenir aux Diacres, ſaint Paul veut qu'ils ſoient chaſtes ; ou ſelon la

force du Grec, (b) honnêtes, graves, bicn réglez, éloignez de tous les

vices oppoſez à la pudeur, & à l'honnêtété. On verra ſur lc #. 12, qu'ils

devoient n'avoir épousé qu'une femme, non plus que les Evêques, unius
uxoris virti. . ' . - - | : . - ;! · } , -

· N o N B 1 L 1 N G U E s. (c).Qu'ils ne ſoient point doubles dans leurspa

roleſ.Trompeurs, menteurs, vains, inconſtans dans leurs diſcours. Par

lant à l'un d'une maniére, & à l'autre d'une autre. Cachant une choſe

dans leur cœur , & en proferant une autre, &c. , ſio i c12 : "2v 2 .2s

y. 9. H A B E N T E s M Y s T E R I U M F I D E 1 I N c o N s C r E N T I A.

P U R A. Qu'ils conſervent les myſtéres de la foi , dans une conſcience pure.

Comme les Diacres ſont aprés les Evêques, & les Prêtres, les premiers

Miniſtres del'Egliſe , & qu'ils ſont dépolitaires de ſa docttine , & de ſes

myſtéres, l'Apôtre veut qu'ils lds conſervent comme un dépôt ſadré dans

une conſcience pure ; qu'ils ſoient gens de probité , & d'urie vie irrépro

chable; qu'ils vivent d'une maniére qui faſſe voir la pureté de leur foi, &

qu'ils ſachent garder dans un ſilence pleinſdereſpect, la connoiſſance des

myſtéres qui leur a été confiée Cet avis étoit important pour des per

ſonnes qui vivoient paroi des Payens, a qui la prudence ne permettoid

pas toûjours que l'on découvrit les fecrets de la Religion Chrétienne. .

- y. 1o. E T , H 1 P R o B E N T U R P R I M ü M , ET s 1 c MINIsTRENT.

Ils doivent être bien éprouvez viparavant , puis admis au ſacré Miniſtérez

Qu'on ne ſe hâte pas d'ordonner Diacre un homnie nouvcllement con

verti , qu'on éprouve ſa foi, ſa vertu, ſa conſtance dans la vraye Religion.

L'uſage ancien de l'Egliſe , étoit de propoſer au peuple dans l'aſſemblée

ſainte, ceux qui devoient entrer dans le ſacré Miniſtére, afin que ceux

qui pourroient avoir quelque choſe à dire contre eux , puſſent en infor

| | |
· · · · · · · · · #

-

-

* .

-
-

-
-

-

-

*4 : , , , - - - - - - - - - - • • * ! i ' - ! -- • • • • • . ' ... - º
—

-

• • • • • : . - " -

, ) '

tº)

- " ! v , ;

Epiphan hareſ 75 contra Aèrium, Eſt | ves, compoſitos, caſtos. , ,

/ - - - : ( c ) M5 dia°yvs. Chryſ n'a ëxes , de>seds 2

( 4 ) Ataxévus i«avr•s rigºss, hvn jtos , Bra- l & s, - 1 º s sº - º , º º - t

E e e ij
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4O4 · C O MME N'T A I R E L I T T E R A L

: II. Mulieresſimiliter pudicas , non | II. Que les femmes de même ſoient chaſt

detrahentes , ſobrias, fideles in omni-| tes, & bien réglées, exemtes de médiſances,

but. , : , , i · · · · l ſobres, fidelles en toutes choſes. .. ,

· · · · · · , · · · · , l ' . - : . .. - ! '' , ^ : ,

C O M M E N T A I R E.

mer l'Egliſe. (a) L'Empereur Sévére (b) avoit accoutumé de propoſer

en public les noms de ceux qu'il devoit envoyer gouverner les Pro

vinces, ou établir en dignité , exhortant le peuple d'en dire ſon ſen

timent. Car, diſoit-il, il n'eſt pas convenable de ne pas prendre envers les

Gouverneurs de Provinces , les précautions que les Chrétiens, & les

Juifs prennent envers ceux qu'ils doivent élever au Sacerdoce. Dicebatque

grave eſſe non feri in provinciarum rréfarihus , cum id Cbriſtiani, & Judai

facerent in prédicandis Sacerdotibus qui endinandi ſunt. Saint Cyprien ( c)

conſultoit ſon peuple avant que de faire les ordinations , & leur laiſſoit

la liberté d'exclure ceux qui étoient indignes , parce que le peuple

connoît plus parfaitement la vie de chacun, & eſt mieux informé du#

tail de leurs actions : 42uia plebs ſingulorum vitam pleniſſimè novit, &

uniuſcujuſque ačfum de ejus converſationeperſpexit. Le Concile de Cal

cedoine veut que l'on propoſe publiquement celui qui doit être or

donné: (d) · · · : · : · : . : , , * i ' .. i 1 .': . !

.. y. 11. M U L I E R E s s 1M 1L1 T E R P U D 1 c As. .Que les femmes de

même ſoient chaſtes, & bien réglées II parle des Diaconeſſes , (e) dont la

fonction étoit d'inſtruire quelquefois les perſonnes de leur séxe, car com

me on l'a déja remarqué ailleurs, dans la Gréce, dans l'Italie, & dans

tout l'Orient, les femmes demeuroient enfermées dans leurs appartemens,

où les hommes étrangers n'avoient aucune entrée , on ne pouvoit les a

peller à ta foi, ni les inſtruire, quc par l'entremiſe des femmes de piété, -

& inſtruites, qu'on leur envoyoit. Elles étoient auſſi chargées d'aſſiſtcr :

les femmes Chrétiennes dans leurs beſoins, de les viſitcr, & de leur ren-t

dre certains devoirs,& certaines aſſiduitez, que l'honnêteté, & la coûtu-i

me ne permettoient pas que des hommes leur rendiſſent. Elles les ſer

voient auſſi lorſqu'elles recevoient le Baptême, afin que toutes choſes ſe

fifſent avec plus de modeſtie, & de décence. .. , .. | 2 | º )

Quelques uns (f) ont entendu ceci des femmes en général, & d'au

tres, (g) des épouſes des Evêques, des Prêtres, & des Diacres, comme
-

- -

- • -4 « 'a - -- - . : C - - • - - - - - - - - _ N :

( a ) Kaº gra à xiu «és r3aray zparov. | Aexi- l tur, é ſft ordinatio juſt a, & legitima, qua om

pº . a, ſe met pour, éprouver , examiner , choiſir. | nium judicio fuerit examinata -

( b ) Lamprid in Severo. Voyez Grot. ſur cet ( d ) Concil Calced. can. 6. o xeey"ºvé à 9*.

cndroït. · irix p5.TI7e

( c ) cºprian Ep. 68. Ordinationes Sacerdo. ( e ) Chryſoſt. Theodoret. Theophyl, alii Gracj,

tales, non miſ ſub populi aſſiſtentis conſtientiâ, | & Latini.. . | - - -

feri oportere , ut plebe préſente, vel detegantur (f) Ambroſiaſt hîc.

malorum crimina, vel bonorum merita pr4diceprº" { g ) D$Thom. Eraſm Beza, & c, .. ， , ， ! .

ti : e i



sUR LA I. EP. DE S. PAUL A TIMOTHE'E. CHAP. III. 4o ;

12. Diaconi ſint unius uxoris viri ; 12. Qu'on prenne pour Diacres ceux qui

qui filais ſuis benè preſint, & ſuis do- | n'auront , épousé qu'une femme ; qui gou
mibus. vernent bien leurs enfans, & leurs propres

familles.

13.# enim benè miniſtraverint, | 13. Car ceux qui auront bien exercé leur

gradum bonum ſibi acquirent , & mul- miniſtére, parviendront à un rang honora

tam fiduciam in fide, que eſt in Chriſto | ble, & auront une grande confiance dans la
Jeſu. foi de JEsUs-CHRIST. -

C o M M E N T A I R E.

- - - · · · · · · -'-- • ' -- · · · · ,

ſi ſaint Paul ordonnoit qu'elles fuſſent chaſtes , & bien réglées, car le

Grec ſignifie graves, modeſtes, pures, bien réglées ; & ſi unhomme mérite

d'être exclus de l'Epiſcopat pour avoir des enfans déréglez, ne le mérite

t'il pas auſſi, s'il a une femme de mauvaiſes mœurs, & d'une mauvaiſe

réputation : Mais le premier ſens eſt beaucoup plus conforme au but de,

l'Apôtre,qui eſt de donner à Timothée des régles pour le choix de ceux, &

de celles, qui doivent être employez au ſervice de l'Egliſe. Les Cataphry

ges, & les Collyridiens ſoutenoient que ces Diaconeſſes devoient être or

données de même que les Diacres, (a ) & qu'elles compoſoient un ordre,

ſacré. Mais leur ſentiment a toûjours été rejetté dans l'Egliſe. . ..

#. 12. D 1 A c o N 1 s 1 N T U N I Us Ux oR 1 s v 1 R I. .Qu'on prenne

pour Diacres , ceux qui n'ont épousé qu'une femme, qui n'ont point eu deux .

femmes à la fois, ſuivant l'uſage des Juifs, qui permettoient la polyga

mie; ni même deux femmes de ſuite, en uſant de la liberté des ſecondes

nôces, qui n'ont jamais été défenduës dans l'Égliſe ; mais qui n'a actuel

lement, & n'a jamais eu qu'une ſeulc fetnmc. Les anciens Canons or

donnent la continence aux Diacres, comme aux Prêtres : mais la diſci

pline ſur cela ne s'eſt pas toûjours obſervée de même dans tous les lieux.;

Quelques anciens ont douté ſi la polygamie des Miniſtres de l'Egliſe, de-.

voit ſe prendre des femmes qu'ils avoient euës avant le Baptêine, ou ſeu-,

lement de celles qu'ils avoient cu depuis qu'ils étoient Chrétiens. En ſor-!

te qu'il ſuffiſoit pour être ordonné Evêque, Prêtre, ou Diacre, que de

puis le Baptême, on n'ait eu qu'une femme. Saint Jérôme, & les Canons

Apoſtoliques, ſont pour ce dernier ſentiment. (b) Saint Auguſtin, &

aprés lui le Pape Innocent I. & ſaint Ambroiſe, ont ſuivi l'opinion con

traire, (c) qui eſt celle de l'Egliſe. . - - - - -

y. 13. Q U 1 E N 1 M B E N E M 1 N 1 s T R A v E R 1 N T , c R A D U M

B o N U M s I B 1 A c Q U 1 R E N T. Car ceux qui auront bien exercé leur mi
•A

- - - *

- º\
:) ( - )

( a ) Vidº Euſ.b. Hiſt. Eccl. l. 5. c. 14. Epi | Aéºlizz «, ， dvvara eſveſ E'airxszr©- # netvººrt-*

phan Philaſtr. Aug de h4reſib. - e9s, à Atéxº©-.

( b )- Hieronym Epiſt. ad Oceanum , Can. ( c ) Aug. de Foºo conjugii, c. 18. & Innoc. J.

4pºſtol. 16. G dvr y,'uois vvp a 2axes uºta rà | 28. c. ;.Ambroſ. Ep. ad Vercellenſ Ecºleſ. .

E e e iij



4o6 C O M M E NT A I R E L IT T E R A L ' *

14. Hac tibi ſcribo, ſperans me ad te | 14 Je vous écris ceci, quoique j'eſpére de

venire cità. vous aller voir bien-tôt ; -

• 15. Si autem tardavero , ut ſcias quo- 15.Afin que ſi je tardois† long tems,

modo oporteat te in domo Dei conver- [ Vous ſachiez comment il ſe faut conduire

ſari, que eſt Eccleſia Dei vivi, colum- dans la maiſon de Dieu, qui eſt l'Egliſe du

ma, & firmamentum veritatis. Dieu vivant, la colomne, & la baſe de la
4 vérité.

C O M M E N TA I R E.

niſtére, parviendront à un rang honorable. Ils mériteront d'être élevez dans

l'Egliſe à un rang plus élevé. De l'ordre du Diaconat, on pourra les éle

ver à la Prêtriſe, & de là à l'Epiſcopat , ou bien, l'Evêque pourra leur don

ner des marques de ſa confiance, & les élever à une plus haute dignité,

s'il remarque qu'ils ſoient fidéles dans l'emploi qui leur eſt confié. (a)

L'uſage continuel de l'Egliſe a été d'élever les Miniſtres par dégrez des

moindres places, aux emplois plus relevez. Ses Canons ſont exprés ſur

cela, & elle ne s'eſt preſque jamais éloignée de cette pratique. Quelques

uns ( b) ont crû que ce rang plus honorable qu'ils méritent par leur ſervi

ce, étoit le bonheur du Ciel. Mais ce ſentiment eſt plus moral , que,

littéral. | - · · · ·

| E r MU LT AM F 1 D U c 1 A M 1 N F 1 D E. Et leur donnera une grande

confiance dans la foi de JEsUs-CHRIsT. Un Diacre qui aura paſſé loüable

ment par tous les dégrez de la miiice ſpirituelle, & des fonctions Ecclé

ſiaſtiques, en ſera plus inſtruit, & plus affermi dans la foi, & dans la pré

dication de l'Evangile , il ſaura mieux ſes devoirs, & les remplira avec plusde hardieſſe, & de confiance. ( c) - • • * - - -

y. 14. S P E R A N s M e A D T E v E N 1 R E c 1 T o. J'eſpére de vous

aller voir bicn-tôt. Les Apôtres , & les hommes inſpirez , ne ſont pas toû

jours, & en tout tems éclairez d'une lumiére ſurnaturelle. (d) Saint Paul

parle ici d'une maniére humaine, né ſachant pas ce qui pourroit l'empê

cher d'exécuter ſon deſſein. Nous ſuppoſons que cette Epître fut écrite de

Macédoine en l'an 64.de JEsUs-CHRIsT.L'année ſuivante l'Apôtre repaſſa

en Aſie, & y vit Timothée à Ephéſe, ( e ) & de là alla à Rome, où il ſouf

frit le mart,re. Saint Chryſoſtome (f) croit que ſaint Paul ne vit plus

Timothée aprés cette premiére Epître, & que c'eſt pour cela qu'il lui.

écrivit ſa ſeconde Lettre ; mais l'opinion contraire paroît mieux fondée,

commc on le verra dans la Préface ſur la ſeconde à Timothée. ' ' '

-

( a ) Chryſ Theodoret. Theoph, Eſt. Men. I Starézieu ºn éro2 i zé7a zeºº rav.

Scult. Grpt alii. - | ( e 7 ſſ r ed an. 66 Pearſ ann. Pauli. p.23.

( b ) Qg dam apud Theodoret. 24. Tillemont note 75 ſur S Paul.

( c ) Eſt Grot. Men. | (f) Chryſºſt. ad 2. Timot. homil. I. f. 535.

( d ) Theodoret. o vrt it 3éioi re9º5raſ, #rs il l Ita & Theophy'. - -

- > !



SUR LA I. EP. DE S. PAUL ATIMOTHE'E. CHAP. III. 4o7

Y. 15. U T s c 1 A s Q U o M o D o o P o R T E A T T E 1 N D o M o D E r

c o N v E R s A R I. Afin que vous ſachiez comment il ſe faut conduire dans

· la maiſon de Dieu. Cette Lettre ſuppléera à tout, ſi je ne puis vous voir.

' Vous apprendrez ici comment vous devez vous conduire, & conduire les

autres. Je vous y donne des régles pour les Evêques, pour les Prêtres,

pour les Diacres , pour les Diaconeſſes, pour tous les états. L'Egliſe eſt

comme une famille, dont vous êtes établi le Chef Joignez à ce que je

vous ai enſeigné de vive voix, ce que je vous dis dans cette Lettre, &

º ne perdez point de vûë mes préceptes. C'eſt comme un pere abſent, qui

inſtruit ſon fils. - |

| Co L U M N A , ET F 1RM A M E N T U M v E R 1 r A T 1 s. L'Egliſe, qui

eſt la colomne , & la baſè de la vérité. Les temples des faux Dicux, & les

· aſſemblées des Payens , ne ſont que des ſynagogues de Satan , des sémi

· naires d'erreur, & des retraites de méchans , le Temple de Jéruſalem,

quoique dédié au vrai Dieu , n'eſt que l'ombre d'un autre Temple plus ſa

· cré. La Synagogue adore le même Seigneur que nous adorons : mais ella

n'a pour ainſi dire, que des ombres , & des obſcuritez, pendant que l'E

gliſe de JEsus-CHRIsT, & l'aſſemblée de ſes Fidéles, jouit d'une pleine lu

* miére, & eſt fondée ſur la réalité, ſur la vérité, à l'excluſion de l'erreur,

des ombres, & des figures. Sous la Loi, tout eſt imparfait, ( a ) & tout

paſſe. (b) Dans l'Egliſe, la foi, la doctrine , la morale, les myſtércs , les

véritez ſont ſtables, & permanentes, & tout eſt conduit à ſa perfection,

autant que l'homme en ce monde en eſt capable, avec le ſecours ſurnatu
rel de Dieu. *- - - -

JEsus-CHRIsT a fondé ſon Egliſe ſur la pierre inébranlable. Les portes

· de l'enfer ne prévaudront jamais contre elle. (c) Elle cſt incorruptible,

infaillible , inébranlable. Ceux qui ont intérêt d'affoiblir l'autorité

de l'Egliſe, ſe fatiguent en vain pour eſſayer d'ébranler cette colomne de

la vérité. Les Auteurs Proteſtans les plus habiles, & les plus judicieux,

, reconnoiſſent de bonne foi que ſaint Paul ne veut marquer ici autre cho

ſe que l'Egliſe de JEsus-CHRIST. C'eſt le ſentiment des Peres, & des In

terprétes ; & avant les derniéres diſputes des Proteſtans contre l'Egliſe

· Romaine, on ne s'étoit point avisé de détourner ce Texte à un autre ſens.

Si l'autorité de l'Egliſe n'eſt point une autorité infaillible , nous n'avons

rien de certain dans la Religion, puiſque les ſaintes Ecritures mêmes qui

contiennent les choſes révélées, deviendront douteuſes à nôtre égard, ſi

l'Egliſe peut ſe tromper, en recevant pour canonique , & pour inſpiré, ce

qui ne l'eſt point. Je ne croirois pas même à l'Evangile, ſi l'autorité de
- : , - "

( a ) Hebr. v11. 19. - · · Da .. alii ita & chºſ The ;h, l. Beda, Hiero

( b , 1 Cor. x 11. . » | | nymi ſt & c. Vide Corncl. à Lºp. Cº Eſtium

( c ) Matt. x v1. 17. xv111. f. vide Vat. Eſt, | hic. _ - " " - - · -

Gºt Men. Tir Vorſt Lud. de Dieu,7 Capcd.
•.



4o3 C O MM E N T A I R E L I T T E R A L

16. Et manifeſtè magnum eſt pietatis 16. Et certainement c'eſt un grand myf.

facramentum quod manifeſtatum eſt #| tére de piété que celui qui a été manifeſté

carne, juſtificatum eſt in ſpiritu, appa-l dans la chair , autorisé par l'eſprit , mani

ruit Angelis, pradicatum eſt gentibus ; feſté aux Anges, prêché aux nations, crit

* crcditum eſt in mundo, aſſumptum eſt | dans le monde, reçû dans la gloire.

in gloria. , " -

C O M M E N T A I R E. |

l'Egliſe ne m'y déterminoit, dit ſaint Auguſtin. (a) Ego Evangelio un

crcderem , miſ me Catholice Eccleſie commoveret authoritas. .

y. 16. M AN 1 F E s r E M A G N U M E s T P I E I A T 1 s s A cR A M E N

T U M. Certainement c'eſt un grand myſtére de piété, que celui qui a été ma

· nifeſté dans la chair. Aprés avoir relevé la grandeur, & la vérité infailli

ble de l'Egliſe, ſaint Paul reléve le myſtére de l'incarnation, & de la ré

· demption du genre humain, opéré par JESUs-CHRIST, crû dans l'Egliſe,

& prêché par les Apôtres. Certainement ( b ) ce myſtére eſt infiniment re

levé en lui-même : c'eſt un myſtére de piété, ou de tendreſſe, de douce r,

d'amour de JesUs-CHRIST. Ou plûtôt, ſuivant le Grec : ( c ) Un grand

· myſtére de piété, de religion , un puiſſant motif pour nous porter àaimer,

& à ſervir Dieu dans toute la pureté, & la ſainteté qu'il demande de nous.

Ce myſtére a été manifeſté dans la chair de JEsus-CHRIsT, incarné pour

· nous. Le Grec lit : (d) Dieu s'eſt manifeſté dans la chair , il a paru aux

' Anges , & c. C'eſt ainſi que liſent preſque tous les Manuſcrits Grecs, &

les Peres M. Mille n'a trouvé dans les Manuſcrits Grecs, que le ſeul Ma

nuſcrit de Clermont, qui ſoit conforme à la Vulgate. (e ) Les autres por

tent uniformement : Dieu a été manifeſté , il y en a ſeulement deux, ou

trois qui liſent au maſculin, qui s'eſt manifeſté (f Il eſt perſuadé que la

leçon du Grec imprimé eſt la bonne. Mais il avouë que les l atins, tant

imprimez, que manuſcrits, le Syriaque , l'Ethiopicn, l'Arménien, ſaint

Hilaire, (g) l'Ambroſiaſter, l'Auteur des Commentaires ſur les Epîtres ſous

le nom de ſaint Jérôme, ſaint Fulgence, & en général les Peres Latins,

ſont conformes à la Vulgate ; & que tant les Grecs, que les Latins, con

viennent dans l'explication , qui l'entend de l'incarnation de JEsus

CHRIST.

JusT 1 F 1 c A T U M 1 N s P 1 R 1 T u. Il a été autorisé par l'eſprit ; par

—*

f a) Aug contra Epiſf.fund.menti, r. J. " ( f) O's ipavtt a 3», & c. Ira colb. 7. Bornerº

( b ) K ctj éu»»eyup&'as : In confeſſo eſt .. extra | Gr. Cyrill. c. 1 ... scoliorum, teſte Phot'o, Mſ.

•ontrºv ſam, , , , -, Comment. in Epiſt Ced alt. Gr. à Liberato citat.

( e ) Mix« isº rº #s ivriºdes avs teasv. Breviarii c. 1». Hincmar. opuſcul. 35. c. 18.

( d ) et ès iqartp43w cw rafx . 1 2 .

te ) º fººteºn, & c. ®ºod manifeſtatum | -(g) Hilar. l. xI. de Trinit.

•ſt in carns, -

fes



SUR LA I EP: DES. PAUL A TIMOTHE'E. CHAP. III. 4e».

^ irginité.c e Marie , &:

'aux préjugez dé la raiſon humaine, de la Philoſophi

les miracles qu'il a fait dans le monde par lui-même, & par le miniſtére

de ſes Apôtres , par la vertu ſurnaturcllc du Saintº Eſprit.t a ) Gos prodi

ges ont rendu témoignage à la divinité de JEsus-CHRIsT, à ſon incarna

tion , à ſa juſtice'contre les calomnies des Juifs. ( b ) D'où vient qu'il di

ſoit aux Juifs : Si je chaſſe les Démons par le doigt de Dieu , certainement le

Royaume de Dieu eſt paruenu#ſiº##† le moment de ſon Baptê

me, le Saint-Eſprit pârdt ſur lui, & en même tems la voix du Pere ſe fit

entendre : ( c ) Voici mon Fils bien aimé, & c. - ! - " " " •

A P P A R U 1 r AN G E l 1 s. Il a été manifeſîé aux Anges. Le verbe de

Dieu a été connu aux Anges dés le moment de leur création.. Le myſtére

de ſon Incarnation leur† ils furent les Miniſtres de

# plûpart des miracles de l'ancien ſeſtament , qui avoient tous rapport à

ce grand événement Mais† , ils

virent l'accompliſſement de ce myſtére, qui les avoit toûjours ravi'd'ad

miration ; ils en furent les témoins , & en quelque ſorte les diſpenſateurs,.

& les prédi#urs, puiſq## t un,Ange qui annonça à Zacharie la

naiſſanee du Piécºiſ#r à Mafle lingatii ſon Sàuveur à lofeph la
d§

naiſſance. Ce furent les Anges qui le ſervirent dans le déſert, qui lecon

ſolérent dans ſon agonie, qui l'annoncérent aux ſaintes femmes aprés

fa réſurrection, & aux Apôtres aprés ſen aſcenſion. -

: P R # D 1 c A T U M E s T G E NT 1 B Us. Prêché aux nations , qui juſ.

qu'alors avoiènt étê , pour ainſi dire , livrées aux§ ſeus

cœur , & plongées damº Ferreur, & dans le crime Dieu par un effet de ſa

pure misérieorde, les choiſit, les appelle, leur ouvre le cœur, & les re

çoit dans ſon Egliſe ; pendant que la plûpart des Juifs, inſtruits par les

Prophétes ;§témoins des miraeles de J. C. éclairez

par ſa préſence, & par ſa deârine , demeurent dans l'endnreiſlemént, &

dans l'infidélité. Quel myſtéreſ quelle profondeur des jugemens de Dieu ?

, CR E D i r u M e s r 1 s M vs po. cré dans le monde, malgré l'oppoſi

tion du Démon, & la rage des tyrans, & des persécuteurs , malgré l'élé:

vation de ee myſtére, & ſon eppoſition aux laniéres, aux maximes, &

| -* _ * _ * | \ - loſophie, de l'anci§k#
ligion des Payens La chofe du monde lâ plus ſurprenante,'& la plus inº

croyable,trouve des Fidéles qui la croyent, des Apôtres qui la prêchent,
des Martyrs qui la ſoutiennent juſqu'à l'effuſion de leur ſang | º ºº

" - _ - . , *- - — LH - - . • -- --4 - J 2 -- + - *- ^ • , •

" A ss u M P T U M Est + Nt éloR PA, Repûº dans la glvire,º Jesus
, ... " , ºcvºii t'a ori li zistn , Jnoº ,ib'e iiip 2-i2Tàri º f erf b iort iiii

—ile : 1 -- I---------4-*----*-°

-- .. : L x-. . - ( * ) : c1 i , Él cb - ºzdº : ! :: . ;. : | : ! " "

( a ) Theodoret. Edixau43º c, zytºu 7i. Aia r5 | ( b ) Luc x1. 2 o. -- :::: . )

Seiu avtºuar$- ivtºyé 72 Savuagia .. datdeſz9n ( c ) Matt. 111, 16, Marc. I. 1o. 11, Luc. III -

dis 73 Savu#a, iri et#Tzxr57; , g ei7Ti5 | zz, - —

lfa Ambreſ Grot.Eſt. Dana. alii, ,l, v .1 I F f , , : , ^ )



4rs .. coMMENTAIRE LITTER A L

CHRIST eſt monté au Ciel, & eſt aſſis à la droite de ſon Pere. C'eſt lacon

ſommation du myſtére de l'incarnation. - … · · ·
- 1 }' . • • • • , • , '2 ' , , ! ' : , ' J, * , i -".. i ! .. .. ! - - -

#

J · · · · · ..

#

- C H - P I T R E ' I V. • · · · .

2 - º - | | | , | >- 1, | A , - -2 -- · - : | | -- · 2 .ºº

- A | A · , , , 2 •º , ... ,2 : u . : ! ... :

Il s'élévera dans les derniers tems des héréſies , qui défendront le

· mariage, & les viandes permiſes. Il ordonne à Timothée de s'exercer

- à la piété, à l'étude , à l'inſtruction :#,nul ne le mépriſe à cauſe
: º , i#- . ' ^ ' rrs | A) , - r •r (ſ -- r, · · · · · 1 : D) r : - ! ) ' -/-1/ , , 1 ' ^ ; ' . /,.i

«# ſoit l'exemple d ioui ;gu'il ſe renouvelle
| dans la grace du Sacerdoce , ， , , | | | | |

· · · · · · · · · : .. : > º . "
-

W. I.S Piritus autem manifeſte dicit » | V. I.

, º3uia in noviſſimis tempºrtbus

diſcedent quidam à fide , attendentes "uns àbandonh

ſphritibus erroris , & doctrinis Demº-ºptits d'erreur ,
| miorum , 1 ) . · i > : .. ! · » · , · · · V| ) ! · · · -

c ) ! ", . . ... # * !

· · ·;- • ' : , , , · · · · ·

, R l'Eſprit dit expreſsément,que

: N-/ dans les tems à vºir, queloues1. - ſl l l r S ' I1. . / - · la - - - - J,j ) * : t '

llnS† a foi,† üivant : º -

- des doctr és diibelique.,
-- • -, 4 .

- A - - - --

( !

.C o M M EN T A I R E. , · • · · · · · ·

: ri . :, ººº ººº ººº " * " ' I * º * 1 * # * 2 t * -2 :,.. - 4 ,

#. i Q PIR 1 r Us Au T E M MAN L E E s T E n 1 c r r or l'Èſºit di

| \ ) expreſſément. L'Eſprit ſaint qui parle dans nous, & dans les au

tres Fidéles qui ont reçu le don de prophétie, dit d'une maniére expreſſe,

iſtincte, préciſe, que dans les dernier tems , c'eſt-à-dire, qu'avant la

fin du monde, & la venuë de l'Anre Chriſt, on verra dans l'Egliſe des
hérétiques, dcsſghiſmatiques, des Chrétiens d'une doctrine corrompue,

qui séduiront les foibles, cn cnſcignant que le mariage eſt défendu, &
† certaines viandes ſont impures, & d'autres crreurs contraires à la

doctrine, & à la libertéde l'Evangile. Il compare ceci qui eſt claireme :,

& manifeſtement déclaté paf le Saint-Eſprit , qui parloit ctuclie ' ,

es Prophétes du nºuveau eſtament,à ce qu'il a dit à la fin du Chapitre
précédent, du myſtére de l'Incarnation, qui a été prédit, mais d'une ma

niére obſcure, & pluſieurs ſiécles auparavant , par les Prophétes de l'an

cienne Loi. Pour ceci, l'Eſprit le dit expreſsément, & l'exécution com

† à s'enyoit dés à ptéſent le myſtéted'iniquité commence à ſe ma
nifeſter dans les héréſies qui s'élévent, mais il ne s'achévera entiérement,

qu'aux derniers tems , & à la venuë de l'homme d'iniquité, que le Sau

veur fera mourir par le ſouffle de ſa bouche ; (a) je veux dire l'Ante

Chriſt. - - - - - - - • -

· - 1 • • • • - • o i . : - 1 , ... -i. , ' i 1 ,' s', · · · · · · · · · , - - - * • * •

,: " ITTTTTT , ETTSTET = º , … T e

-
-

- -

" -

l ºº a awt.C ºu4 - . : - º( a ) 2 • Theſſal. 1 I. 7.

à # l



SUR LA I. Ep. DE s.PAULATIMOTHEE CHAP. Iv. 4rr

|!

Les derniers tems dans les Livres de l'ancienTeſtament, marquent d'or

dinaire la venuë du Meſſie, ſa ) & ſur tout le tems de la vengeance que le

Seigneur doit exercer contre ſon peuple infidéle, & incrédule. Dans le

nouveau , pour l'ordinaire ds ſignifient de ſecond avénement de JEsUs

CHRIsT, les persécutions de l'Ante-Chriſt qui le doivent précéder, le

tems qui doit s'écouler entre le premier, & le ſocond avénement ; enfin

la ruine de Jéruſalem. - · · · - -- · · · · · · ·

Les dernievs tems marquez dans Daniel, ( b ) ou la dixiéme corne

fera la guerre aux Saints , & prévaudra contre eux ; proferera des

blaſphémes contre le Seigneur , & poſsédera la ſouvcraine autorité

juſqu'à un tems, & des tems , & la moitié d'un tems. Ces derniers tems

marquez dans le Prophéte, ſignifient premiérement les maux que les Juifs

ſouffrirent ſous la domination d'Antiochus Epiphanes.2°. Le Sauveur dans :

l'Evangile ( c ) nous avertit encore que cela devoit s'accomplir à la ruine

de Jéruſalem par les Ramains. 3°. Enfin l'antiquité Chrétienne a crû que

comme Antiochus Epiphanes étoit la figure de l'Ante-Chriſt, auſſi les

maux que l'on avoit vû arriver aux Juifs durant la derniére guerre des Ro

mains contre eux , étoient des figures de ceux que l'Ante-Chriſt devoir

faire à l'Egliſe dans les derniers tems. La persécution d'Antiochus eft un

événement réel, preuve, & figure d'un autre événement réel, qui eſt la

ruine de Jéruſalem , l'un prédit par Daniel,& l'autre par J. C. & tous deux

arrivez à la lettre, & à leur tour , leſquels ſont comme des aſsûrances de

la venuë de l'Ante-Chriſt, & de ſes† , prédites

par ſaint Paul , & par les autres Prophétes du nouveau Teſtament. . )

º En cet endroit , les derniers tems , (d) peuvent donc marquer indéfi

niment les tems qui ont ſuivi la venué de JEsus-CHRIsT , & qui doivent

s'écouler§ ſecond avénement à la fin du monde. Durant tout

cet intervalle s'exécutera ce que l'Apôtre nous dit ici, comme une choſe

manifeſtement déclarée par la bouche de tous les Prophétes du Chriſtia

niſme, qui étoient alors en grand nombre,& qui annonçoient tout d'une

voix que l'on verroit des apoſtaſies de la foi, des erreurs, des doétrines dia

boliques. Saint Jean l'Evangéliſte confirme admirablement ce que nous

venons de dire des derniers tems, par ces paroles : ( e ) Mts chers enfans,

il eſt la derniére heure ;. & maintenant il y a beaucoupd'Ante Chriſts, ce qui

nous perſuade qu'il eſt la derniére heure, Et ſaint Paul lui-même dans ſaſe

conde Epître à Timothée,"f) dit que dans les derniers jours il y aura des.

tems dangereux, où l'on verra des hommes amateurs d'eux mêmes, avares ,

, ( a ) I ta Rabb.& Interpp. paſſim, · • • viſſimis d'ehus , a érºis xa 29is. Mais je c1ois

( b ) Dºan v 1 1 2 1.2 ;. - cette diſt nétion fiivole,& inutile.

( c ) Matt. xx1v. - ( e ) 1 7oan. 11. 18. :?

( d ) Le Grec : E» é, le9is «aia9ſs : In poſterio- | | (f) 2. Timot. 111. 1. 2. !

ribus temporibus : Ce qu'Eſtius diſtingue de no

F ff ij



#t2 " : . : COMMENTAIRE LITTERAL 2 :

- 2. In hypocriſ loquentium menda- l, 2. Enſeignées par des impoſteurs pleins

cium , & cauteriatam habentium ſuam | d'hypocriſie, dont la conſcience eſt cauté
conſcienti - • , • . , l risée : -, * -

cºnſºientiamu ... » . [ Liai ,!º# , , , , ... : . .. ..
- - : 1 - , à r-r . • • r» : - - · · . - •.

- ſ. -' º . " t • - l - s - · f | c o M MſE N T A I R. E. ' • . ' ", · · · · · (!

- - - - - - - - r - - -

< . • : , > , - - r - , : ! :: ! :;r) : 1 j : : é . " , , , ſl ) , 1 ) . . -' , T ; " - _ !

-

ſuperbes, blaſphémateurs.. , qui auront l'apparence de la piété, mais qui en

Abandonneront la réalité , évitez ces ſortes de gens. Ils devoient donc paroi

tre du tems même de Timothée, puiſqu'il l'exhorte à les éviter. c .

: bLes apoſtaſies, les erreurs, les doctrines diaboliques déſignées ici par

ſaint Paul, né ſont autres apparemment que les héréſies qui s'élevérent

du tems même des Apôtres, & dés les premiers ſiécles de l'Egliſe ; (a)

comme celles des Simoniens diſciples de Simon le Magicien ; celles des

" Nicolaïtes, & des Caïniſtes, les Gnoſtiques, les Encratites, & tant d'au

tres qui inondérent l'Egliſe dés le commencement, Tous ces gens étoient

ſortis du Chriſtianiſme : voilà l'apoſtaſie , diſcedent quidam à ffde ; ils ſui

voient l'eſprit d'erreur. Ménandre , & Simon ſe diſoient le Meſſie , & la

ſouveraine vertu, prétendant ſe faire adorer, séduiſant les peuples par

1eurs preſtiges, & leurs faux miracles, opérez par la force de la magie.

· Voilà l'eſprit d'crreur, attendentes ſpiritibus erroris. (b) Leur doctrine étoit

auſſi corrompuë, que leur conduite étoit déréglée. On peut voir ceux qui

ont traité des héréſies des Simoniens, de Ménandre, des Nicolaïtes, des

Gnoſtiques, des Encratites, & des autres , c'étoit une vraye doctrine de
Démolis : Doétrinis Demoniorum. , , , J. r -2 : ſ : | | : |

| Quelques anciens liſoient en cet endroit une addition , aprés ces mots :

lQuelques-uns abandonneront la foi, ils ajoûtoient : (c) Il y en aura qui

bonoreront les morts, de même qu'on les honora autrefois dans Iſraël. Par

ces morts, ils entendoient apparemment les idoles , ce qui eſt pris du

: Pfeaume cv. 28. Et comederunt ſacriffcia mortuorum Ce qui ſemble une

gloſe de ces paroles qui ſuivent : Doctrinis Demoniorum. | | - 4

à y. 2. I N H x P o c R 1 s I Lo QU E NT 1 U M M E N D A c 1 U M. Des

doitrines de menſonge enſeignées par des impoſteurs remplis d'hypocriſie. Les

hérétiques dont on vient de parler, n'avoient garde de publier leurs abo

minations ; ils les cachoient avec grand ſoin , & ne les découvroient qu'à

ceux qu'ils avoient engagez bien avant dans leurs erreurs. Les diſciples

de Simon le Magicien vivoient dans toutes ſortes de débordemens , qui

ſurpaſſoient de beaucoup tout ce qu'on pouvoit imaginer, & ils avoüoient

^,

- - - --- -

-- -
- --

-
- - - -- - - - - -

: ( a ) chryſoſt Tkcoº!yl. , , [ Cod clºrom. Lat . - . " -- --

| ( b ) Ile9z{2 ° les z sºu , ri z»4 us Ita Grac. | _ ( # ! Epiphan. bareſ 78. Cod vetvſtiſſ. Vechel.

Edit. Alii : IIytºuart =aººº Itº plures Mſſ an- # la yep »exo9is »arpt ºovris, ºs & c r， I'rer à

，iqui Latini : spiritibus fallaciºus, ººl de epº . | iriêéº nºar. Ita God. vetiſtiſſ.funii. -

rikus. Ita Ambroſi.ſt. Hilar. Novatian Auguſt. • • * • -- • ---- • · 4 -

- -
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eûx-mêmes que ceux qui entendoicnt parler pour la premiére fois d2

leurs myſtéres les plus ſecrets, en étoient ſurpris d'étonnement, & d'cf

froi. ( a ) Quoiqu'ils conſervaſſent le nom de Chrétiens, ils adoroient

· les idoles, ou du moins regardoient leur culte comme une choſe indiffé

te, ſe courormant au tems, & aux lieux, ſuivant les conjonctures, & ca

chant par une profonde diſſimulation les ſentimens de leur cœur. ( b) Les

Nicolaïtes autres hérétiques du premier, & du ſecond ſiécle, ſe plon

geoient dans toutes ſortes d'infâmies, ils tenoient la communauté des

femmes, & pluſieurs autres erreurs. On comprend bien que de telles abo

minations ne pouvoient ſe cacher que ſous le voile de l'hypocriſie, & du

déguiſement. Ils n'auroient pas même évité les pourſuites des Magiſtrats

#payens, & séculiers. ' . - · · · · · - · · ·

- Les Encratites, les Carpocratiens, les Marcionites, Saturnin, & Ta

·tien condamnoient le mariage , mais ils n'en vivoient pas avec plus de

pureté. La plûpart admettoient la communauté des femmes , & les af

freuſes ſuites de ce principe. L'éloignement qu'ils avoient du mariage,

4toit une ſuite de l'horreur qu'ils avoient pour la génération, & de l'a

mour dont ils étoient tranſportez pour le libertinage. On peut juger par

ces principes quel pouvoit être le déguiſement de ces ſortes de gens, qui

auroient été l'horreur du genre humain, ſi leurs abominations euſſent été

connuës. ( c ) : • -- " - - - -

l CA U T E R I A T A M H A B E N T 1 U M s U A M c o N s c 1 E N T 1 A M.

Dont la conſcience eſt cauterisée. Cautériſer, ſignifie à la lettre , appliquer

un fer chaud ſur une partie du corps. Quelquefois cela ſe fait par prin

cipe de ſanté, & quelquefois on l'imprime ſur le front, ou ſur les épaules

des criminels, pour les faire reconnoitre. L'effet naturel de ce dernier

cautére eſt de laiſſer une marque ineffaçable, & ignominieuſe du crime

qui a été vengé par la Juſtice , & le cautére ap liqué par les ordres des

médecins , eſt une marque d'une humeur vitieuſe dominante , ou de quel

qu'autre mauvaiſe diſpoſition du corps, que l'on veut arrêter, ou ſuppri

mer par le cautére. Dans le moral, une conſcience cautérisée peut marquer

· un homme engagé dans des habitudes honteuſes, & criminelles, & qui

porte au dedans de ſoi les remords, & le caractére de ſa condamnation,

& de ſon infamie , ou bien un homme dont la conſcience eſt malade, &

dont les ſentimens ſont corrompus. ( d) · · · · · i · :

· D'autres (e) l'expliquent d'une conſcience endurcie, inſenſible, incor
- - - • « - - . " · :-

- - - - ",

-

( a ) tren. l 1 e : 6. Euſeb lib. : z 13 Hiſt. I ( d ) Théophy'. zºvira# #s ºººº
Eccleſ. - - zº» ，y Atè rero rà rvv., dès av àv dyskaxs'aflos

(4 ] Aug hareſ I. o ieen. l. 6. contra Celſº #x , rès » vi#azs , à évrees ºſº. .. : ? ' . .

( c ) -Voyez M. de Tiilemcnt , t. 2 articles de ( e ) Kizzºnea •º3/es rè: iºa , •vrºnrº.
Simon le.Magicien, des Encraites, des Carpo- | Tºrodoret. T } ºa 4rn éºlº ºººyººiº dtè irxaºv.

cratiens, & des autres hérétiques. . - # It4 Tir. Turrian Schmid. Mºdus. $

. . - º - . * t • • « - º - · F ff jij •- * :

-

，



414 , coM M E NT AIR E L1 T TE R A L ' º .
3. Prohibentium nubere , abſtinere à | , 3- Qui interdiront le mariage, & l'uſage

eibis , quos Deus creavit ad percipien- des viandes , que Dieu a créées pour être

Aum c n gratiarum actione Fidelibus , ' mangées avec action de graces par les Fidé

& iis qui cºgnoverunt veritatem. | lºs , & par ceux qui ont reçû la connoiſſance

- | -, | | de la vérité. · ` ' | | |

ſQuia omnis creatura Dei bona | 4 Car tout ce que Dieu a créé eſt bon, &

eſt , & nihil rejiciendum quod# on ne doit rien rejetter de ce qui ſe mange

tiarum actione pracipitnr : avec action de graces ; - -

1 -

C O M M E N T A I R E. | |
-

rigible , ce qui eſt auſſi pris de l'uſage des médecins, qui employent quel

quefois le feu pour rendre inſenſibles les parties ſur leſquelles ils veulent

travailler ; comme il ſe fait par exemple, dans l'uſage des ventouſes; &

l'expérience fait voir les parties où l'on a appliqué le feu, ou le cautére,

ſont auſſi plus inſenſibles que les autres, & qu'on peut les couper, &

les retrancher ſans beaucoup de douleur.

- y. 3. PR o H 1 B E NT 1 U M N U B E R E. Qui interdiſent le mariage.

Nous avons déja vû que les plus infames, & les plus impurs hérétiques

qui ſoient jamais ſortis de l'Egliſe, condamnoient le mariage même légi

time, en même-tems qu'ils ſe permettoient les plus affrcuſes abomina

tions, par la communauté de leurs femmes. (a) Gens ſans Religion, ſans

foi, ſans pudeur, ſans honneur. . -

A B s r 1 N E R E A c 1 B 1 s. Et l'uſage des viandes , que Dieu a creées

pour être mangées avec aéfion de graces. Ccci regarde principalement les

Juifs mal convertis , ou les Hébraïſans, (b) qui ſoutenoient contre la

déciſion des Apôtres au Concile de Jéruſalem , (e)& contre la doctrins

conſtante de ſaint Paul dans toutes ſes Epîtres, que l'abſtinence des vian

des marquée dans Moyſe, ebligeoit ſous le Chriſtianiſme comme aupa

ravant. Les Ebionites , les Encratites , Marcion , Saturnin , Montan

étoient de ce nombre, (d) comme nous l'apprennent les Peres qui ont

donné des catalogues des héréſies, & ceux qui ſe ſont appliquez à les

réfuter ; comme Tertullien, ſaint lrénée, ſaint Clément d'Aléxandrie,

ſaint Epiphane, & les autres, Ils regardoient le mariage, & certains ali

mens comme choſes impures, en haine du Créateur ; infiniment éloignez

cn cela des ſentimens des Peres, & de la pratique de l'Egliſe , qui à l'i

mitation de JEsus-CHRIST, & des Apôtres, a toûjours loüé la virginité,

& la continence, lorſqu'on s'engage dans la pratique de ces vertus dans

—

-
-

déi naz à ixtS a yaiitºv , è vaudareiîa» , undi ( b ) Chryſſt. Thcrphyl Eſt. alii plurique.

º, r4,ti r# x #su» èvrvziroflas iripss , uvèè ( c ) Ačt. xv 2 8.2 9.

xepnyé# 73 9«rºrº re94 j : .. aapvela aflixtvs rè, ( dj lege Theoderet haritic.fabul l. I. c.*o

Yéusy Atyiilor , è vwè d)a83Au raórw waczdi

- - ( a ) Clem. Alex ſtrom. l. 3, Ai}-•xéſlav a， | J) Seu doyus ſ'e 7av.

•,

|.
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SUR LA L ÉP. DE S. PAULA TiMOTHE'E. CHAP. IV. 41;

5.. Sanctificatur enim per verbum [ 5. Parce qu'il eſt ſanctifié par la Parole de

Dei,& orationem. .. | | - | Dieu, & par la priére.

- , , 11 \

-

c o M M E N T A 1 R E. ·

la vûë d'une plus grande perfection , & qui permet, & ordonnc même

dans quelques rencontres l'abſtinence de certains alimens, dans un eſprit

de mortification, & de pénitence. (a) |

· Y. 4. O MN 1s c R E AT u R A D E 1 B o N A E s T. Tout ce que Dieu a

créé, eſt bon. Dieu vit tout ee qu'il avoit fait, dit l'Ecriture, & il le trou

va bon. (b ) Les Marcionites croyoient que le Créateur qui parle dans

l'ancien Teſtament , étoit auteur du mal , que c'étoit un mauvais princi

pe, opposé à un autre principe, qui étoit auteur du bien, (e) Ainſi c'é
toit en haine de ce Dieu principe du mal, & auteur de 1'ancien Teſta

ment, qu'ils déteſtoient l'uſage de certaines créatures, principalement des

animaux, dans la crainte qu'ils avoient, dit ſaint Epiphane, (d) de man

ger des ames. Tertullien ſe) dit pourtant qu'ils mangeoient du poiſſon.

Ce ſont ces hérétiques , & les autres qui les ont ſuivis, comme les Encra

tites, & les Diſciples de Saturnin, & de Montan, que l'Apôtre combat

cn cet endroit, en montrant que tout ce que Dieu a créé, étant bon, &

pur en lui-même, il n'étoit pas défendu d'en uſer, dans la ſuppoſition

qu'il fût mauvais ; quoique pour d'autres motifs d'une Religion bien ré

glée , ou par principe de ſanté, ou de bienséance, il ſoit quelquefois per- .

mis de s'en abſtenir.Saint Paul lui-même nous apprend qu'il vivoit dans

la continence (f) Il dit qu'il châtie ſon corps, & le réduit dans la ſervi

tude (g) par un eſprit de pénitence , il déclare que s'il ſavoit ſcandaliſer

ſon frere en mangeant de certaines viandes, il aimeroit mieux s'en abſtenir toute ſa vie. (h) - - - - • · • ,

#. 5. SA N C T 1 F 1 c A T U R E N 1 M P E R v E R B U M DE I , E T oRA

T I o N E M. Parce qu'il eſt ſanctifié par la parole de Dieu , & par la priére.

L'uſage que nous faiſons des viandes , eſt bon, & ſaint en lui-mêmeor

puiſque tout ce que Dieu a créé, eſt pur, & cxemt de ſoüillure ; mais

quand il y auroit quelque choſe d'impur dans la créature, ou dans l'uſa

# que nous en faiſons, (i) cet uſage ſeroit ſanctifié par la priére, & par

a bénédiction dont nous avons ſoin de l'accompagner, & par la parole de

(a ) Pide Hieronym. l. 1: contra %vinian.Aug.. (f) 1. car v11.7. 8. Ita PP. plerique.l 2. de nupt. 3 concupiſc. c. 5. & l , -entrai ( g ) 1 Cor. 1x. 17. - ! ' • • •

duas Epiſt Pelag c. 2 & l. 3o. contra F...ſº, c. ( h ) J. Cor v11 I. 13. - /

5.6. Eſf. hic. Cornel. à Lapide. | ( i ) Theophyl. F • • • •vyz4:»riv 78 re zi ?xzx.

( b ) Geneſ 1.31. mpºre, »$ ye， xare i r«oſ prc ér é ) ºº -

( c ) Vide Tertull l. r. c. 2. contraººº- Sae7e», irur« •are ， yxéºnzi-, dèstr, pºrt, ºri

( d ) Bpiphan. kareſ 42. " • º | yi#a] ri évº9a#larº ºxº ixus r， i«rtear.
( e ) Tertull l. 1. ton trx Marcion. r. 14. > • ( - ' ' • ! .

| | |% , , .
- : - : ;

. " (- ' , ,
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-

-
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4r6 · · COMMENT A I R E L IT T E R A L ' º

6, Htc proponens fratribus , bonus | 6, Enſeignant ceci aux freres, vous ſerez

eris min.ſter Chriſli Jeſu , enutritus | un bon miniſtre de JEsus-GHR1sr, vous

verbis fidei , & bone doctrine , quam | qui êtes nourri des paroles de la foi, & de la

aſſegutus es. - ' , ' bonne doctrine que vous avez appriſe.

- ^ , · • C o M M E N T A 1 R E. , - , , , ,
- - . - - - • * ' ! - - - -

Dieu, qui nous a déclaré par JEsus CHRIST, que ce n'eſt point ce qui
entre dans la bouche qui ſouille l'homme ; ( a ) & par ſes Apôtres aſſem

blez en ſon nom, (b) que la diſtinction des viandes ordonnée par la Loi,

ne ſubſiſte plus aujourd'hui. Depuis le péché du premier homme, toutes

les créatures ſemblent avoir été aſſujetties au Démon ; & en ce ſens avoir

contraté quelque eſpéce de ſouillure ) Mais la priére qui accompa
gne, ou qui précéde, & l'action de graces qui ſuit nos repas, purifie, &
ſanctifie la nourriture que nous prenons, de quelque nature qu'elle ſoit.

Ainſi manger indiffércmment de toutes choſes, eſt non ſeulement une

choſe permiſe en elle-même, elle peut auſſi devenir une action ſainte, &

méritoiré, par les circonſtances dont on l'accompagne (d) •

" y. 6. H E G P R o p o N E N s F R A T R I B Us , B o N us É R i s M 1

N 1 s T E R. En propoſant ceci aux Fidéles , vous ſirez un bon Miniſtre dé

J E s U s CH R 1 s T. Voilà ce que vous devez enſeigner aux peuples qui

vous ſont confiez, ſi vous voulez remplir les devoirs d'un bon Évêque:

Vous devez leur propoſer le myſtére ineffable de ſ'incarnation avec toutes
ſes ſuites , (e) comment il a été prêché aux nations, & reçu par une in

| finité de perſonnes. Vous devez aprés cela les prévenir contre les faux

Docteurs, les hérétiques, les miniſtres de Satan, qui viendront dans ces

derniers jours, & dont vous pourrez vous-mêmes être témoins, qui en

ſeigneront l'erreur, & une doctrihe diabolique , interdiront le mariage, &

l'uſage des viandes que Dieu a permiſes. .. · · -

· EN U T R 1 r U s v E R B 1 s F 1 D E I. Vous qui êtes nourri desparoles de

la foi, & de la bonne doctrine. Un Evêque doit être nourri , rempli, péné

"cré, & pour ainſi dire engraiſſé de la ſubſtance de la parole de Dieu,& des

ſaintés Écritures. Il doit les étudier, les ruminer, les méditer continuelle.
-- 1 - ' ºs •- - Lr- " ſºi - . -- ', > - º , | • ._ : ' ' . • l ' 12 ſ"f.1 ) ,

ment, dit ſaint Chryſoſtome. (fj Car ce n'eſt point une nourrituré cóm

mune, & dont on ſe raſſaſie en mangeant Plus on en mange , plus on en

eſt affamé. Saint Timothée étoit rempli de lumiére, & de dons du Saint

- * --

( a ) Matt. xv. 11.17.

( b ) Act. xv. 27. 2 8. - -

( c ) Rom. v 1 1 I. 2 o. Ambroſ l 2.'de Abel, & | Men

cain, c. 8. Auguſt. l. 4 c. 19. de civit Dei. Eſt - (f) Chryſ Eſſpt ?ép& G -, pyr , rè,ê)vrtxis r#s

Meno h c3 c alii... « - fi* ** rººvrº *29rºxºs Jr2a ... .. Auwtvx4 & 9-,

( d ) Theodoret, , Tºro Sºlot rè pºrt za»è, | vvvtxºs re éva spé pa», & ra ºw a utxtrèm,

riz ivx«eºsſas »ºpéaréràpº , r# # et# ºiº,il res?è yèt izº # 7， rvx#rar, A ..

t , -- * - •
/ • r ' . -

: è #ziº -- caºru. - !

# 1 I. Timot. 111, ult. Vide Theºphyl. Eſt.
e

Eſprit ;.
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7. Ineptas autem, & aniles fabulas | 7. Fuyez les fables impertinentes, & pué

devita ;exerce autem te ipſum ad pie- | riles, & exercez vous à la Piété. -

.f4lêm/2.

8. Nam corporalis exercitatio ad mo

dicum utilis eſt ;pietas autem ad omnia

utilis eſt , promiſſionem habens vita ,

que nunc eſt, & future.

8. Car les exercices corporels ſervent à

eu de choſe , mais la piété eſt utile à tout,

& c'eſt à elle que les biens de la vie préſente,

& ceux de la vie future ont été promis.

C O M M E N T A I R E.

Eſprit ; il avoit été pluſieurs années à l'école de l'Apôtre. Saint Paul re

connoît ici qu'il eſt nourri des paroles de la foi, & de la bonne doctrine qu'il

« appriſe, & toutefois il l'exhorte à la lecture , & à l'étude. (a) Que ne

doivent donc pas faire ceux qui dans l'Epiſcopat n'ont ni les connoiſſan

ces, ni les ſecours qu'avoit ce grand homme ?

y. 7. I N E P T A s ET A N I LE s F A B U L A s D E v 1 T A. Fuyez les ft

bles impertinentes, & puériles. Le Grec : (b) Evitez les fables profanes,

& les contes de vieille. On croit qu'il entend les vaines traditions des

Juifs, (c ) & les profanes nouveavtez des hérétiques, dont il vient de

faire la peinture. (d) En effet tout le ſyſtême de Religion de Simon, de

Ménandre , de Saturnin, de Marcion, des Gnoſtiques, des Encratites ,

étoit un aſſemblage monſtrueux de fables, de fictions, de générations, dc

principes, ſans liaiſon, ſans preuve, ſans vraiſemblance. .

y. 8. C o R P o R A L I s Ex E R c I T A T I o A D M o D 1 c U M U T I LI s

E s T. Les exercices corporels ſervent à peu de choſe. Les exercices des athlé-.

tes, pour leſquels les Grecs ſont ſi paſſionnez, ne ſervent que de peu de

choſes. Ils n'aboutiſſent qu'à forner le corps, à le fortifier , & aprés tout

à remporter de vains applaudiſſemens , & une couronne fragile. Mais les

exercices ſpirituels de la piété, l'étude, la lecture, la priére , les pratiques

de charité, la bonne vie, l'abſtinence, le jeûne , la pénitence, ſont d'une

utilité infiniment plus grande : ils produiſent leur fruit , non ſeulement

dans cette vie, mais auſſi dans l'autre. ( e ) Quelques-uns (f) l'entendent

des exercices du corps, qui ſe font pour conſerver , & pour entretenir la

ſanté, comme la promenade, les jeux d'exercices : ces ſortes de choſes

ne ſont que d'une trés-petite utilité, & ne peuvent tout au plus que cons

ſerver pendant quelque tems une ſanté fragile : mais la piété eſt un exer

cice d'une utilité infinie. D'autres (g) veulent que ſaint Paul oppoſe ici

-

{ a ) Ci-aprés, Y. 13. | (e) Pide Eſt. Men. Tiriv. Price s ul. Piſe. .

( b | Tes èi êtê 4ass, è y2zé3tis tºus va | (f) Chryſ Theodoret. Tl e phyl.

&tr#. (g ) 9)uidam apud Chryſ & Thecphyl. Dana.

( s ) chrfſt. Theodoret Theophyl. |# Voiſi Ita & Amºroſ ſt. Anſelm. D. Bern, .•! Apolog ad Guidel, D. Thom. • - -

tº) Grot Eſt. Men, Vorſt. Dama«

N, Ggg



4is . c o M MENT A I R E LIT T E R AL
9. Fidetis ſermo, & omni acceptione | .9. C'eſt une vérité certaine , & digne

dignus. d'être reçûë avec une entiére ſoumiſſion.

, §o. In hoc enim laboramus, & male- | : 1o. Car ce qui fait que nous ſommes ac

dicimur, quia ſperamus in Deum vi- cablez de peines , & chargez d'outrages,

vum, qui eſt Salvator omnium homi- | c eſt que nous eſpérons au Dieu vivant, qui

mum, maximè Fidelium. eſt le Sauveur de tous les hommes, & princi

palement des Fidéles.

II. Precipe hec, & doce. II. Annoncez ces choſes , & enſeignez

les.

- - - C O M M E N T A I R E.

- - - -

"

1es exercices de piété, la bonne vie, la charité, aux pratiques extérieures

de mortification , à l'abſtinence, au jeûne, aux travaux corporels. Tout

ceci eſtbon, mais la piété, la foi, l'eſpérance, la charité, & l'exercice de

ces vcrtus , valent encore mieux.

, y. 9. F 1 D E L I s s E R M o. C'eſt une vérité certaine. On le rapporte

ordinairement à ce qui précéde. (a) Ce que je viens de vous dire, mérite

une attention, & une conſidération toutes particuliéres. Ce ſont des vé

ritez fondamentales de la vie Chrétienne. Ce verſet pourroit être mis en

parenthéſe 3 car le verſet 1o. eſt lié au 8. & à ceux qui précédent.

: y. 1o. I N H o c E N 1 M L A B o R A M U s. Car ce qui fait que nous

ſommes accablez de peines, & chargez d'outrages, c'eſt que nous eſpérons au

Dieu vivant. Ou bien : Ce qui nous porte à ſouffrir tous les maux, & toutes

les malédictions dont on nous charge, c'eſt que nous eſpérons, & c. C'eſt pour

mériter les biens de la vie future, ( y. 8. ) qui nous ont été promis, & que

nous eſpérons, que nous ſouffrons volontiers tous les maux qu'on nous

fait. Sans cela nous n'aurions garde de nous expoſer à tant de traverſes.

Autrement : Ce qui irrite les infidéles contre nous, c'eſt que nous leur

prêchons le Dieu vivant, & la vie éternelle. Si je voulois imiter les faux

Apôtres, qui ne veulent contredire ni les Juifs, ni les Payens, qui vivent

en Juifs parmi les Juifs, & en Payens parmi les Payens, je ne m'attirerois

pas les persécutions que je ſouffre.

' Q U 1 E s r SA L v A T o R o M N 1 U M, M A x 1 M E F 1 D E L 1U M. Le

Dieu vivant, qai eſt le Sauveur de tous les hommes, & principalement des

Fidéles. On a déja vû ci-devant (b) le nom de Sauveur donné à Dieu le

Pere. Il eſt Sauveur de tous les hommes : il invite tous les hommes au

ſalut ; il les reçoit tous dans l'Egliſe, ſans acception de perſonnes ; il leur

prépare à tous des ſecours pour pouvoir ſe ſauver ; c'eſt leur faute, s'ils ne

s'en ſervent pas. Le mérite de la mort de ſon Fils qu'il leur a donné, eſt plus

que ſuffiſant pour les rachetter tous. Mais ſa bonne volonté a principale

-

-

(a ) Chryſ Theodoret. Thio, hyl. & c, " , l ( b ) , Timot. 1. 1,
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12. Nemo adoleſcentram tuam# 12. Que perſonne ne mépriſe vôtre jeu

temnat ;ſed exemplum eſto Fidelium in | neſſe : mais rendez-vous l'exemple , & le

verbo , in converſatione, in charitate , [ modéle des Fidéles dans les entretiens , dans

infide, in caſtitate. | la maniére d'agir avec le prochain, dans la

charité , dans la foi, dans la chaſteté. .

C O M M E N T A I R E.

ment ſon effet envers les Fidéles, maximè Fidelium , non pas qu'ils ſoient

tous ſauvez; mais ils ſont tous en voye de ſalut,ils ont tous reçû la lumiére

de la foi, la connoiſſance de l'Evangile, les graces avec leſquelles ils

auroient pû ſe ſauver, s'ils n'avoient pas manqué de fidélité à celui qui

les avoit appellez, & juſtifiez. (a)

y. 12. NEMo A Do L E s c E N T 1 A M TUAM coNTEMNAT. Queperſon

ne ne mépriſe vôtre jeuneſſe. Faites en ſorte par vôtre gravité , & par vô

tre ſageſſe, que perſonne n'ait lieu de vous mépriſer , à cauſe de vôtre jeu

neſſe. Rendez-vous vénérable par la pureté de vos mœurs, par la pruden

ce de vôtre conduite, par la pureté de vôtre doctrine. Ou enfin, uſez du

pouvoir que vous donne vôtre dignité, & ne vous laiſſez point mépriſer.

On ne ſait pas précisément quel âge pouvoit alors avoir Timothée. Mais

ceci ne prouve pas qu'il fut fort jeune ; il pouvoit avoir plus de trente

cinq, ou quarante ans. Dans le ſtyle de l'Ecriture, on appelle ſouvent

jeuneſſe, ce qui n'eſt pas vieilleſſe. Dans ces premiers tems, il étoit rare

de voir des Evêques qui ne fuſſent d'un âge avancé. Il y avoit alors en

viron quatorze ans que ſaint Timothée étoit attaché à ſaint Paul. Saint

Paul le prit avec lui, & le circoncit l'an 51. de JEsus-CHRIST ; & cette :

Epitre fut écrite ſur la fin de 64. En ne lui donnant que vingt ans lorſque

ſaint Paul le prit en ſa compagnie, il devoit alors en avoir trente-cinq.

S E D E x E M P L U M Es T o F 1 D E L I U M. Mais ſoyez le modéle desi

Fidéles. Voulez-vous conſerver vôtre autorité, & vous faire obéir, ſoyez

le modéle des Fidéles, ſoyez une loi vivante, ( b ) vivez comme vous par

lez, faites le premier ce que vous commandez aux autres. L'Evêque doit

être autant au-deſſus de ceux qui lui ſont confiez, par la perfection de ſa

vertu , que le paſteur eſt au deſſus de ſon troupeau. Apprenez-leur par

vôtre exemple comment ils doivent parler, aimer leur prochain , vivre

de la foi, aimer la charité, la gravité, l'innocence. Lc Grec ajoûte :

Dans l'eſprit, dans la ferveur de l'eſprit, dans le zéle pour la Religion,

dans l'uſage des dons ſurnaturels. Cette addition n'eſt pas dans le Syria

que, ni dans un grand nombre de bons Manuſcrits. ( c ) Saint Chryſoſto

me ne l'a pas lû.. • - -

(a ) Vide Concil. Trid. ſeſſ. c. 13. r5, réaav »a, ép3.eua. vide | Petri v. 3:

( b ) Theodoret. © iAe,s pnzi, tuº xarx©29véic9eu ( c ) Deeft in -4lex Cltrom. G L. Born4r. G. Ls .

xxtºor , iºyvz3 vºus yiru, di#o» c• • «ºl# 7è l Ambreſ Aug. Helyehius io ' vit c>c.

G g g ij
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13. Dum venio, attende lectioni , ex- [ 13. En attendant que je vienne, appliquez

hortationi , & doctrine. vous à la lecture, à l'exhortation, & àl'inſ

truction.

14. Noli negligere gratiam que in te j 14- Ne négligez pas la grace qui eſt en

eſt, que data eſt tibi per prophetiam , | vous , qui vous a été donnée, ſuivant une ré

cum impoſitione manuum Preſbyterii. vélation prophétique , par l'impoſition des

mains des Prêtres.

C O M M E N T A I R E.

#. 13. D U M v E N 1 o, A T T E N D E LE c T I oN I. En attendant que

je vienne, appliquez vous à la lečfure. Nous avons remarqué ci-devant

Chap. 111. 14 qu'apparemment ſaint Paul repaſſa par Ephéſe en allant à

Rome pour la derniére fois, & qu'il y vit Timothée. L'Apôtre l'exhorte

· à vaquer à la lecture , à l'exhortation, à l'inſtruction. Liſez aſſidument les

ſaintes Ecritures, quelque éclairé, & quelque rempli de l'Eſprit ſaint que

vous ſoyez, (a) vous y trouverez de quoi vous inſtruire, vous confirmer,

vous conſoler. Etudiez les anciens Prophétes , vous y verrez les

preuves de la Religion Chrétienne. Vaquez à l'exhortation, ou à la conſo

lation (b ) de vôtre peuple. Animez les à persévérer dans le bien ; conſo

lez-les dans leurs peines, dans leurs persécutions, &c.

Y. I4. N o L 1 N E G L I G E R E G R A T I A M , Q_U AE 1 N T E E s T ,

cUM 1 M P o s 1 T 1 o N E M A N U U M P R E s B Y T E R 1 I. (c) Ne négligez

point la grace qui eſt en vous, & qui vous a été donnée ſuivant une révéla

tion particuliére , par l'impoſition des mains des Prêtres. Ceci nous apprend

e ſaint Timothée ne fut ordonné Evêque que par une révélation parti

culiére, & un ordre exprés du Saint-Eſprit. La grace, dont parle ici ſaint -

Paul, eſt celle de ſon ordination Epiſcopale, qu'il reçut par l'impoſition

des mains des Prêtres, ou plûtôt des Evêques, du Sénat Eccléſiaſtique, car

c'eſt la ſignification du terme de l'Original ; (d & on ſait que dans l'Egli

ſe, les Prêtres n'ont jamais eu le droit d'impoſer les mains aux Evêques,

ni de les ordonner. Saint Paul dans la ſeconde Epître à Timothée, ( e )

dit qu'il a lui-même imposé les mains à ce Diſciple : Ut reſuſcites gratiam

Dei qu.e eſt in te, per impoſitionem manuum mearum. Il avoit donc été le

principal Miniſtre de l'ordination de Timothée , & il avoit été accoinpa

gné par les Evêques de la Province, où ſe fit cette cérémonie ; (f) car

l'ancien uſage de l'Egliſe,étoit que pluſieurs Evêques concouruſſent a l'or

rr

( a ) iſî lor Pe'aſ l 4 E» 88. AEthiop. Et ſoporum chryſ o'u «,e) zºes-3v"é »

( b ) 11297 'zº r3 av« , , 4rtt , r# waezz» jrtt. cºa v9a przt , ax & z te) iaio « 'a 2 v. o'v , ce é)

( c ) P.uſieurs Manuſcrits , & pluſieurs Im- *etzêº te9t rè, irlr.exe , i zºe97ov8v. l ta Interpp.

primez liſent Preſbyteri, au lieu de Preſbyterii. | paſſim. - -

#Voyez Selden de Synedr:, l. 1. c. 14 p. 311. ( e ) 2. Timot. 1. 6.

4 d ) Mt. : a 13ſzta's ray ztit v 1 s aptrêvlteis. (f) Vide Eſt, Grot, alios,



SUR LA I. EP. DE S. PAUL A TIMOTHE'E. CHAP. Iv. 4,

15. Hec meditare, in his eſto , utpro- | 15. Méditez ces choſes, ſoyez en toûjours

fectus tuus manifeſtus ſit omnihus. † afin que vôtre avancement ſoit connu

- C [OtlS. -

16. Attende tibi , & doctrine ; inſta 16 Veillez ſur vous-même, & ſur l'inſ.

in illis : hoc enim faciens, & teipſum | tru étion des autres; demeurez ferme dens CeS.

ſalvum facies , & eos qui te audiunt. exercices : car agiſſant de la ſorte , vous vous

ſauverez vous même, & ceux qui vous écou
CCInt,

C O M M E N T A I R E.

dination d'un Evêque, & encore aujourd'hui l'Egliſe veut qu'il n'y cn ait

pas moins de trois. C'eſt le nombre ordinaire. - -

Saint Chryſoſtome (a) croit qu'il fut ordonné Evêque auſſi-tôt qu'il fut

circoncis, en ſorte qu'il fut fait au niême tems Diſciple, & Maitre. Si

cela eſt vrai, il faut qu'il ait été ordonné à Lyſtres, ou ſaint Paul le prit,

& le circoncit, (b) l'an 51. de JEsus-CH RIST ; ce qui eſt un peu difficile

à croire, à cauſe de la grande jeuneſſe de Timothée. La grace qu'il reçut

alors, eſt celle de la doctrine, dit Théophylacte, (c) ou le talent de l'in

ſtruction, ou enfin l'autorité , l'emploi d'enſeigner ; car le Grec peut mar

quer toutes ces choſes. Ou ſelon d'autres, les dons ſurnaturels de la ſcien

ce, des langues , des miracles, de l'interprération des Ecritures, en un

mot, tous les dons ſurnaturels du Saint-Eſprit propres à remplir ſon mi

niſtére. Ces ſortes de dons ſont donnez gratuitement, mais on doit les

conſerver par la bonne vie, par la vigilance, par la priére, par une gran

de attention ſur ſoi-même. C'eſt par là qu'on les reſſuſcite, comme parle

ſaint Paul dans ſa ſeconde à Timothée ; (d) c'eſt par des actions contrai

res qu'on attriſte, ou qu'on éteint en ſoi le Saint-Eſprit, comme il dit

ailleurs. (e ) | - -

· Y. 15. HAE c M E D 1 T A R E , 1 N H 1 s E sT o. Méditez ces choſes,

ſoyez-en toüjours occupez. Ayez toûjours devant les yeux vos obligations,

& vos devoirs; ſoyez toûjours occupez des qualitez que doit avoir un bon

Evêque, afin que vôtre avancement ſoit connu de tout le monde. Qu'on vous

voye avancer en ſcience, en vertu, en perfection, en ſageſſe. -

y. 16. H o C F A c 1 E N s , T E I r s U M s A L v U M F A c I E s , E T

E o s QU 1 T E AU D 1 UN T. Agiſſant de la ſorte, veillant ſur vous même,

& inſtruiſant les autres, vous vous ſauverez , vous mériterez la vie éter

nelle, & vous conduirez les autres dans la voye du ſalut. Le paſteur vigi

- . -

( a ) Chryſſt. in 1. Timot. prolog. p. 4o2. 4 c 3. | -- ( d ) z. Tirot. 1. 6. -

( b ) A ét. x v1.2. ( e ) ,. Th ſſal. 1. 19 stiritum nolite extin

( c ) Theophyl. T#s é,èezzaxias , à zaeacué c»- , guere Epheſ 1v. 3c . Nolite contriſtare ſi

va º3a pnziv, & iàºz rº ixia xoxg- yt, ép3p3-. Ita | ritum. -

2Theodoret. & Chryſ. G " - - -

- # 3 11J



4.2.2. , C O M M E NT A I R E L I T T E R A L

lant travaillc à ſon ſalut, en travaillant à celui des autres , il doit rendre

compte à Dieu, non ſeulement de ſa conduite, mais auſſi de celle de ſon

troupeau. Si le troupeau eſt rebéle, & indocile, le paſteur n'en peut ré

pondre : mais s'il eſt mal inſtruit, ou mal conduit, cela eſt ſur le compte

du paſteur. - -

@#$#@@

c H A P I T R E V.

Préceptes de morale. Conduite que Timothée doit garder à l'égard desC

perſonnes âgées, des jeunes, des veuves. Qualitez des Diaconeſſes,

Récompenſe des Prêtres. Ne pas recevoir légérement une accuſation

contre eux. Correction publique desfautes publiques. N'impoſerpas

- facilement les mains.Timothée doit uſer d'un peu de vin.

$. " Sº j12 increpaveris , ſed | v. 1.N E reprenez pas les vieillards avec:

obſecra ut patrem ; juvenes , ut rudeſſe ; mais avertiſſez-les com--

fratres ;. |# vos peres , les jeunes hommes comme

· vos freres ;

c o M M E NT A 1 R E.

#. 1. C'EN 1 o R e M N E 1 N c R E p A v E R 1 s, Ne reprenez pas les

vieillards avec rudeſſe. Il n'eſt pas de la gravité d'un Evêque

d'uſer de paroles rudes, & violentes avec qui que ce ſoit, mais cela lui

convient moins envers un vieillard , qu'envers tout autre. ( a) La répré

henſion eſt d'elle-même aſſez fâcheuſe, ſans en augmenter la peine

par des maniéres dures, ou emportées. L'âge d'un vieillard ne le rend pas

exemt de défauts, mais il doit lui attirer du reſpect, & de la conſidéra

tion , ſur tout de la part de ceux qui ſont jeunes , comme étoit alors Ti

mothée. Sous le nom de ſeniorem, en Grec, prcsbyterum , on doit enten

dre ici , non un Prêtre, mais un vieillard , comme le porte la traduction

Latine. Si un vieillard tombe dans quelque faute conſidérable, & qui ait

causé du ſcandale à l'Egliſe, reprenez-le publiquement, mais avec la dou

ceur convenable. (b) Si ſa faute eſt ſecrette, reprenez-le ſecrettement,&

marquez lui tout le reſpect, & toute la conſideration que vous auriez en

| ( a , Theodoret netz8ºrts » ºu) # runx43#s. o'v

Theophyl. |

( b) Vide Gregor. Mag. l. 7. Ep. 1. indict. 2

vbi ſenior juvenibus exemplum ad interitum pré

bet, ibi diſtrictâ intrepatione feriendus eſt.

A ` • - - -

*º it é• c,7av3a )éyu, axa rè, yt, n3xºra, Ita

4

- -

!

#
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sUR LA I. EP. DEs PAULATIMOTHE'E. CHAP. v. 4,,
· 2. Anus, ut matres ; juvenculas, ut 2. Les femmes âgées, comme vos meres ;

ſorores, in omni caſtitate. - les jeunes, comme vos ſœurs, avec toute
'i -- ſorte de pureté.

3. Viduas honora, qua verè vidue |
ſunt.

3. Honorez, & aſſiſtez les veuves, qui ſont
vraiment veuves.

C O M M E N T A I R E.

vers vôtre pere, ſi vous vous trouviez dans la néceſſité de lui donner quel

que avis ſur ſa conduite. Obſecra ut patrem. A l'égard des jeunes gens,

vous pouvez prendre plus d'autorité, mais n'oubliez point qu'ils ſont vos

freres. Traitez-les avec douceur, avec charité ; juvenes ut fratres.

Y. 2. A N U s, U T M A T R E s. Les femmes âgées, comme vos meres.

Si vous êtes obligé de les† , ſouvenez-vous de vôtre âge, &

traitez-les comme vos meres. Donnez-leur toutes les marques de conſi

dération ; mais ne laiſſez point leurs fautes impanies. Traitez les jeunes

femmes comme vos ſœurs ; mais avec tant de ſageſſe, & de précaution,

que vous ne donniez point lieu de former contre vous de ſoupçons fâ

cheux : (a) Juvenculas ut ſorores , in omni caſtitate.

Y. 3. V I D U A s H o N o R A , Q UAE v E R E v I D U AE s U N T. Hono

rez les veuves, qui ſont vraiment veuves. Honorez-les , (b) en leur four

niſſant les choſes néceſſaires à leur entretien. C'eſt-là la maniére la plus

efficace, & la plus ſolide, pour leur témoigner du reſpect, & de l'eſtime.

On convient que ſous le nom d'honorer, on entend ſouvent les ſecours

néceſſaires à la vie. Cela conſiſtoit alors à les inſcrire dans la matricule

de l'Egliſe, & à leur faire part des biens, & des aumônes communes, qui

étoient le ſeul fond des revenus de l'Egliſe. Mais comme la foi étoit vi

ve , & la charité ardente, les Miniſtres de l'Autel , les veuves , & les

pauvres avoient abondamment de quoi ſe nourrir dans la frugalité, &

dans la modeſtie où ils vivoient.

Q U AE v E R E v 1 D U AE s U N T. Qui ſont vraiment veuves , aban

données , déſolées, deſtituées de ſecours humains, comme leur nom le

dénote : (c) Car les veuves qui ſont riches, & qui regardent le veuvage

comme un état de liberté, d'indépendance ; ou celles qui ſont fainéantes,

cauſeuſes, curieuſes, dont il parle ci-aprés, verſets 6. 11.12. 13. 14, ne

ſont pas vraiment veuves. Celles dont il parle, doivent avoir ſoin de leurs

enfans, ſi elles en ont; elles doivent mettre en Dicu leur eſpérance, va

quer à la priére, exercer les œuvres de charité envers les hôtes, & les

affligez, & vaquer à toutes ſortes de bonnes œuvres.
*

-

- • *

( a ) Chryſ M4ri ur Via, z«e#:», u 'rt rxi2y | Ep. ad Po'ycarp. , . -

•e9péri•s rois Jiaº42 to ê•xe#ais ( c ) X32, vidua , de zyt s ^ cu , deſºlari , d.ſ

( b ) Theophyl Tiux, & i rë : , 's , è , à 2 «,- l titui, privari Ici y. 5 $#s vºre vidºº cſt, &

saiia zºt4yu. Vide infrà y. 9. Aét. v1.1. Ignat. # deſolata. .
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4 si qua autem vidua filios, aut ne- l 4 Que ſi quelque veuve a des fils, ou des

potes hibet , diſcat primàm domum tits-fils, qu'elle apprenne premiérement à

ſuam regere, & mutuam vicem reddere † gouverner ſa famille, & à rendre à ſes
» -

parentibus ;hoc enim acceptum eſt co- [ Peres , &, meres ºº qu elle leur doit , car
ram l>eo. c'eſt une choſe agréable à Dieu.

5. Que autem verè vidua eſt, & de- | 5 Mais que la veuve qui eſt vraiment

ſolata,ſperet in Deum, & inſtet obſe-! veuve, & abandonnée; eſpére en Dieu, &

crationibus , & orationibus notte, ac " persévére jour, & nuit dans les Priéres , & les

die. | oraiſons.

· C. O. M M E N T A I R E. -

y. 4. S 1 QU A v I D UA F 1 L ro s, A U T N E P o T E s H A B E T. Si

une veuve a des fils, ou des petits-fils, qu'elle apprenne premiérement à bien

gouverner ſa famille, & à rendre à ſes peres, & meres ce qu'elle leur doit.

Une vraie veuve doit commencer à bien élever ſes enfans, à bien régler

ſa famille, à s'acquitter de ce qu'elle doit à ſes parens, Ce ſont-là ſes pre

miers devoirs aprés ceux qui regardent Dieu : Qu'elle procure une bonne

éducation à ſes enfans, & qu'elle ſerve, & honore, autant qu'il eſt en elle,

ſes propres parens. Ou, ſelon Théodoret, qu'elle rende à ſes propres

enfans les mêmes ſervices qu'elle a reçûs de ſes parens ; afin qu'à ſon tour

elle reçoive de leur part ce qu'elle a droit d'en attendre.

Le Grec (a) porte autrement : Si quelque veuve a des enfans , ou der

petits-fils, qu'ils apprennent premiérement à régler dans la piété leur propre

maiſon , & à rendre le réciproque à leurs parens. Ce qui change beaucoup

le ſens ; puiſque ce n'eſt point aux veuves, mais à leurs enfans que ſaint

Paul donne ici des régles de conduite, & que ceci ne regarde les veuves

· qu'indirectement, en ce qu'elles doivent avoir ſoin que leurs enfans s'ac

quittent de leur devoir dans leut propre famille , & qu'elles deivent ſe

faire rendre les ſecours, & les aſſiſtances convenables, de la part de ceux

, qui y ſont obligez par les Loix les plus ſacrées. Toutefois il y a de fort

bons Manuſcrits, tant Grecs, que Latins, qui portent ici comme la Vul

gate, ( b ) & qui entendent tout ce verſet comme une leçon donnée aux

, veuves. Les plus habiles Interprétes ( c ) reviennent à ce ſens, puiſqu'ils

ſuppoſent que le plurier eſt mis ici en la place du ſingulier. • ,

y. 5. S P E R E T I N D E U M , E T 1 N s T E T o B s E c k A T 1 o N 1 B Us.

.2 u'elle eſpére au Seigneur, & qu'elle persévére dans les priéres. Voilà un

des principaux caractéres d'une veuve Chrétienne. Elle doit mettre en

: • - _ - " | ( - ， , • , t ; '!
-

-

,

Sav'rez•: Fp ， ov z } i }iº ，izo» ivzt8#v, & ºuai- ronymiaſt. Aug & c, , ,

Aes axºèrèºº rºis ze9yées oecumen. Evrs- ( c ) Chryſoſt. Eſt. Eraſm, Caſtal. Lir, Pric**

sº,èº# •e>ºs - Vat. Seult. Caſaub. Aug. Hieronym. & c. .

( b ) Mar9awara zfaires r， ièſ in，, &c. Ita " , !

( a ) Ei Ji r s xººz ré«ra , # iyyova #zº, uev- | Genev. Velez. Clarow7. Lat. Ambroſiaſter, His*

| -- Dieu



SUR LA I. EP. DE S. PAUL ATIMOTHE'E. CaAP. v. 42 ;

6. Nam que in deliciis eſt , vivens 6. Et pour celle qui vit dans les délices,

mortua eſt. elle eſt morte, quoiqu'elle paroiſſe vivante.

7. Et hoc precipe, ut irreprehenſibiles | 7. Ordonnez-leur qu'elles ſe conduiſent

ſint. | d'une maniére irrépréhenſible.

8. Si quis autem ſuorum, & maximè 8. Que ſi quelqu'un n'a pas ſoin des ſiens,.

domeſticorum, curam non habet,fidem | & particuliérement de ceux de ſa maiſon,

megavit, & eſt infideli deterior.- # § renoncé à la foi, & eſt pire qu'un infi -
GlC• - -

C G) M M E N T A I R E.

Dieu toute ſon eſpérance, n'ayant plus ni appui, ni conſolation dans le

monde ; & le prier jour, & nuit de lui tenir lieu de toutes choſes. Le

Grec (a) porte : Elle eſpére, & elle persévére ; & pluſieurs excellens

Exemplaires Latins liſent au préſent : Sperat, & inſtat. Cela ne change

rien au fond. L'eſpérance, & la priére ſont toûjours les premiers devoirs ,

& les principales marques d'une veuve Chrétienne. Telle étoit Anne fille

de Phanuël, dont parle ſaint Luc, Chap. II. y. 37.. --

V. 6. QUAE 1 N DE L 1 c 1 1 s E s T , v 1 v E N s M o RT U A E s T,

Pour celle qui vit dans les délices, elle eſt morte, quoi qu'elle paroiſſe vis

vante. La veuve qui vit dans les délices, dans la molleſſe,dans la bonne

chére, dans le luxe, eſt morte à la foi, à la grace, à ſon Dieu. Elle pa

roît ſurvivre à ſon mari , & en effet elle vit de la vie du corps : mais elle

eſt morte de la vie de l'ame : (b) Vita mors eſt, & quidem turpis interfada

verſantibus. Les délices amortiſſent l'ame, & la réduiſent à demeurer

dans le corps comme dans un tombeau. ( e) -

#. 7. E T H o c P R AE c 1 P E, U T I R R E P R E H E N s 1 B I L E s s I N T. .

ordonnez-leur qu'elles ſe conduiſent d'une maniére irrépréhenſible. Ceci

n'eſt point de ſimple conſeil; c'eſt un devoir, & un précepte. Que les veu

ves Chrétiennes, encore plus que les autres Fidéles, vivent d'une manié

re qui ſoit irrépréhenſible aux yeux du monde, au milieu duquel nous dc

vons brilfer comme des aſtres.(d)

y. 8.S1 Q U 1s s U o R U M , ET M A x I M E D oM E s T 1 c o R U M,.

&c. Si quelqu'un n'a pas ſoin des ſiens , & principalement de ceux de ſa mai

ſon, il a renoncé à la foi, & eſt pire qu'un infidéle. On renonce à la foi en

deux maniéres, ou par ſes paroles, ou par ſa conduite. Celui qui vit d'une

maniére toute différente de ce qu'il croit , fait voir qu'il ne croit pas vé

ritablement , & de cœur , ce qu'il profeſſe de bouche. S'il croyoit en là .

parole de Dieu, négligeroit-il des devoirs auſſi importans, que ccux de

( a ) H%rixt» , è aa9e &'u. Velez : E'>xt3iza " ( c ) Theodoret. H' yºp zfs , rpv42s eusreia rd

•e9rºétrº : Speret, inſtet, Alii plures Mſſ Am- 2ºyixèv xaraxéºvai, »è 4«iºrra, és c, 7« pe roi 7#

broſiaſt. Sperat, inſtat, « éuart xérºSa1 aaevoxtva(u.

44 ) Senas. Ep. 71e . ( d} Philipf, 11, 1j.

H h la



426 C O MMENTAIR E LIT TERAL

9. Vidua eligatur non minàs ſexa- | 9. Que celle qui ſera choiſie pour être

ginta annorum, que fuerit unius viri miſe au rang des veuves, n'ait pas moins de

MX'07" ; ſoixante ans ; qu'elle n'ait eu qu'un mari ;

c o M M E N T A I R E. -

l'éducation de ſes enfans, ou que la correction de ſes domeſtiques ? S'il

faiſoit le cas qu'il doit du don de la foi qu'il a reçuë, & des promeſſes de

l'éternité, ſeroit-il indifférent à procurer ces avantages à ceux dont il eſt

chargé ? Un infidéle prend au moins le ſoin de ſa famille ; il lui procure

les biens qu'il peut, il ne prive pas les ſiens des ſecours qu'il leur doit.

Un Chrétien qui néglige le ſalut de ſes proches, eſt donc pire qu'un infi

delle..(a)

y. 9. V I D U A E L I G AT UR N o N M I N U s s E x A G 1 N T A ANN o

R U M. Que celle qui ſera choiſie pour être miſe au rang des veuves, n'ait

pas moins de ſoixante ans. Il y avoit dans l'Egliſe des veuves de pluſieurs

ſortes. Les unes étoient accommodées, & vivoient chez elles de leur

propre bien. D'autres étoient pauvres , & étoient inſcrites ſur le catalo

gue des perſonnes qui étoient à la charge de l'Egliſe, & qui avoient part

aux diſtributions ordinaires , enfin il y en avoit d'autres, qui avoient cer

tains emplois dans l'Egliſe, ſous les ordres de l'Evêque† Prêtres, ou

des Diacres, ſoit pour le ſoulagement des malades, ou pour le ſervice

des pauvres, ou pour d'autres occupations, qui ne convenoient pas aux

hommes, C'eſt de ces derniéres dont l'Apôtre parle en cet endroit. Il veut

premiérement qu'elles n'ayent pas moins de 6o. ans, tant pour éviter les

ſoupçons qui auroient pû naître ſi elles euſſent été jeunes ; (b) ſoit à cauſe

qu'à cet âge elles n'étoient plus en état de gagner leur vie.(c)2°. Qu'elles

n'ayent eu qu'un mari, car quoique les ſecondes nôces ne ſoient pas dé

fenduës dans l'Egliſe : elles emportent une certaine idée d'intempérance,

qui ne doit pas ſe rencontrer dans les perſonnes conſacrées au ſervice de

Dieu. Les Grecs, & les Romains ne recevoient pour Prêtreſſes de Jupiter,

ue des femmes qui n'avoient jamais eu qu'un mari. ( d) -

Quelques nouveaux (e) l'entendent de celles qui n'ont jamais fait de

divorce avec leur époux, & qui n'en ont jamais épousé d'autres. Ou en

fin, ſelon Théodoret, de celles qui ont vêcu chaſtement dans le mariage.

Car pourquoi, diſent-ils, exclure de ces emplois, celles qui auroient usé

du droit que JEsUs-CHKIST ne leur refuſe point, de ſe remarier aprés la

mort de leurs premiers maris : On répond que ce n'eſt pas à cauſe du pé

(a ) vide Theophyl. hic.Eſt. Men. Tir. Eraſm [ c ) Vide Th odoret. Dana.

Zeger. ( d ) Vide Grot. Pricz.

( b ) Conſtit, Apoſtol. l. 3.c. I. Chryſoſt. Eſt. ( e ) Vide/ac. Capell. Druſ Dan. Bez. Vorſt.

Vorſt. alii. - ruſ ! ' • . , .

f
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sUR LA I. EP. DE S. PAULA TIMOTHE'E. CHAP. V. 427

1o. In operibus bonis teſtimonium ha- | , Io. Et qu'on lui rende témoignage de ſes

bens ;ſ filios educavit, ſi hoſpitio rece- | bonnes œuvres ; ſi elle a bien élevé ſes en .

pit,ſ Sanctorum pedes lavit,ſ tribu- fans ; ſi elle a exercé l'hoſpitalité; ſi elle a

lationem patientibus ſubminiſtravit , ſi lavé les pieds des Saints : ſi elle a ſecouru les

vmne opus bonum ſubſecuta eſt. affligez 5 ſi elle s'eſt appliquée à toutes ſortes
de bonnes œuvres.

II. Adoleſcentiores autem viduas de- 1i. Mais n'admettez point en ce nombre

vita. Cùm enim luxuriats fuerint in | les jeunes veuves ， car aprés avoir mené une
Chriſta, nnbere volunt. vie molle dans le ſervice de JEsus CHRIsT 2

elles veulent ſe remalier.

C O M M E N T A I R E.

ché, car on convient que cette action n'eſt point criminelle : mais à cauſe

de la difformité, & de l'indécence des ſecondes nôces. (a)

V. Io. I N o P E R 1 B U s B o N 1s T E sT I M o N 1 U M H A B E N s...Qu'on

lui rende témoignage de ſes bonnes œuvres. Qu'elle ſoit telle que tous ceux

qui la connoiſſent, rendent un témoignage avantageux à ſa bonne vie. La

voix du peuple dans ces occaſions, eſt en quelque ſorte la voix de Dieu :

& voici les principales actions où elle doit avoir ſignalé ſa vertu. 1°. Dans

l'éducation de ſes enfans. z°. Dans l'exercice de l'hoſpitalité. 3°. En la

vant les pieds des Saints,& des Fidéles qui ſont en voyage. G'étoit un acte

d'une trés-grande humilité,(b) & une civilité fort commune autrefois dans

tout l'Orient, comme on le voit par l'Ecriturc, ( e ) & par les Prophanes.

4°. Si elle a ſecouru les affligez. (d) Et 5°. enfin ſi elle s'eſt appliquée à

toutes ſortes de bonnes œuvres. Si elle a recherché avec empreſſement

toutes les occaſions de faire le bien, & de rendre ſervice à ſon prochain.

Car ſi dans le mariage elle a été inſenſible aux maux d'autrui, qui croira

que dans le veuvage elle ſera auſſi zélée qu'elle doit l'être pour les

actions de miséricorde, auſquelles l'Egliſe la deſtine en la recevant à ſon

ſervice ?
-

, y. I I. A D o L E s c E N T 1 o R E s v I D UA s D E v 1 T A. N'admettez

point en ce nombre les jeunes veuvcs. ( e ) Ne les recevez point au nombre

des veuves que vous choiſirez pour le ſervice de l'Egliſe, des pauvres x

des malades, des étrangers, des voyageurs. Car aprés avoir mené une vie

molle dans le ſervice de JEsus-CHRIsr, elles veulent ſe remarier. Ou plû

tôt, ſuivant le Grec : (f)Aprés qu'elles ſe ſont inſolemment élevées con

( # ) Theophyl. Marºyauiav araſl# és rvu#ºy | ixººxtrºv, •ê dta zºnuº av, è èa »e9sari«s, •3

•tººrº@-, & pixopeygº»s Eſt. Grot. | utrrreſ«s
-

( b ) Clem Alex. hypothypoſ l. 7. apud Oecu- ( e ) Nraſſéc«s à i zéeºs waee i'ä Conſtit. Apoſ

men. E'i *yfa »édas ºn Vs. Tsſé v, • rè; f24 | tol l. 3. c. 2. E'is zveuxè, un eirazos.

7as ºrºptºſ«s rºis ayiois 4 txaua ºyas é#ºrtatrs. t f) C'r«y zae «ar« spnv 4-•z " # Xeas 5 yauº»

( e ) Gºneſ xv111.4. x1x 2 xx1v. 32. Luc. | 342 sri : Cùm l civierint,ferocierint, inſolenter,

vII. 44.ſoan x1 2. x111.5. & c. - durè , contuma citer geſterint ; item , deliciats

( d ) E't 3a Sepôſais ixºpxtre» : Si neceſſaria vita fuerint, petulantes fuerint contra Chriſtum, nu

ſubminiſtravit aſſiiétis, Theophyl, E'i $Mêeàésis l bere volunt.

H h h ij



es ooMMENTAIRE LITTE RAL

-

12." Habentes damnationem , quia | 12. Elles ſont dignes de condamnation ;

primam fidem irritam fecerunt. pour avoir violé leur premier engagement.

13. simul autem & otioſe, diſcunt | 13 Mais de plus , elles deviennent fai

circuire domos ; non ſolàm otioſe,ſed & i néantes , & s'accoûtument à courir par les

verboſe, & curioſe, loquentes que non | maiſons , & non ſeulement fainéantes, mais

oportet. | encore cauſeuſes , & curieuſes, s'entretenant

-
· · · de choſes dont elles ne devroient point

r, u, 2 · | l parler. -

C O M M E N T A I R E.

tre JEsus CHRIST , ou qu'elles ſe ſont raſſaſiées, & engraiſſées dans le

ſervice de Jesus-CHRIST , ou enfin, aprés qu'elles ont été trop à leur aiſe

dans l'Egliſe, elles s'ennuyent d'avoir JESUS-CHRIST pour époux, & veu

lent ſe remarier. (a)

y. 12. HA B E N T E s D A M N A T 1 o N E M. Elles ſont dignes de con

Aamnation , pour avoir violé leur premier engagement, comme des épouſes

infidelles, qui violent la foi conjugale, Il paroît par là que les veuves, &

les Diaconeſſes que l'on recevoit au ſervice de l'Egliſe, s'engageoient

par quelque vœu, ou promeſſe, de demeurer attachées au ſervice de JE

sUs-CHRIST, & degarder la continence le reſte de leur vie ; (b ) & qu'en

violant ces vœux, & ces promeſſes, comme les appellent les Peres, (c )

elles s'engageoient dans la condamnation. L'Apôtre appelle cela leur pre

mier engagement , primam ffdem s ou leur nouvel engagement à JEsus

CHRIST , parce qu'auparavant elles ne lui étoient attachées que par des

liens communs à tous les Chrétiens , au lieu que depuis leurs promeſſes,

elles avoient contracté une nouvelle alliance, qui étoit la premiére de

cette eſpéce qu'elles euſſent contractée. | | | | | | |

y. 13. S1 M U L AU T E M o T I o s AE D 1 s c U N T c I R cU 1 R E D o

M o s. De plus elles deviennent fainéantes, & s'accoûtument à courir par les .

maiſons. S'aſsûrant du ſoin que l'Egliſe prend de leur entretien, & pre

nant occaſion de leur emploi, qui les oblige à viſiter les pauvres, & les .

malades, elles s'accoûtument à mener une vie fainéante, courant par les

maiſons, curieuſes, cauſeuſes, inquiétes. Voyez Prov. v11. 1j. & 2.

Theſſal. III. II. - -

-T- T T

-

- ( a ) Theodoret. T# yàp xeas # rvºla#ét& u l ?v»é#a rè, irayyºxſ«»... «péivr » yàp •ivi# ist

«e?e#as & c xvrsſº , ètºiiçºis #u»#r véueis. | u) tvka 9a , j io#- Sa, è u， éxºèëva, vide

Theophylaà. d7a, xzr«rºnuºrºz , rºſ, t, #re | Tertull. Chryſºſt. Grot. Scult. Eſt. Men. Tir.

•ixxt $ art, ºra» Sté Vaſlaſ r# Xeas # , º xarade- l alii.

xé 3va éviè» »vupſ » , carla lurt Aeirè els rè» ( c ) Aug. de bono viduit. t. 8.9.1 o. de ſancta

2/4a°v. "- . | virginit. c. 33.34. de adulterin. conjug, c. 2.4.2 J.

" ( b ) Conſtit.Apoſt. l. 3. c. 1.A4yoº 5p#e, re | Cyprian, l. Ep 11. ad Pompon. Épiphan. haºſ

et#. o'vx #ri Jeººº yéu» rvvép3n, i» 37 rºv ! 4 8. & « 1. Hieronym. l. 1. contra 7ovinian. Ful•

iavijs ， rayy12ſa éx itéA«Ét, xarasºniérarº rs | gent, Ep. 1. c. 6, Concil. IV. Carthag, c, 14.

#gºs#. Aéri tarà nſries , à pºs età º« i»3s -

-

|

l，

:



SUR LA I.EP. DE S. PAUL A TIMOTHE'E. CHAP. V. 429

14. Volo ergà juniores nubere,filios

, procreare, maires familias eſſe, nullam

occaſionem dare adverſario malediiti |

gratiâ.

15. Jam enim quadam converſe ſunt

retrà Satanam. s

16. Si quis Fidelis habet viduas,

Jubminiſtret illis, & non gravetur Ec
- - V -

cleſia ; ut iir, que verè vidue ſunt,ſuf
ficiat. ! . +•

- 4

-

Y.

· 17 Qui benè preſunt Preſbyteri, du

plici honore digni habeantur; maximè

14. Je ſuis donc d'avis que les jeuues ſe

marient , qu'elles ayent des enfans, qu'elles

gouvernent leur ménage ,.. & qu'elles ne

, donnent aucun ſujet aux ennemis de nôtre

Religion de nous faire des reproches.

15 Car il y en a déja quelques-unes qui ſo

ſont égarées, pour ſuivre Satan.

16. Que ſi quelqu'un des Fidéles a des

veuves qui lui ſoient propres, qu'il leur donne

ce qui leur eſt néceſſaire, & que l'Egliſe n'en

ſoit pas chargéé; afin qu'elle puiſſe entretenir

celles qui ſont vraiment veuves. -

17. Que les Prêtres qui gouvernent bien,

ſoient doublement honorez , principalemert

ceux qui travaillent à la prédication de laqui laborant in verbo, & doctrina. |

| c o M M

Parole, & à l'inſtruction des peuples.

E N T A I R E. ,
-

-

-

- #. 14, V o Lo E R G o 5 U N I o R E s N U B E R E. Je ſuis donc d'avis que

des jeunes ſe marient. Il vaut mieux qu'elles ſe marient, que de s'engager

dans le rang, & dans l'emploi des veuves : ou, ce qui ſeroit encore pis,

que de manquer à leurs promeſſes, aprés les avoir faites, ou de s'aban

donner à l'oiſiveté, & à la vaine curioſité de tout voir, de tout dire, &

de tout entendre. Que celles qui n'ont point le don de continence , ſe

marient. Il ne condamne donc pas les ſecondes nôces. Il les permet com

me un reméde à l'incontinence. ' -

· y. 15. JA M E N 1 M 9v e DA M c o Nv E R s E s v N r, &c. Il y en a

déja quelques-unes qui ſe ſont égarées, pour ſuivre Satan.Je ſai par une

triſte expérience le danger de ces engagemens. La diſcipline dont par

le ſaint Paul, étoit donc déja établie depuis aſſez long-tems; & appa

remment que dés le tems qu'on ordonna les ſept Diacres à Jéruſalem,

on établit auſſi des veuves pour avoir ſoin des perſonnes de leur séxe.

Voyez Act. v. 1.2. . | | | - | | | -- , . . "

y. 16. S1 QU I s F 1 D E L 1 s (a) H A B E T v 1 D u As. Si quelqu'un des

Fidéles a des veuves qui lui ſoient proches , qu'il leur donne ce qui leur eſº

néceſſaire. Saint Paul a grand ſoin que l'Egliſe ne ſoit pas ſurchargée mal

à-propos, & que les aumônes deſtinées à l'entretien des Miniſtres, & des

vrais pauvres, ne ſoient point employées à nourir des perſonnes inutiles,

& qui peuvent trouver dans le ſecours de leur famille, de quoi ſubſiſter.

, Mºw

-

t

-

|

( a) Ers »ts ès, ; •ir, z- ziºs. Ita im- 'e•s. Alii : Eirts arrès ixet xi>s. Ita Chºyſ

preſſ , & Clar Lat. & Amºroſiaſt. Sed Cº | | AEth. Valg Kelez. .. ! … . -

4lex. Colb. 7. Bºrner. G. L. Eiris vis ize zº-l . : ... , ..

• • • . -
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18. Dicit enim Scriptura : Non alli- | 18. Car l'Ecriture dit : Vous ne lierez

gabis os bovi trituranti ; Et : Dignus eſt | point la bouche au bœuf qui foule le graint

ºperarius mercede ſua. - -# : Celui qui travaille , eſt digne de ſon ſa

- - l laire. . · · à

, -- c o M M E N T A I R E. : · · ·

Il n'eſt donc pas juſte que ceux qui peuvent entretenir leurs veuves, en

laiſſent la charge à l'Egliſe. - •t *,

, y. 17. Q U I B E N E P R AE s U N T PR - s B Y T E R 1 D U P L 1 c 1 H o

N oR E D 1 G N 1 H A B E A N T U R. Que les Prêtres qui gouvernent bien,

ſoient doublement honorez. L'honneur dont il eſt parlé ici, regarde beau-,

coup moins le reſpect, & la révérence extérieure qui eſt due à ceux qui

ſont établis en dignité dans l'Egliſe, que les honoraires, ou les récompen

ſes que les Fidéles doivent à leurs travaux , & à leurs ſervices. Souvent

le terme d'honorer, (a) ſe met pour récompenſer. C'eſt le ſens que les

Peres, & les Commentateurs lui donnent unanimement en cet endroit.(b)

Le double honneur, ou la double récompenſe, ſe met pour une grande ré

compenſe. Il faut les honorer noblement, généreuſement, libéralement,

à proportion de leur mérite, de leurs travaux, & de leur dignité.Double,,

mer ſouvet pour grand , dans l'Ecriture, ( c ) D'autres prennent cette

double récompenſe, comparée à celle des veuves, dont il vient de par

ler. ( d) · · · · · · · · · , . '' | --- '

- Les Prêtres en cet endroit, s'entendent des Evêques, & des Prêtres,(e)

qui travaillent à la prédication de la parole. On a remarqué déja plus d'u

ne fois, que l'Apôtre comprend quelquefois les Evêques ſous le nom de

Prêtres, Il ſemble inſinuer qu'il y en avoit qui ne travailloient pas à la

prédication, & à la parole, lorſqu'il dit : Principalement ceux qui travail

lent, & c, Il veut donc marquer, ou ceux qui y travailloient plus que

d'autres, ou ceux qui y travailloient plus utilement ; ou enfin comparen

ſimplement ceux qui prêchoient, & qui cathéchiſoient, aux autres Prê»

tres qui s'employoient à l'adminiſtration des Sacremens , à conſoler les

affligez, à aſſiſter les pauvres : car il ne faut pas croire qu'en ce tems

là, non plus qu'en celui-ci, tous les Prêtres euſſent le don de la pa

role. - : . -

- y. 18. N o N A L L 1 G A B 1 s o s B o v 1 T R 1 T U R A N r 1. Vous né

lierez point la bouche au bauf qui foule le grain. Ce paſſage eſt pris de l'anr,

cien Teſtament, (f) & le ſuivant eſt pris du nouveau : (g) Celui qui tra .

- •

( a ) Vide Eccli. xxxv111. 1. Matt. xv. 6. col- [ Zath. 1x. F. 4. Reg. 11.9.

latum cum Marc. v11.1o. 1. Timot. v. 3. Epheſ ( d ) Chryſoſt Theophyl. Eſt. Scult. & c. -

v1.2 Act. xxv111. 1o. Apoc. xx 1, 2 6. ( e ) vide Chryſoſt, Theophyl, Eſt, alii. • • º °

( b ) Chryſoſtom. Eſt. Men Theophyl. alii. (f) Deut. xxv. 4. -

( « ) Iſai. xL, *. Jerem. xvi, 18, xv111 18.l ( g ) Mattºx 1o, * • • • •

，



SUR LA I. EP. DE S. PAUL ATIMOTHE'E. CHA». v. 431,

:

# 19. Adversùs Preſbyterum accuſatio- | : 19. Ne recevez point d'accuſation contre

nem noli recipere, nſi ſub duobus,aut | un Prétre, que ſur la dépoſition de deux, ou

tribus teſtibus. | | - i trois témoins.

-, - "i 1 : ſ - t 4 ! J : s - - -

| | c o M M E N T A I R E. .

vaille eſt digne de ſon ſalaire. Ou plûtôt,ce dernier étoit un proverbe chez

les Hébreux, dont le Sauveur s'eſt ſervi dans un cas pareil à celui-ci, pour

montrer que ceux qui ſont employez à inſtruire les peuples, ne peuvent

cſpérer moins que leur nourriture, & leur ſubſiſtance.

y. 19. A D v E R s U s P R E s B Y T E R U M A c C U s A T 1 o N E M N o L r

A cc 1 P E R E. Ne recevez point d'accuſation contre un Prêtre, que ſur la

dépoſition de deux , ou trois témoins. Timothée étoit Evêque d'Ephéſe, &

par là Juge naturel des délits des Prêtres. L'Apôtre lui dit de ne pas ad

mettre légérement d'accuſation contre un Prêtre , que s'il eſt obligé d'en

admettre, & d'écouter les plaintes qu'on pourra lui en faire, que ce ſoit

toûjours ſur la dépoſition de deux, ou trois témoins. (a) Ce n'eſt pas à

dire que l'on puiſſe admettre des accuſations pour condamner un autre

qu'un Prêtre,ſans cette formalité,qui eſt un droit commun établi dans l'E

criture, (b) & qui a lieu dans toute ſorte d'accuſations : mais ſi cela ſe doit

obſerver à l'égard d'un ſimple Laïque, on doit à plus forte raiſon, l'ob

ſerver à l'égard des Prêtres, dont la perſonne eſt plus ſacrée , & plus pri

vilégiée, dont la dignité eſt plus éminente, dont la réputation eſt plus

exposée, (c) dont l'honneur, ou le deshonneur retombe ſur toute l'Egli

ſe, & dont les fautes ſont d'une plus grande conséquence par rapport au

ſcandale qu'elles peuvent cauſer aux Fidéles, & aux étrangers. -

Grotius (d) ne croit pas qu'il s'agiſſe ici de la condamnation d'un Evê

que. Saint Paul ne lui donneroit point de privilége au dcſſus du ſimple

laique, qu'on nepeut juger que ſur la dépoſition de deux, ou trois té

moins. Il croit qu'il s'agit de la ſimple accuſation. Dans les jugemens or

dinaires, la dépoſition d'un témoin ſuſfit pour arrêter un homme, & potir

informer contre lui : cela ne ſuffit pas contre un Evêque. On ne reçoit

point d'accuſation contre lui ſur le rapport d'un ſeul témoin. '

Saint Jérôme ( e ) remarque que quelques anciens Exemplaires Latins

ne liſoient point ces mots : Que ſur la dépoſition de deux , ou trois té

moins. Hilaire Diacre, ou l'Ambroſiaſter, ne les a point làs, ni le Com

mentaire ſous le nom de ſaint Jérôme, ni Primaſius, ni Oecuménius, ni

, (•) Canon. Apºſt. 74 Eis u«ºvelay rº « 17 | i ( c ) Theodoret Eſt. Grot Dan !

ºu aiptrxè, poi •g9rºizº 9a , é»2 usé à ( d ) Vide & Hamm. Bez. Dana. Chryſ o vx

*r# i « ºué-ov. Er ri xrG - Yap dûs à reºº , ºwº , u， xaraxeiºs , & x à «nºi dé#s «arnyseiar

º#lºu sa3ºotra »ra, #ºux. ， , , | undè éxºs eſs xelot xx r4sºs It« cº Theophyl,

( b ) Deut. xv11. 6. - º 1 ! (e ) Epiſt. 1o2.ad Marcellam,



, , ， coMMENT AIRE LITTERAL °

1o. Peccantes coram omnibus argue ; 2o, Reprenez devant tout le monde ceux

»t c csteritimorem habeant. qui ſeront coupables de crimes, afin que les

- autres ayent de la crainte. ",

2t. Teſtor coram Deo , c Chriſto | | 2I. Je vous conjure devant Dieu , devant

Jeſu, & electis Angelis , ut hec cuſto- [ JEsus-CHRIST , & les Anges élus, d'obſer

dias ſine prejudicio, nihil faciens in al- ver ces choſes » ſans prévention , & ſans pré

teram partem declinando. - jugé , ne faiſant rien par des inclinations pas
- - -

ticuliéres.

, 22. Manus cit) nemini impoſueris, | .22 N'impoſez légérement les mains à perº

meque communicaveris peccatis alienis.. ſonne, & ne vous rendez point participant

Teipſum caſtum cuſtodi. ' ' des péchez d'autrui. Conſervez-vous put:

1 ! " · · · · · · · · · · · · : vous-même. . ' " , - -

- º - - - · : : - -, : A

- - C O M M E N T A I R. B.

- - - - | - - • - ! , • • , - ! i, •

ſaint Cyprien. (a) Quelques-uns (b) croyent que ces mots ont été ajoû -

tez ici mal-à-propos : & d'autres, (e) qu'on les en a retranchez comme

ſuperflus. - - - -

· y. 2o. PE c c A NTE s c o R A M o MN 1 BU s A R G U E. Reprenez de--

vant tout le monde ceux qui ſont coupables de crimes. Il eſt viſible que ceci

ne peut regarder que les pécheurs publics , & ſcandaleux, & ceux qui

tombent dans des crimes conſidérables, ou qui y persévérent avec opi

niâtreté.(d) On les reprenoit publiquement, & devant toute l'Egliſe ::

s'ils témoignoient de la ûouleur de leurs péchez, on leur impoſoit péni--

tence : ſinon on les retranchoit du corps des Fidéles.. -)

y. 2 I. T E s T o R c o R A M D E o. , E T C H R I s T o J E s U , E T

E L E c r 1 s A N G E L I s. Je vous conjure devant Dieu , devant JEsus

CHRIsT, & les Anges élûs , c'eſt à-dire, devant les ſaints Anges, par op

poſition aux Anges réprouvez, aux mauvais Anges. Je vous conjure d'ob

ſerver ces choſes, ces préceptes que je viens de vous donner ſur le gou

vernement de vôtre Egliſe, & principalement ce qui regarde les juge

, mens Eccléſiaſtiques ; que vous y procédiez ſans prévention, ſans préci

pitation, ſans préjugé , ſans acception de perſonnes , & ne faiſant rien

par humeur, ou par inclination particuliére. Le Grec : (e ) Ne faiſant rien

par penchant, ou par faveur. Tenez la balance juſte, (f) & n'ayez égardi

qu'à la qualité, & au mérite de la cauſe, & non aux recommandations,.
- • * -

aux priéres, à la qualité de la perſonne.. - - -- .

— —-"

(a ) Cyprian. l. 3. teſtim. ad É)uirin. ſieurs Exemplaires qui liſent : K. r) ve9vxxïrº :*

| (b ) Eraſm. Miu. 7uxt 1 adt ocationem , exhortationem ; ou commc

c ) Danaus hie. faiſant l'office d'avocat ; ou , ſuivant la priére

(d ) vide chºyſ oecum Thecphyl. Tès di : qu'on vous fait. M. Mille traduit : Ex faction :

aue#lévºlas. Tºits 787 iaiºi • les r# iuap ie, è | Par faction, par eſprit de parti. Théodoret lit

# #vºs tutr ittºns , iAsyze •podpas, è ine- | •e9gxxiris, & ſemble l'entendre des délais affectez

ºpuvs. A _ _ - A - des Juges, qui different de prononcer. º,

§ 4 ° ) Mwèè suº zara »e9rxNru, Il y.a plusl (f] Theophyl. Grot, Eraſm, aliipleriaue.

#. 2aº



sUR LA I. EP. DE S. PAULATIMOTHE'E. CHAP. v. 43,
23. Noli adhuc aquam bibere ; ſed | | 23. Ne continuez plus de ne boire que de

modico vino utere, propter ſtomachum ) Peau , mais uſez d'en peu de vin, à cauſe
| | tnum , &*frequentes tuas infirmitates. † vôtre eſtomac , & de vos fréquentes Ill a»

adies.

-

C O M M E N TrA I R E.

| | - º - º -

y. 22. M A N U s c 1 T o N E M 1 N 1 1 M P o s U E R 1 s, N'impoſez légé.

rement les mains à perſonne. Eprouvez long-tems , & ſoigneuſement ceux

que vous devez promouvoir aux ordres ſacrez, à l'Epiſcopat , à la Prê

triſe, au Diaconat. L'Egliſe a ſouvent renouvellé ces ordonnances, & le

Concile de Trente a fait là-deſſus de trés ſages réglemens. Eprouvez

long-tems la capacité, les mœurs, la vie, la doctrine , les talens de ceux

que vous devez faire entrer dans le miniſtére ſacré. L'impoſition des

& , mains étoit la principale, & la plus eſlentielle des cérémonies de l'ordi

# nation.
- -

Quelques uns (a) l'entendent de l'impoſition des mains qui fe faiſoit

4'. à la réconciliation des pécheurs , qui avoient accompli la pénitence

: qui leur avoit été imposée par l'Evêque. Ce qui ſuit ſemble favoriſer

# , cette explication : Et ne vous rendez point participans des péchez d'autrai.

Il eſt certain que quelquefois on impoſoit les mains aux pénitens dans la

- cérémonie de leur réconciliation ; (bj & que leur donner trop aisément

# - l'abſolution, eſt participer à leur péché : mais dans le ſtyle Eccléſiaſtique,

impoſer les mains, mis abſolument, ne ſe prend guéres que pour l'ordina

: tion des Miniſtres ſacrez. Celui qui impoſe les mains légérement, ſans

examen, & ſans épreuve, à des Evêques, à des Prêtres, ou à des Diacres,

ſe rend participant des péchez qu'ils commettent dans la ſuite par leur

y peu de capacité , & du ſcandale qu'ils cauſent par leur mauvaiſe con

J' duite. .. , . . - - - , , -

:*, . T E 1 P s u M c A s T U M c U s T o D I. Conſervez-vous pur, ou chaſte; (c

- afin que vous ſoyez toûjours en état de réprimer ceux qui ne ſont pas aſſez

# · circonſpects ſur le ſujet de la chaſtete , & de rejetter du ſacré miniſtére,

# , ceux qui n'auront pas vêcu dans la pureté convenable. Où bien, en le

joignant à ce qui précéde, & en prenant le nom de pur dans un ſens plus

étendu : Conſervez-vous pur, & exemt des péchez des autres : ( d) ne

faites rien contre la juſtice, ni par complaiſance, ni par crainte, ni par

reſpect humain , n'impoſez pas légérement les mains à des Miniſtres que

· vous n'avez pas bien éprouvez.

y. 23. N o L 1 A D H U c A Q U AM B I B E R E. Ne continuez plus à ne
-

-

|

-

- -
-

: ( a ) Cºp ian & Pavian. a#u l Hamm. hic. , ( c ) Chrſſt. Eſt Grot. Price Hamm.

x · t* : ( b · Conºil. carthag c. 5. diſt. 5e. & 3 Com- ' * d , Aag l. 2. contra Epiſt. Parmen. c. 2rs

-til Carth.c. , » & Concil. Agat, c. diſt. v, c. 63. | Eſt. Men.Tir. Er ſu. .. , · •

-xrº Vide Hamm, hir,
- s, l · · · · · · -

A ". - · I i

-
-

-
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24. Quorumdam hominum peccata 24. Il y a des perſonnes dont les péchez

manifeſt ſunt, precedentia ad judi- | ſont connus avant le jugement , & l'examen

cium : quoſdam autom & ſubſequun- qu'on en pourroit faire : il y en a d'autres

f/4/", qui ne ſe découvrent qu'enſuite de cet exa

, | IllCIl•

· C.O M M E N T A I R E.

iboire que de l'eau, mais uſez d'un peu de vin, à cauſe de vôtre eſtomach. Ti

mothée tout foible, & valétudinaire qu'il étoit, ne bûvoit que de l'eau,

pour mortifier ſon corps, & pour aſſujettir la chair à l'eſprit. Saint Paul

lui recommande de continuer à veiller ſur ſes ſens, & à conſerver la pu

reté du corps ; , a) mais il ne veut pas qu'il continué à ne boire que de

l'eau , de peur que cela ne gâtât ſon eſtomach , & ne le mît hors d'état

de continuer ſes fonctions. On ſait que l'uſage continuel de l'eau , nuit

beaucoup à l'eſtomach, ſur tout de ceux qui n'y ſont pas accoutumez ; &

que l'uſage modéré du vin, ſoutient l'eſtomach, & le fortifie. Modico vi

· no, peut marquer ou du vin pris en petite quantité, ou du petit vin, ou

du vin trempé avec beaucoup d'eau. (b) Tous les Sages recommandent

l'uſage modéré du vin pour conſerver la fanté, & pour la vertu, & ſur

tout la chaſteté, dont le vin eſt l'ennemi mortel. ( c ) L'Apôtre auroit pû

employer le don des miracles, dont il ſe ſervoit envers tant d'autres, pour

guérir ſon cher Diſciple Timothée. Mais la foi de ce Saint étoit trop vive,

& trop éclairée pour avoir beſoin du ſecours des miracles, qui ne ſont

proprement que pour les infidéles.

" y. 24. Q U o R U M D A M H o M 1 NU M P E cc A T A M A N1F E s T A

s U N T. Il y a des perſonnes dont les péchez ſont connus avant lejugement

qu'on enpourroit faire.Leurs crimes ſont ſi manifeſtes, qu'il n'eſt pas même

néceſſaire d'écouter des témoins, & de procéder juridiquement contre

eux. La voix publique les condamne. Mais il y en a d'autres, qui quoique

trés-méchans, & trés-corrompus, ne peuvent toutefois ſe découvrir que

par l'examen, & les recherches juridiques, & ordinaires, en écoutant des

témoins, & en procédant ſuivant les régles Canoniques. Ccci a rapport à

ce qu'il a dit auparavant, qu'il ne devoit impoſer légérement les mains à

perſonne, (d) & qu'il devoit porter ſon jugement ſans prévention, &

ſans égard à la récommandation, & à la faveur des hommes,

Quelques Anciens (e) l'entendent du dernier Jugement de Dieu. Il y

( a ) Vide Chryſ bic, & orat. primâ de Sta- | homil. 1.

tuis, & Theophyl. Grot, | ( d ) Eſt. Grot. Caſt. Scult.
( b ) Gtv» daiya xp». Vide Bartolin. de Morbis ( e ) baſ '. l. de vera Virginit. Auguſt. l. 2. de

Biblicis , art. 2 5. Grot. hic. ſerm. Domini in monte. Theophyl. Oecumeº kics

( c ) Gregor. in Vob. l. 27. c. 11. Chryſ t, I, l Eſt.

1

I!



gUR LA I. EP. DE S. PAUL A TIMOTHE'E. CHAP, V. 435

25. Similiter & fatta bona manifeſta 25. Il y en a de même dont les bonnes

ſunt ; & que aliter ſe habent, abſcondi 1 œuvres ſont viſibles, avant qu'on les éliſe ; &

non poſſunt. ſi elles ne le ſont pas encore, elles ne demeu

- -

C O M M E N T A I R E.

\ reront pas long tems cachées.
，

- -

a des crimes ſi notoires, & ſi manifeſtes, qu'ils préviennent en quelque

ſorte leur propre condamnation. Ils ſe déclarent, & ſe condamnent eux--

mêmes. Mais il y en a d'autres de cachez, qu'il faut laiſſer au Jugement

du Seigneur, qui les manifeſtera un jour aux yeux de tout l'Univers. L'in

fidélité, l'idolâtrie ſont du premier genre. Celui qui ne croit point , eſt dé

ja jugé, dit JEsUs-CHRIST dans l'Evangile. (a) Les péchez des hypocri--

tes, & des mauvais Chrétiens , ſont réſervez au Jugement du Seigneur. Il

eſt permis de rechercher, d'examiner, d'éprouver. Mais aprés que vous y

aurez donné tous vos ſoins, il faut vous tranquilliſer, & en laiſſer le ju

gement à celui qui connoît le fond des cœurs. Il en eſt de même à pro

portion des bonnes actions. Il y en a de manifeſtement bonnes , & il yx

en a de douteuſes, au moins à nôtre égard, & Dieu ſeul en eſt le Juge. .

#. 25. · zº
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436 C O M M ENTA I R E L I T T E R A L

#

C H A P I T R E V I.

Devoirs des ſerviteurs. Eviter les conteſtations. Dangers de l'avarice.

| Conſerver le dépôt de la foi. Exhorter les riches à l'aumône,

: & àfuir l'orgüeil.

#. I. fº) Uicumque ſunt ſubjugo ſervi, | V. 1. Ue tous les ſerviteurs qui ſont ſous

- - dominos ſuos omni honore di- - le joug de la ſervitude , ſachent

gnos arbitrentur ; ne nomen Dimini, & † ſont obligez de rendre toute ſorte

doctrina blaſphemetur.. , l d'honneur à leurs maîtres; afin de n'être pas

* cauſe que le nom, & la doctrine de Dieu

- · ſoient expoſez à la médiſance des hommes.

2. Qui autemfideles habent dominos, ! 2. Que ceux qui ont des maîtres fidéles ,

non contemnant, quia fratres ſun; ſed | ne les mépriſent pas , parce qu'ils ſont leurs

, magis ſrviant, quiafidelesſunt, & di- | freres , mais qu'ils les ſervent au contraire

lecti, qui beneficii participesſunt. Hec | encore mieux, parce qu'ils ſont fidéles, &

dece, & exhortare. plus dignes d'être : mez, comme étant par

ticipans de la même grace : voilà ce que

vous devez enſeigner, & à quoi vous devez

exhorter.

C O M M E N T A I R E.

#. I. U 1 c U M Q U E s UN T s U B I U G o s E R v I. .Que tous les ſer

viteurs qui ſont ſous le joug de la ſervitude,& qui appartiennent

à des maîtres infidéles, a) leur rendent toute ſorte d'honneur, & par pa

role, & par effet ; qu'ils ſe ſoumettent humblement aux ordres de la Pro

vidence, qui les a réduits dans l'état de la ſervitude ; qu'ils conſervent

· la liberté de l'eſprit, & de la grace qu'ils ont reçûë, & qui eſt la ſeule

vraye liberté des enfans de Dieu, (b) afin que leurs maîtres touchez de

leur ſoumiſſion, & de leur douceur, admirent la Religion Chrétienne,

& ſe trouvent diſpoſez à la favoriſer, & a l'embraſſer. ( c ) Que ſi au con

trairails devenoient inſolens , & déſobéiſſans, leurs maîtres blaſphéme

roient contre la Religion Chrétienne, comme ſi c'étoit elle qui leur inſ

pirât ces ſentimens de hauteur, & d'indépendance.

y, 2. QU 1 AU T E M F 1 D E L E s H A B E N T D o M 1 N os. .Que ceux

qui ont des maitres fidéles, ne les mépriſent pas Que l'égalité que le Chri

(a ) Theodoret. chryſ alii paffim. Vide y. 2. ， coli 1.25.

( b ) Rom. v111. 21. Galat. 1v. 31 v. 13. 7a- | ( c ) Vide Chryſoſt Theophyl.
- - -

+
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SUR LA I. EP. DE S. PAUL A TIMOTHE'E. CHAP. VI. 437

3. Si quis aliter docet , & non ac- 3. Si quelqu'un enſeigne une doctrine dif*

guieſcit ſanis ſermonibus Domini moſtri

Jeſu Chriſti, & ei, que ſecundùm pie

tatem eſt, dottrine,

tes inſtructions de nôtre Seigneur J E s U s

CH R 1 s T , & la doctrine qui eſt ſelon la

piété, -

c o M M E N T A I R E.

ſtianiſme met entre les Chrétiens, en les rendant tous freres, & fils adop

tifs du Pere Céleſte , ne rendent pas arrogans les ſervireurs qui ont des

maîtres fidéles : mais que les eſclaves aiment leurs maîtres, & qu'ils les

ſervent avec d'autant plus de zéle, & de fidélite, qu'étant fideles, & anis

de Dieu, ils méritent un attachement, & une affection particuliére, com

me participans à la même grace, à la même foi, au même baptême, aux

mêmes eſpérances. Magis ſerviant , quia fideles ſunt , & dilecti, qui bene

ſicii participes ſunt. -

Quelques-uns ( a ) prennent ces derniers mots dans un autre ſens. Be

neficii participes ſunt , les eſclaves Chrétiens doivent ſervir leurs maîtres

avec d'autant plus d'ardeur, & de fidélité, que ceux-ci reçoivent leurs

ſervices plus agréablement, & qu'ils les regardent moins conme une

obligation, & un devoir de la part de leurs ſerviteurs, qui ſont leurs

freres en J. C. que comme un bienfait, & une eſpéce de grace. D'au

tres (b) l'entendent ainſi : Ils doivent ſervir leurs maîtres d'autant plus

volontiers, qu'ils en reçoivent une infinité de bienfaits, & que leurs mai

tres ont plus d'attention à leur fournir les choſes néceſſaires à la nourri

ture, à l'entretien, aux habits, les regardant plûrôt comme leurs freres,

ou leurs enfans, que comme leurs eſclaves. La condition des eſclaves qui

appartenoient à des maîtres Chrétiens, étoit ſans doute beaucoup plus

heureuſe, que celle des ſerviteurs des maitres Payens. "

· y. 3. S I Q U 1 s A L 1 T E R D o c E T. Si quelqu'un enſeigne une doºfrine

différente,... 4. il ſt enflé d'orgiieil, il ne ſait rien, & c. Une doctrine

différente de tout ce que vous avez appris dés le commencement , & de

ce que je viens de vous dire dans cette Lettre, quelque éclairé , quelque

éloquent, quelque ſuffiſant qu'il croye être, je ſoutiens qu'il ne ſait rien,

qu'il n'a que de l'enflûre, & de l'orgüeil. Il en vcut apparemment aux

Diſciples de Simon le Magicien, aux Gnoſtiques, & à tous ces autres hé

rétiques du premier ſiécle, dont il a parlé ci-devant Chap. Iv. 1.2.3. qui

trouvant la Religion Chrétienne trop ſimple, & trop proportionnée à la

portée du pcuple, avoient voulu rafiner, & avoient introduit une foule

d'erreurs monſtrueuſes ſur la divinité, ſur la nature du mal, ſur les devoirs

A

[ a) Syr. Lud de Dieu, Fſt. : (b) v de Throphyl. Erºſn Grot sºult. Eſt.

- - - " i alii. -

· I i i iij-

férente de celle-ci, & n'eu braſſe pas les ſain- .



438 C O MM E NT A I R E L I T T E R A L

4. S,perbus eſt , nihil ſciens ; ſed | 4. Il eſt enflé d'orgiieil , il ne ſait rien ;s

languens circa qucſiiones , & pugnas | mais il eſt poſsédé d'une maladie d'eſprit, qui

2 rborun, ex quibus oriuntur invidie, | l'empoite en des queſtions, & des combats,

cort entiones , blaſphamie , ſuſpiciones de paroles, d'où naiſſent l'envie, les conteſ

m.ile , tations , les médiſances, les mauvais ſoup

J1JS »

| 5. Les diſputes pernicieuſes de perſonnes .

corruptorum , & qui veritate privati | qui ont l'eſprit corrompu , qui ſont privécs .

ſunt, exſtimantiam queſtum eſſe pie- [ de la vérité & s'imaginent que la piété leut

tatem. - - - i doit ſervir de moyen pour s'enrichir.

«. Conf ctationes hominum mente

C O M M É N T A I R E,

de la vie ; ſe plongeant dans mille ordures, cachant leur infâmie, ſous les ,

voiles de l'hypocriſie, & leurs erreurs ſous des expreſſions obſcures , &.

enigmat1ques. .

y. 4. S E D L A N C U E N s C 1 R C A. Q UAE s T I oN E s , E T PU CN As,

v E R B o R U M. Il eſt poſſédé d'une maladie de l'eſprit, qui l'emporte en des

queſtions , & des combats de paroles. C'étoit la maladie de ces anciens hé

rétiques, que la curioſité, & une vaine ſeience, qui ayant l'apparence de :

ſubtilité, & d'élévation, n'avoit au fond que la vanité , le menſonge, ,

l'obſcurité , & l'ignorance pour tout fondement.. Car, par exemple,,

· quelles preuves donnoient Simon, & les diverſes branches de Gnoſtiques .

qui tiroient de lui leur origine, de ces Eônes , dont ils compoſoient leur

Plérôma , ou leur Divinité : Sur quoi étoit fondée la qualité de vertu de .

Dieu,& de Meſlie,que Simon ſe donnoit,& celle de premiére Intelligence,,

qu'il donnoit à ſon Héleine : Quels caractéres de divinité , & de miſſion .

avoient-ils : Que vouloient-ils dire en oppoſant le Dieu Créateur, mar--

qué dans l'ancien Teſtament, & Auteur des prophéties, au Dieu du nou

vcau : Quelles extravagances ne débitoient-ils pas ſur les Anges, leur -

origine, ſur leurs noms, leurs fonctions, leur ſubordination ? .

Quand on conſidére ces choſes de ſang froid, & ſans préjugé, on y re--

marque un vuide infini , & de pures ténébres, des queſtions toutes frivo

les, & des combats de paroles , d'où naiſſent l'envie, les conteſtations, les

médiſances , les mauvais ſoupgons, (5.) les diſputes (a ) de gens qui ont

l'eſprit corrompu. Ces hérétiques n'ont jamais pû s'accorder, ni avec l'E

gliſe, dont ils s'étoient séparez, ni avec l'Ecriture, qu'ils rejettoient en .

partie, qu'ils tronquoient, qu'ils corrompoient par leurs fauſſes explica

tions, ni avec eux-mêmes, tombant ſans ceſſe en contradiction, & ſe dé

( a ) II •e»è)arexêe) dit@3atp8ºa é,3téna» rè | conflictationes , & pugna verborum , Theophyl.

viiv. Alii : AtareaAa. Alii : Atara : reaêa) Ita | 2ze»a) ºérauaſ Theodoret. A4u» ris d)apSe#ºoa
steph. omnes. Alex Clarom. alit plures : Sunt rss aix43aylas : Contagio, qu4 inficit eos qui ap--

a4tem diax«:zreaêai, prava diſputationes, inepta | propinquant..
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- 6. Eſt autem queſtus magnus pietas | 6. Or c'eſt une grande richeſſe que la pié

• cums ſufficientia. té, qui ſe contente de ce qui ſuffit.

7. Nihil enim intulimus in hunc 7. Car nous n'avons rien apporté en ce

*mundum : haud dubium qu)d nec au- | monde , & il eſt ſans doute que nous n'en

.ferre quid poſſumus. ] pouvons auſſi rien emporter.

C O M M E N T A I R E.

"truiſant réciproquement, pour tâcher de s'établir ſur la ruine de leurs ad

, verſaires.

y. 5. E x I s T 1 M A NT 1 U M QUAE s T u M E s s E P 1 ET AT E M. Qui

s'imaginent que la piété doit ſervir à s'enrichir. Que la Religion, le Chri

ſtianiſme, la prédication ſont un mêtier propre à gagner ſa vie, & dont on

doit uſer, comme les gens de mêtier uſent de leur adreſſe, en ſe confor

mant à la mode, au goût, à l'inclination du public. Ces faux Apôtres ont

grand ſoin de ne prêcher qu'une doctrine humaine, unc morale aisée, des

maximes trompeuſes ; ils ſe ſervent de tout ce que la philoſophie a de plus

ſubtil, de ce que l'éloquence a de plus brillant,pour impoſer à leurs audi

teurs, au lieu de ne prêcher que JEsUs-CHRIST , & JESUS-CHRIST cruci

fié, non avec des paroles choiſies, & étudiées, mais dans la vertu, & dans

la ſageſſe de Dieu, (a) comme prêchoit ſaint Paul , évitant ſur tout d'a

néantir le ſcandale de la croix. ( b ) Les hérétiques contre leſquels ſaint

Paul s'éléve en cet endroit, lâchoient la bride à toutes les paſſions, per

mettoient les derniéres ſaletez, prétendoient même allier le Judaïſme,

& le Paganiſme avec la Religion Chretienne, pour ſe mettre à couvert

· des persécutions, & de la haine des Juifs, & des Payens. ( c ) Auſſi les

Infidéles les laiſſoient en repos, pendant qu'ils persécutoient le plus ou

vertement les Catholiques.(d)

y. 6. EsT AU T E M Q U AE sT U s M A G N U s P 1 E T A s c U M s U F

r 1 c 1 E N T 1 A. Or c'eſt une grande richeſſe que la piété, qui ſe contente de

ce qui ſuffit La prédication de l'Evangile eſt un métier qui ne laiſſe man

† de rien à ceux qui l'exercent, pourvû qu'ils ſe contentent du néceſ

aire. Mais ceux dont je parle, ne ſont pas de ces ouvriers, à qui il ſuffit

d'avoir de quoi ſe nourrir, & ſe vêtir; ils veulent s'enrichir, & ſe donner

des commoditez dans la profeſſion du Chriſtianiſme, & dans la prédica

tion de l'Evangile : & c'eſt en cela qu'ils ſont condamnables. J E s U s

CH R 1 s T n'a pas prétendu que ſes Diſciples manquaſſent des choſes que

la nature demande : mais auſſi il n'a pas voulu les rendre riches.

#. 7. N 1 H 1 L E N 1 M 1 N T U L 1 M U s. Nous n'avons rien apporté en

- Cer I. 17. &» Galat v. 1 I. ( d ) Juſtin Apolog 1 ? 7o .

# 1 Cor 1.2 3. origen l. 6 ccnt-a Celſ.

) I

{*) Fidº Hren« l. 1. c, 2 o. Euſeb. l. 3.e. 13. |
• - -
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8. Habentes autem alimenta , & qui- 8. Ayant donc de quoi nous nourrir , & de

bus tegamur , his contenti ſumus. | quoi nous couvrir , nous devons être con

tCIlS.

9. Nam qui volunt divites fieri , in- 9. Mais ceux qui veulent devenir riches,

cidunt in tentationem , & in laqueums tombent dans la tentation , & dans le piege

Diaboli, & dsſideria multa inutilia, & | du Diable , & en divers déſirs inutils, &

nociva, qua mergunt homines in interi- | Perniºux » qº precipitent les hommes

tum , & perditioncm. | dans l'abîme de la perdition, & de la dam

- Il lUlOIl•

C O M M E N T A I R E.

ce monde ; & il eſt ſans doute que nous n'en pouvons auſſi rien emporter. Il

eſt donc fort inutile de ſe fatiguer pour amaſler des biens, qui ne nous

ſuivront pas dans l'éternité. Et ces Docteurs de menſonge , qui ne pen- .

ſent qu'à s'enrichir tous prétexte de Religion, & de piété, montrent aſſez

par-la qu'ils ſont dans des principes fort différens de ceux qu'inſpire la

vraie ix eligion.

y. 8. H A B E N T E s A L I M E N T A, ... H I s C o N T E N T I sUMUS. (a)

Ayant donc de quoi nous nourrir , & de quoi nous couvrir, nous devons être

contens. Voilà hôtre régle, & celle de tous ceux, qui comme nous, ſe

mêlent d'annoncer l'Evangile. Quiconque cherche dans cet emploi lcs

commoditez de la vie, & les biens temporels, n'eſt pas un vrai Diſciple

de JESUS-CHR Is T. La nature ne demande que le vêtir , & la nourriture ;

la Religion va encore plus loin , puiſqu'elle ſe contente même de ce qui

eſt abſolument néceſſaire dans les habits, & dans les alimens : elle y re

tranche toute ſuperfluité, & tout excés. ( b )

- V. 9. Q U I v o L U N T D r v 1 T E s F 1 E R 1, IN c I D U N T 1 N T E N

T A T 1 o N E M , E T I N L A Q U E U M D 1 A B o L I. ( c ) Ceux qui veulent

devenir riches , tombent dans la tentation , & dans le pi(ge du Diable. Saint

Paul ne condamne pas abſolument les richeſſes, mais l'ambition, & l'en

vie de devenir riche ; parce qu'il eſt moralement impoſſible de travailler

à acquérir des richeſſes, ſans ſuccomber à la tentation de la fraude, du

menſonge, de l'injuſtice, & ſans tomber dans les piéges du Démon de

l'avarice, de l'ambition , de l'envie. Le moindre mal que cette envie

puiſſe cauſer dans nous ; eſt de nous remplir de déſirs inutiles , & perni

tieux , de nous jetter dans la diſſipation, d'attacher inſenſiblement nos

—

( a ) Gr. Apxiºn # 32 : Contenti erimus. l tºrt•s iv"i»ſ, l,t ze9@, è ºxirn. Hieronym. Ep.

Plures Ed ti, & Mſſ Contenti ſimus. Ita Edit. | 1c 3. ad Paulin v tus, & veſtitus ſunt diviti4

Sixti V an 1 59 o. c Edit. Vatic. 1593 & B ſil. , Chriſtianorum. -

149I. 1 5 c 9, 1 r 14. Venet. 1494. Nor mbcrg. ( c Grer. Eis zeezzuèy, »è zayſda : In ten

1 * 1 Pariſ 1534 1 54 t. 15 53 Complut. Colon. | tationem, & in laqueum. Plures addunt 7 # Ata

16 6 6.1 679 Lugdun. 15 12. 1 5 5 6.1 68 o. CºMs. Ita Clarom. G. L. Borner. Gr. L. Chryſoſt.

44 ) Philo de Pramiis : I.2.8r3 dè ， pº) T#s - -

- - - CClºlll5,
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1o. Radix enim omnium malorum eſt

cupiditas : quam quidam appetentes ,

erraverunt à fide, & inſerueruntſe do

loribus multis.

11. Tu autem, é homo Dei, hec fuge :

ſeiture verà juſtitiam, pietatem,fidem,

charitatem , patientiam , manſuetudi

1o. Car la paſſion pour le bien eſt la racine

de tous les maux ; & quelques-uns en étant

poſsédez, ſe ſont égarez de la foi, & ſe ſont

embaraſſez en une infinité d'afflictions, & de

peines.

II. Mais pour vous, ô homme de Dieu,

fuyez ces choſes; & ſuivez en tout la juſtice,

la piété, la foi , la charité, la patience, la

/47/77s | douceur. - -

l C O M M E N T A I R E.

: cœurs aux biens de la terre, & de les diſtraire de l'unique objet qui de.

- vroit les occuper, qui eſt le bonheur éternel, & le ſoin de leur ſalut.

JEsUs-CHRIST dans l'Evangile (a) nous aſsûre qu'il eſt plus difficile

qu'un riche entre dans le Royaume des Cieux, qu'un chameau ne paſſe

par le trou d'une éguille. -

y. 1o. R A D 1 x o M N I U M M AL o R U M c U P 1 D 1 T A s. La paſſion

pour le bien , eſt la racine de tous les maux. Dés qu'on eſt paſſionné pour
j les richeſſes, il n'y a rien dont on ne ſoit capable. L'expérience fait voir

que c'eſt une des plus violentes, & des plus dangereuſes paſſions. Saint

Paul dit ici que quelques-uns en étant poſſédez , ſe ſont égarez dans la foi,&

- ſe ſont embarraſſez dans une infinitéd'afflictions, & de peines. Nous voyons

Judas dans l'Evangile, Ananie, & Saphire dans les Actes, (b) Démas

dans ſaint Paul, ( c ) & une infinité d'autres dans l'Hiſtoire , qui ſe ſont

perdus par l'amour des richeſſes. Combien y a-t'il de Chrétiens aujour

d'hui , qui font naufrage dans la foi, par le même endroit : Car peut-on

dire que des gens qui ne cherchent qu'à s'enrichir, & qui s'enrichiſſent

en effet par les noyens les plus injuſtes, ayent vraiment la foi ? Ne peut

on pas aſsûrer d'eux ce que ſaint Paul a dit de ceux qui négligent le ſoin de

leur famille : (d) Fidem megavit , & eſt infideli deterior.

y. 11. T U v E R o, H o M o D É i, HAE c F U G E. Pour vous, ô hom

me de Dieu , fuyez ces choſes. Cette épithéte d'homme de Dieu, ne ſe don

ne dans l'ancien Teſtament, qu'à des perſonnes d'une ſainteté reconnué ,

& principalement aux Prophétes , à Moyſe , à Saül , à David, à Elie, à

Elisée. Timothée méritoit bien ce titre par ſa qualité d'Evêque, par celle

de ſerviteur de Dieu, & de Diſciple de JESUS-CHRIsT. L'Apôtre l'exhorte

de fuir l'avatice, & l'amour des choſes de ce monde ; de n'imiter pas les

mauvais Docteurs, qui faiſoient de la piété, & de la Religion un mêtier

pour s'enrichir. Voici les biens pour leſquels il vous eſt permis d'avoir

-

i

/

ivº

( c ) 2 Timot. 1 v. o.

( d ) Sup. I. Timct. v, 8.

K K K

( al Matt. xIx. 24. !

( b ) Act, v, 2.3. -- . | |
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1. Certa bonum certamen fidei, ap- | _ 12. Combattez généreuſement pour la

prehende vitam aternam, in qua voca- foi, travaillez à remporter le prix de la vie

tus es, q confeſſus bonam confeſſionem | éternelle , à laquelle vous avez été appellé,
coram multis teſtibus. ayant ſi excellemment confeſsé la foi en pré

ſence de pluſieurs témoins.

13. Precipio tibi coram Deo, qui vi- | - 13. Je vous ordonne devant le Dieu, qui
vificat omnia, & Chriſto Jeſu, qui teſ- fait vivre tout ce qui vit, & devant JEsus

timonium reddidit ſub Pontio Pilato , | CHRIsT , qui a rendu ſous Ponce-Pilate un ſi

bonam confeſſionem , | glorieux témoignage à la vérité,

C O M M E N T A I R E.

de l'ambition : La juſtice , la piété, la foi, la charité , la patience , la dou

ſ('/4/".
-

y. 12. C E R T A B o N U M c E R T A M E N F 1 D E I. Combattez géné

reuſement pour la foi. Saint Paul aime cette ſimilitude de la guerre, & des

combats. Il l'einploye ſouvent pour marquer la réſiſtance que doivent fai

re les Apôtres, & les ſerviteurs de JEsus CHRIsT, contre l'ennemi de la

foi, & du ſalut. Dés qu'on entre dans la voye de la juſtice, on doit pren

dre pour ſoi ce que JEsUS-CHRIST dit en parlant de ſaint Paul : (a) Je lui

ferai voir ce qu'il aura à ſouffrir pour mon nom. Travaillez à remporter

le prix de la vie éternelle, à laquelle vous avez été appellé. Voilà la ré

· compenſe de vos travaux, & le prix de vôtre courſe. Continuez avec ar

deur à fournir ce qui reſte de vôtre carriére, aprés avoir ſi excellemment

confeſſé la foi en préſence de pluſieurs témoins. Vous avez confeſſé la foi

dans vôtre Baptême, ( b) vous l'avez confeſſée de nouveau dans vôtre

ordination à l'Epiſcopat ; (c) enfin durant le cours de vôtre prédication,

& de vos travaux apoſtoliques, vous avez ſouvent confeſſé Jesus-CHRIsr,

& ſouffert pour ſon nom diverſes persécutions, & divers mauvais traite

mens. ( d ) L'Hiſtoire ne nous dit rien de diſtinct des peines que Timo

thée a ſouffertes : mais on ne peut douter qu'étant auſſi attaché à S. Paul

qu'il l'étoit, & ayant autant de zéle pour la foi, qu'il en avoit, il n'ait

été trés-ſouvent exposé aux inſultes, & aux outrages des Juifs, & des

Payens. Saint Paul écrivant aux Hébreux (e) l'an 64. de JEsUs-CHRIsT,

peu de tens avant cette Epitre , leur mande que Timothée eſt ſorti de

priſon. Mais on n'en ſait pas davantage. .

y. 13. P R AE c 1 P 1 o T I B I c o RAM D E o , Q U 1 v 1 v 1 F 1 c A r

o M N 1 A. Je vous ordonne devant le Dieu qui fait vivre tout ce qui vit.

Saint Paul pénétré de la grandeur, & de l'importance des avis qu'il a don

) Chryſ Theophyl. Ambreſiaſt. Grot, Pri- t d) Chryſ Theophyl alii quidam.

( a ) A8i 1x 1 4. - | ( c ) D. Thom. Petr. Lombard. cajet Eſf.

( b

maſ Pelag Haimon. iiºſſel. Sºſbold. ( e ) Hebr. x11 I. 2j.
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14. Ut ſerves mandatum fine macula, | : 14 De garder les préceptes que je vous
irreprehenſibile dſque in adventum Do-| donne : envous conſervant ſans tache, & ſans

mini noſtri Jeſu Chriſti, | reproche, juſqu'à l'avénement glorieux de

15. 9aem ſuis temporibus oſtendet 15: Que doit faire paroître C1n ſon tems

beatus , & ſolus potens , Rex Regum , celui qui eſt ſouverainement heureux , qul eſt

& Dominus dominantium : le ſeul puiſſant, le Roi des Rois, & le Sei

| gneur des Seigneurs ; -

| nôtre Seigneur JEsus-CHRIST ,

C O M M E N T A I R E.

né à ſon cher Diſciple, & des dangers auſquels il étoit exposé dans l'E

piſcopat, le conjure de s'en ſouvenir au nom du Dieu vivant, & auteur de

la vie, tant temporelle, qu'éternelle, au nom de celui à qui rien ne meurt,

qui peut rendre la vie à ceux qui ſont enſevelis dans l'ombre de la mort, &

qui doit nous reſſuſciter tous pour nous faire paroître en ſa préſence , au

jour de ſon Jugement, & au nom de JESUS-CHRIs r qui a renduſous Ponce

Pilate un ſi glorieux témoignage (a) à la vérité, par ſa mort, & par ſon

martyre. Le Sauveur rendit alors témoignage à la divinité de ſon Pere, à

la ſienne , à la doârine qu'il avoit prêchée.

y. 14. U T s E Rv E s M A N D A T U M s I N E M A c U L A. De garder les

préceptes que je vous donne , en vous conſervant ſans tache , &ſans repro

che. b ) Ou plûtôt : D'obſerver ces ordres d'une maniére ſainte, & irrépro

chable. Ce n'eſt point aſſez à un Evêque d'obſerver les préceptes de l'E

vangile, & les ordonnances des Apôtres ;il doit les obſerver d'une ma

niére ſainte, & irréprochable. Il doit être le modéle de ſon troupeau,&

lui montrer le bon chemin encore plus par ſa conduite, que par ſes paro

les. L'Apôtre ajoûte : Juſqu'à l'avénement glorieux de nôtre Seigneur JE

sUs-CHRIsT. En attendant le jour de vôtre mort, & celui du ..ugement

particulier, auquel vous paroîtrez devant le ſouverain Juge ; ce qui eſt

comme un prélude du grand jour du seigneur, auquel tous les hommes

doivent paroitre devant ſon tribunal. Grotius infere de ce paſſage, que

faint Paul croyoit que de ſon tens arriveroit le dernier jour du Jugement.

Mais l'Apôtre ne dit-il pas clairement aux Theſſaloniciens, , c que ce

dernier jour n'étoit pas proche ? S'il a parlé en quelque lieu de la venuë

du Seigneur comme prochaine, il entendoit la vengeance qu'il exerça

contre les juifs, par les armes de Veſpaſien, & de Tite, ce qui eſt quel

quefois déſigné dans l'Ecriture ſous le nom de jugement, ou de vengean

ce du Seigneur.

y. 15. Q U E M s U 1 s T E M P o R 1 B U s os T E N D E T. Qae doit faire

• - - -

{ a ' T# uzg7vt4aaſ ©- éu Aºyiav. '. : ( c ) 2. Theſſal. 11.1.2.

( b ) lta Gratt, Vat. Eraſm Eſt. l
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16. Qui ſolus habet immortalitatem, 16. Qui ſeul poſséde l'immortalité, qui haº

c& lucem inhabitat inacceſſibilem : guem | bite une lumiére inacceſſible , que nul des

§ulus hominum vidit, ſed nec videre ! hommes n'a vû , & ne peut voir , à qui eſt

poteſt : cui honor, & imperium ſempi- l'honneur, & l'empire dans l'éternité. Amen.

ternum. Amen. -

17. Divitibus hujus ſeculi precipe 17. Donnez pour maximes aux riches de

non ſublime ſapere, neque ſperare in | ce monde, de n'être point orgiieilleux, de

incerto divitiarum, ſed in Deo vivo , " ne mettre point leur confiance dans les ri

qui preſtat nobis omnia abunaè ad cheſſes incertaines, & périſſables, mais dans

fruendum ; le Dieu vivant, qui nous fournit avec abon

dance ce qui eſt neceſſaire à la vie ;

A

C O M M E N T A I R E. -

paroitre en ſon tems , celui qui eſt ſouverainement heureux. Le Dieu tout

puiſſant doit faire paroître JEsus-CHRisT dans ſa gloire à ſon ſecond avé
nement, lorſqu'il viendra pour juger les vivans, & les morts ; & cela en

ſon tems , au terme marqué, & déterminé dans les décrets éternels de la

Providence ; (a) tems certain , mais inconnu aux hommes ; & que JE

sus-CHRIST nous aſsûre n'être pas même connu aux Anges. ( b ) Ainſi il

réprime la curioſité humaine, en même tems qu'il léve toute ſorte de dou

te ſur la vérité de cet événement. -

S o LU s p o T E N s. Le ſeul puiſſant , ou ſuivant le Grec , (c) le ſeul

Roi, le ſeul Monarque , ſeul tout-puiſſant, ſeul Roi par eſſence, puiſque

tout empire, toute autorité , vient de lui , & émane de ſon domaine in

fini. Le non de ſeul n'eſt nullement excluſif par rapport à JESUS-CHRIsT,

ui eſt Dieu par eſſence comme le Pere. -

y. 16. Q U 1 s o L U s H A B E T 1 M M o R T A L 1 T A T E M. ui ſeul
- • / / -

poſſéde l'immortalité. Il la poſséde ſeul par eſſence , & par lui même. (d)

Lui ſeul peut la donner, c'eſt lui qui nous reſſuſcitera au dernier jour, &

nous fera joüir d'une gloire, & d'un bonheur éternel , & immortel. Il

habite une lumiére inacceſſible. Ne me demandez point où eſt ſa demeure ;

elle eſt dans une lumiére inacceſſible aux hommes, inexplicable , inviſi

ble ; cette lumiére, cette habitation ne ſont point des choſes séparées de

Dieu, c'eſt lui-même qui eſt ſà demeure, c'eſt de lui d'où part cette lu

miére. Comme il eſt par tout, cet éclat majeſtueux, & inacceſſible l'ac

compagne auſſi par tout. ( e ) Nul des hommes mortels tandis qu'il eſt en

ce corps , ne l'a a û, ni ne l'a pû voir d'une maniére ſenſible, & corporel

le. f) Mais aprés cette vie on nous promet la vûë de Dieu, lorſque le

-

- / - º/ - -

( a ) K v29 s i ( s. Chryſ Tºis zeyzºzºzt, | »/u-73 & » » & 7), º u , xa *- r - é 2e re zé7is

rois vºixev éets : Viae Act. 1.7.; a3a' -7 ° , 2 x 2 c rºs à » c'. s éz … s.

( b ) Matt v x 1 v 3 6. ( e ) Menoch. D. n Eſt.

( c ) M 53- à é;»s. ( f ) Vt de Geneſ xxx 11, 3o. Exod. xxx111. 2 o,

( d ) Auior Reſponſ ad orthodox o'vx c* 3 - | 21. 2 2.Joan. 1, 18. -

，

:
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· 18. Benè agere, divites fieri in bonis 18. D'être charitables, & bienfaiſans; de

vperibus , facile tribuere , communi- ſe rendre riches en bonnes œuvres; de don

ſ4/'ê ; ner l'aumône de bon cœur ; de faire part de

- ſeurs biens ; -

19. Theſaurizare ſibi fundamentum 19. De ſe faire un tréſor, & un fondement

bonum in futurum, ut apprehendant ſolide pour l'avenir , afin d'arriver à la véri

, Wºrama vitam. table vie.

»o. O Timothee, depoſtum cuſtodi, | 2o. O Timothée , gardez le dépôt qui/ / - r

devitans profanas vocum novitates , & | vous a été confié , fuyant les profanes nou

ºppoſitiones falſi nominis ſcientia ; veautez de paroles, & toute doctrine con

- traire , qui porte fauſſement le nom de

ſcience ;

C O M M E N T A I R. E.

' i - .

voile ſera tiré, & que nous ſerons revêtus de l'immortalité. Alors nous

ne le verrons plus en énigme, & comme dans un miroir ; nous le con

templerons en lui-même face à face, & comme il eſt. (a)

· Y. 17: D 1 v 1 T 1 B U s H U I U s s AE c U L I P R AE c 1 P E. Donnez pour

maximes aux riches de ce ſiécle de n'être point orgiieilleux. Il diſtingue

I°. les richeſſes de ce monde, vaines, caduques, périſſables, des richeſ

ſes ſpirituelles, & éternelles, des dons de Dieu, de la foi, de la charité,

du Saint-Eſprit, qui ſont des richeſſes d'un ordre infiniment ſupérieur ;

des richeſſes de l'éternité, où tout bon Chrétien doit mettre ſon cœur, &

ſon tréſor. 2°. Il veut que les riches ne s'élévent point d'orgiieil. L'effet

le plus ordinaire , & le plus naturel des richeſſes séculiéres, eſt d'enfler

ceux qui les poſsédent, comme les Payens mêmes (b) l'ont remarqué.

3°. Enfin de n'y mettre pas leur confiance ; car dans ce monde elles

peuvent leur manquer. Et quand ils en joüiroient juſqu'à la mort, elles

ne les ſuivront pas au tombeau , & ne leur ſerviront de rien pour l'éter

nité. On leur dira au dernier jour qu'ils ont reçû leur récompenſe en ce

monde; & s'ils n'en ont pas fait un bon uſage : ce ſera la matiére de leur

condamnation. ( c ) Exhortez-les donc à mettre en Dieu leur confiance,

à être charitables, & bienfaiſans , & de ſe faire un tréſor dans le Ciel,(d)

&c. Voyez les yy. 18. & 19.

y. 2o. DE P os 1 T U M cU s T o D I. Gardez le dépôt, qui vous a été

confé. Le dépôt de la foi, & de la doctrine, que Dieu vous a confié par

nôtre miniſtére. Les Evêques ſont les premiers, & les principaux dépo

ſitaires de la doctrine Evangélique, & des traditions Eccléſiaſtiques. Les

fonctions Apoſtoliques, & le devoir de Paſteur qu'ils ſont obligez d'exer
-

( a ) 1 Cor. x 111. 1 2. Mc tt. v. 8. | l apud Grot & c.

( b ) Senec. Ep. 87 Divitie infl nt an'mos , ( c ) Matt. xxv. 34. 15. & ſeq.
ſuperbiam pariunt. Vide Ariſt. Pa. cilid. Caton. | | (d) Matt. v1. 19. 2 o. * • • • . : .

K x x iij
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21. Quam quidam promittentes , cir- 2I. Dont† faiſant profeſſions

ca fidem exciderunt. Gratia tecum. | ſe ſont égarez de la foi. Que la grace demeu

Amen. Ie aVCC VOuS. AII)CIl.
-

C O M M E N T A I R E.

cer, ſont une autre ſorte de dépôt, dont ils doivent rendre compte à

Dieu. (a , Les ames qui leur ſont confiées, ſont auſſi un tréſor qui appar

tient à Dieu, & qu'il leur a mis en main, ſous l'obligation de n'en perdre au

cune par leur faute. Ils doivent les repréſenter toutes au Pere de famille.

Le Sauveur diſoit à ſon Perc, ( b ) qu'il n'avoit perdu aucun de ceux qu'il

lui avoit confié. Saint Jean l'Evangéliſte ayant recommandé à un Evêque

d'Aſie un jeune homme qu'il affectionnoit , il vint un jour lui demander

ſon dépôt. ( c ) l 'Evêque qui n'avoit reçu de l'Apôtre ni or, ni argent,

ne ſavoit d'abord ce que vouloit dire l'Evangéliſte , mais il lui fit bien tôt

comprendre qu'il parloit de cette ame qu'il lui avoit recommandée.

Ici il faut l'entendre du dépôt de la foi, & de la doctrine, que ſaint

Paul l'exhorte de conſerver, en fuyant les prophanes nouveautez de paro

les , & toute doctrine contraire à celle que vous avez reçûë de nous , &

qui porte fauſſement le nom de ſcience. Il attaque principalement les Gno

| ſtiques, & les autres hérétiques de ce tens-là, ( d ) qui ſous une fauſſe ap

parence de ſcience, & de connoiflances plus ſublimes, renverſoient la ſo

lide connoiſſance de la vérité Evangélique ; d'où viens que la plûpart de

ces hérétiques prenoient le nom de Gnoſtiques , ou de Savans, pour ſe

diſtinguer des Catholiques, qui attachez à la ſcience Evangélique, mé
- - - - • , • r -

priſoient toute autre ſcience, que celle de J E s U s-C H R 1 s T crucifié. Cet

avis de ſaint Paul eft la croix de tous les hérétiques, & des novateurs de

tous les ſiécles. Voila leur condamnation , & leur ſentence. ( e ) Que qui

conque introduit dans l'Egliſe de prophanes nouveautez de paroles, une

doctrine contraire à cclle quc JEsus-CHRIST , & les Apôtres nous ont

laiſſée comme en dépôt, qu'il ſoit anathême. l es anciens hérétiques, ſur

tout les Gnoſtiques, les Encratites , les Marcionites rejettoient cette Epî
- - / - M" - - -

tre avec horreur, comme fauſſe , & ſupposée ; mais la véritable raiſon de

leur haine, étoit que leurs erreurs s'y trouvoient trop clairement condam

nées , & qu'ils s'v vovoient dépeins trop au naturel.
, & q y voy p p a

Dans les Exemplaires Grecs, (f) on lit à la fin de cette Epitre , qu'elle

a été écrite de Laodicée capitale de la Phrygie Pacatienne. Quelques

( a ) Vide A#. x1x. 28. 2. Tim ot. 11. 2. ( e ) Clem. Alex. l. 2. Strsmat. p. 383. Vin

( b ) %an. xv111.9 | cenr. Lirin. Commoniterii c. 27.33.34. -

( c ) Euſeb Hiſt Eccl. l. 3. c. 23. f ! e9s 1 iu 'S t » zt dér» i, e%t » 4« à Aaeè,

( d ) lta Chryſ Theodoret. Theophyl. Grot. | » elas. H'tis ist aſſe#r>>us ppvyias r$s Ilanariaoïs

JHam. Eſt. alii. Aiex. Syr. non legunt : H'us isu, & c.
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Manuſcrits Grecs, à la tête de cette Epître, liſent qu'elle a été écri

te de Macédoine. L'Arabe porte d'Athénes. Nous avons appuyé dans la

Préface, l'opinion qui tient qu'elle a été écrite de Macédoine.

Fin du Commentaire ſur la premiére Epître à Timothée.


